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l. Dans sa resolution 14 (I) du 13 fevrier 1946 0 l 1Assemblee generale prevoit, 
entre autres, que l'une des fonctions du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires consiste a 11 examiner au nom de l 1 Assemblee generale les 
budgets a(lministratifs des institutions specialisees et les propositions visant les 
arrangements financiers a conclure avec ces institutionsn. Conformement a cette 
disposition, les membres du Comite consultatif se sont entretenus en 1979 avec le 
Chef du secretariat de l 1 0rganisation intergouvernementale consultative de la navi
gation maritime (OMCI) et avec de hauts fonctionnaires representant les chefs de 
secretariat de l'Organisation internationale du Travail (OIT), de l 1 0r~anisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture (UNESCO), de l'Organisation 
de l 1 aviation civile internationale (OACI) et de l 1 0rganisation mondiale de la sante 
(OMS). Les membres du Comite consultatif se sont egalement entretenus avec un repre
sentant du Directeur general de l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA), 
conformement amc dispositions du paragraphe 3 de l 1 article XVI de l'Accord regissant 
les relations entre l'Agence et l'ONU. Des renseignements concernant les budgets de 
l 'Union postale universelle (UTU), de l'Union internationale des tel0cor;~munications 
(UIT), de l'Organisation meteorologique mondiale (0~~1) et de l'Organisation mondiale 
de la propriete intellectuelle ( m1PI) ont ete communiques au Comite consultatif par 
correspondance !/. 

2. Le Ccmite consultatif rernercle les chefs de secretariat des diverses organisations 
de l'aide qu 1 ils lui ont apportee a l 1 occasion de l'etablissement du present rapport. 

3. Les chapitres II et III du present rapport contiennent, respectivement, les 
observations generales du Comite sur les budgets et ses observations sur le budget de 
chacune des organisations, observations qui consistent surtout a comparer les budgets 
ou projets de budget pour 1980 avec les budgets de 1979. Au paragraphe 5 de sa reso
lution 33/142 A du 20 decembre 1978, l 'Assemblee generale a T;rie le Comi te consultatif 
'
1d'accorder, dans ses futurs rapports sur la coordination administrative et budgetaire, 

une plus grande importance aux aspects de l'evolution budgetaire dans chaque organi
sation qui peuvent presenter un interet pour les autres organisations et de completer 
ces rapports annuels par des rapports sur des problemes particuliers communs au 
systeme des Nations Unies i'. En raison du volume de travail qu' a represente l 1 examen 
du projet de budget-programme de l'Organisation des Nations Unies pour l 1 exercice 
biennal 1980-1981, le Comite consultatif n'a pu traiter de questions particulieres 
dans son rapport de 1979 sur la coordination administrative et budgetaire entre 
l 1 0rganisation des Nations Unies et les institutions specialisees ainsi que l'Agence 
internationale de l 1 energie atomique. Il repondra l'annee prochaine a la demande que 
l'Assemblee generale lui a adressee dans sa resolution 33/142. 

l/ Des renseignements concernant le budget administratif du Fonds international 
de de:;:;eloppement agricole (FIDA), conformement aux dispositions du paragraphe 3 de 
l 1 article VII de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le FIDA, annexe a 
la resolution 32/107 de l'Assemblee generale, en date du 15 decembre 1977, seront 
inclus dans un additif au present rapport. Le Comite consultatif n'a pas examine le 
budget de la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement (BIRD) 
ni celui du Fonds monetaire international (FMI), etant donne que les accords con~lus 
entre l'ONU et ces organismes ne prevoient pas la communication de leur budget a 
l'Assemblee generale pour exarnen. 

/ ... 
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II. OBSERVATIONS GENERALES ET TABLEAUX Cm'lPARATIFS 

4. Le present chapitre contient sept tableaux ou sont presentees des donnees 
comparatives sur les elements suivants 

A .1 Montant total (deduction fai te des contributions du personnel) des budgets 
ordinaires approuv6s (y compris les credits additionnels),ou proposes; 

A.2 Montant total net des contributions effectivement payables par 
les Etats Membres au titre des budp;ets ordinaires approuves; 

B. Pastes permanents; 

C. Apport des budgets ordinaires aux activites de cooperation 
technique; 

D. Fonds de roulement) 

E. Baremes des quotes-parts; 

F. Recouvrement des contributions. 

Ces tableaux sont presentes de la meme maniere que ceux qui figuraient dans le 
rapport que le Comite consultatif a soumis 2 l'Assemblee generale lors de sa 
trente-troisieme session (A/33/309 et Corr.l et Add.l). 

5. Les budgets ordinaires approuves ou proposes pour l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions specialisees (a l'exclusion du FIDA) et l'AIEA pour 1980 
representent un montant total de 1,313 milliard de dollars, dont 516 millions de 
dollars dans le cas de l'ONU et 797 millions de dollars dans le cas des institutions 
specialisees et de l'AIEA. Ce total accuse une augmentation de pres de 
134 millions de dollars, soit de 11,4 p. 100, par rapport a 1979. Sur ce total de 
1,313 milliard de dollars pour 1980, les Etats Membres fourniront 
1 257 500 000 dollars en versant les contributions mises en recouvrement aupres 
d'eux, le reste, soit 55,5 millions de dollars, provenant des recettes accessoires. 
Le montant total des contributions a mettre en recouvrement pour 1980 sera superieur 
de 110 millions de dollars, soit de 9,6 p. 100, a celui de 1979. Comme il ressort 
des donnees detaillees fournies plus loin dans le chapitre III, les organisations 
imputent la plus grosse partie de l 1augmentation budgetaire de 1980, par rapport a 
1979, a l'inflation et a~x fluctuations des taux de change, et non a des augmen
tations au titre des programmes. 

6. Pour cinq organisation (l'ONU, l'OIT, la FAO, l'OMS et l'OMCI), 1980 sera la 
premiere annee d 'un nouvel exercice biennal. Les chiffres du tableau l.A 1~ontrent 
que le taux d'accroissement le plus eleve, en dollars, entre 1979 et 1980, est 
propose pour la FAO ( 28.5 p. 100) , qui est sui vie 8. cet egard par 1 I OMCI 
(25,8 p. 100), l'OMS (16,9 p. 100) et l'ONU (12 p. 100): le budget de l'OIT accuse 
une diminution de 1,9 p. 100. Parmi les organisations qui ont un budget annuel, une 
seule a un budget dont l'augmentation, en dollars, est superieure a 10 p. 100 
(AIEA : 23,7 p. 100). 

I ... 
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7. Les variations en pourcentage susmentionnces sont en partie determinees par 
des facteurs tels que des differences entre les methodes employees et dans la 
structure des depenses qui sont faites dans des monnaies autrcs que le dollar des 
Etats-Unis. On ne peut done pas considerer que ces variations indiquent neces
sairement les taux relatifs de croissance reelle des budgets des diverses organi
sations. Dans la mesure ou les trois quarts environ des budgets des organisations 
concernent les ressources en personnel, les variations de l'effectif donnent gene
ralement une idee des chan~ements apportes, en termes reels, au budget-programme 
d'une organisation. Cette interpretation ne serait toutefois pax exacte pour toutes 
les organisations considerees (voir par. 8 ci-dessous). 

8. Ces dernieres annees, les budgets de plusieurs operations de maintien de la paix 
ant ete finances au moyen de contributions mises en recouvrement en dehors du budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. Au moment de l'etablissement du 
present rapport, le Conseil de securite ne s'etait pas encore prononce concernant 
la prorogation des mandats de la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
deg~gement (FNUOD) et de la Force interimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 
en 1980. Toutefois, com~e il ressort des rapports du Secretaire general publies 
sous les cotes A/34/570 et Corr.l, et A/34/582 et Corr.l, si les mandats de ces 
deux Forces devaient etre proroges, il en resulterait des depenses d 1 un montant 
annuel d'environ 154 millions de dollars, deduction faite des contributions du 
personnel. 

9. Les Etats Membres contribuent egalement a des programmes, fonds et organismes 
finances par des contributions volontaires, dont plusieurs ont leur propre budget 
administratif. Les budgets (deduction faite des contributions du personnel) des 
prlnClpaux programmes finances par des contributions volontaires s'etablissent comme 
suit : 

En millions de dollars 

Programme des Nations Unies pour le developpement et 
fonds connexes 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere 
de population 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies 

Programme alimentaire mondial 

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 

Universite des Nations Unies 

Total 

91,9 §:.1 
53 

6,7 

18,1 E_/ 

17,8 s._l 
2,2 

13,8 

203,5 

:E:_I Le chiffre indique correspond a la moitie des montants approuves par le 
Conseil d'administration pour 1980-1981 dans ses decisions 79/38 et 79/44. 

b/ Depenses d'administration et d'appui aux programmes financees au titre 
- ; /' ,. . 

des programmes generaux et des programmes speclaux. 

c/ Le chiffre indique correspond a la moitie des previsions de depenses 
d'administration approuvees pour 1980-1981 par le Comite des politiques et 
programmes d'aide alimentaire. 

/ ... 
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10. Un certain nombre d'Etats Membres contribuent egalement a une operation de 
maintien de la paix financee a titre volontaire, a savoir la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix a Chypre. Si le Conseil de securite devait decider de 
proroger le mandat de la Force pour toute l'annee 1980, les depenses correspondantes 
s'eleveraient a environ 25 millions de dollars. 

11. Comme on peut le voir dans le tableau B ci-apres, le nombre total des pastes 
permanents approuves ou proposes pour 1980 pour les institutions specialisees (a 
l'exclusion du FIDA) et l'AIEA ne depasse que de 11 le nombre total autorise pour 
1978. L'augmentation aurait ete plus importante si deux facteurs particuliers 
n 1 etaient intervenus, a savoir la decision de l'OMS de reduire le nombre des pastes 
permanents tout en augmentant d 1 autres moyens d'action (d'ou une diminution de 
112 pastes permanents a l'OMS) et la decision de transferer de l'AIEA a l'ONU la 
responsabilite de certains services generaux a Vienne. 

12. Pour tenir compte du fait que tous les pastes permanents ne sont pas pourvus 
toute l'annee, plusieurs organisations appliquent a leurs depenses de personnel un 
abattement au titre des pastes vacants ou abattement pour mouvements de personnel. 
Par contre, toutes les organisations disposent de ressources en personnel supple
mentaire dont le cout est impute sur leur budget ordinaire ou sur des fonds extra
budgetaires, dont les fonds pour les depenses d'appui des organisations. Le nombre 
total de fonctionnaires en paste a une date donnee est done plus important que le 
nombre de pastes permanents inscrits au budget ordinaire, comme il ressort du tableau 
suivant, qui montre la situation au 31 decembre 1978, telle qu'elle a ete indiquee au 
Comite consultatif pour les questions administratives (CCQA) : 

Budget ordinaire Fonds extra-budgetaires Total 

ONU f}:_/ 10 318 4 859 15 177 
OIT 1 382 1 201 2 583 
FAO 2 669 3 373 E_/ 6 042 E_/ 
UNESCO 2 409 958 3 367 
OACI 638 433 1 on 
UPU 131 38 169 
OMS 3 000 1 275 4 275 
UIT 529 331 860 
OMM 240 141 381 
OMCI 174 58 232 
m1PI 192 1 193 
FIDA 81 81 
AIEA 1 265 98 1 363 

Total 23 028 12 766 35 794 s_l 

a/ Y compris le personnel de la Cour internationale de Justice, du HCR, de 
la CFPI, les fonctionnaires internationaux de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient et la 
moitie des fonctionnaires du Centre CNUCED/GATT du co~~erce international (pour 
tenir compte du fait que la moitie des depenses du Centre sont imputees sur le 
budget ordinaire de l'ONU). 

b/ Y compris le personnel du PAM. 

s_l Dont 8 258 pastes d'agent engage au titre de projets. 
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13. Le nombre total de fonctionnaires en paste au 31 decembre 1978 qui etaient 
employes par des fonds et procrawmes entierement finances par des contributions 
volontaires etait de 6 764, se repartissant comme suit 

PNUD et FNUAP 

FISE 

UN I TAR 

Universite des Nations Unies 

4 768 

l 887 

37 

72 

6 764 

14. Comme il ressort du paragraphe 12 ci-dessus, au 31 decembre 1978, 
35 794 fonctionnaires etaient en paste a l'ONU, dans les institutions specialisees 
(FIDA non compris) eta l'AIEA. Si l'on ajoute ace chiffre les 6 764 fonctionnaires 
des fonds et des programmes entierement finances par des contributions volontaires, 
on obtient un total de 42 558 fonctionnaires au 31 decembre 1978. Le chiffre 
correspondant au 31 decembre 1977 etait de 41 176 (41 276 selon le paragraphe 16 
du rapport du Comite consultatif publie sous la cote A/33/309, mains les 
50 p. 100 des pastes du Centre du commerce international qui correspondent a la 
part du budget du Centre qui est ala charge du GATT). L'augmentation au cours de 
la periode de douze mois en question a done ete del 382 fonctionnaires, soit une 
augmentation de 3,4 p. 100 (contre l 864, ou 4,7 p. 100, pour la periode de douze 

/ /' ) mols precedente . 

15. Le Comite consultatif note que les statistiques relatives au personnel qui sont 
etablies par le CCQft ne comprennent pas les personnels du Centre international de 
calcul (CIC) 2/, des operations de maintien de la paix niles agents locaux employes 
par l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient. 

16. Au cours de ses entretiens avec les representants des chefs de secretariat des 
organisations, le Comite consultatif s'est ~nquis des procedures appliquees par 
leurs organisations respectives en ce qui concerne le reclassement de pastes. Les 
renseignements que le Comite a obtenus sont recapitules plus loin dans les obser
vations relatives aux budgets des organisations interessees (chap. III). Le Comite 
a l'intention de demander l'an prochain des renseignements complementaires sur cette 
question et, si besoin est, il presentera un rapport ace sujet ~ l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-cinquieme session. 

17. Comme il ressort du tableau C ci-apres, l'ONU, les institutions specialisees 
(a l'exclusion du FIDA) et l'AIEA estiment que leurs programmes ordinaires de coope
ration technique representeront en 1980 un montant total de 178 millions de dollars. 

~~ Le Centre comptait 26 fonctionnaires a la fin de 1978, non comprls le 
Directeur, dont le poste est inclus dans le total indj!que pour l'ONU. 

/ ... 
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Pres des trois quarts de cette somme seront fournis par l'Organisation mondiale de 
la sante. Les budgets ordinaires des organisations (finances par les contributions 
mises en recouvrement) non seulement prevoient des credits pour les programmes 
ordinaires de cooperation technique, mais encore couvrent une partie des depenses 
d 1 appui aux projets que les organisations executent pour le compte des programmes 
qui financent lesdits projets (programmes dont le principal est le PNUD). 
Les ore;anisations n'appliquant pas la methode de comptabilite analytique des 
couts, le montant effectif de ces apports n'est pas connu mais, pour indiquer un 
ordre de grandeur, on signalera que les institutions specialisees (a l'exclusion 
du FIDA) et l'AIEA estiment qu'en 1980, le montant des depenses d'appui aux projets 
qui seront imputees sur leurs budgets ordinaires representera 34 millions de 
dollars; l'ONU estime l'apport de son budget a cet egard a 17 millions de dollars. 
Ainsi, l'O~ru. les institutions specialisees (a l'exclusion du FIDA) et l'AIEA 
estiment qu'elles imputeront en 1980 sur leurs budgets ordinaires des depenses 
d'un montant total de 229 millions de dollars au titre des activites de coope
ration technique. Ce chiffre represente environ 17"5 p. 100 du montant global de 
leurs budgets ordinaires, qui est de l 313 400 000 dollars (voir tableau A.l). 

I ... 



TABLEAU A.l 

Montant total des budgets ordinaires approuves (y compris les credits additionoels) 

(En dollars des Etats-Unis)~/ 

Organi 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 sat ions 

ONU 112 321 800 183 740 200 204 970 4oo 264 549 000 264 549 000 336 844 450 336 844 450 461 010 350 461 010 320 516 471 75c}?/ 
OIT 31 464 925 35 751 500 35 751 500 47 534 500 47 534 500 80 308 203 80 308 203 103 827 712 103 827 713 101 889 577 

FAO 36 113 500 4o 830 ooo 4o 830 ooo 54 4oo ooo 54 4oo ooo 83 500 000 83 500 000 105 675 000 105 675 000 135 830 oocJ?/ 

UNESCO 46 020 580 46 020 580 65 277 000 65 277 000 88 546 000 88 546 000 112 206 500, 112 206 500 151 500 000 151 500 000 
OMS 75 215 000 86 034 290 96 682 900 108 799 Boo 119 310 000 138 910 000 147 184 000 171 6oo ooo 182 730 000 213 645 000 

OACI 8 414 413 8 818 237 10 692 951 12 121 435 14 295 595 16 756 438 18 223 111 18 924 4oo 20 187 4oo 21 o41 4oo 

UPU 1 961 165 2 074 316 2 877 813 4 039 124 4 365 000 5 614 016 6 467 373 8 343 584 10 o46 358 9 316 994!2./ 

UIT 8 383 671 9 020 500 13 513 094 18 545 037 21 183 308 25 566 311 31 032 350 38 174 335 4o 4o6 358 40 056 069 

OMM 3 787 577 4 381 730 5 497 700 6 750 030 8 679 540 10 201 210 10 353 900 14 632 859 16 318 95~/ 17 495 000 

OMCI 1 601 106 1 969 900 2 075 156 2 924 000 3 226 265 5 259 800 5 989 6oo 6 034 4oo 6 626 900 8 334 45o!2.1 

OMPI 2 543 797 3 034 211 4 094 375 5 430 292 6 613 534 8 524 590 11 386 175 14 746 243 15 961 272 17 143 35#1 

AIEA 14 214 258 16 804 196 19 935 786 24 320 843 32 175 000 31 236 299 46 341 000 53 079 000 65 177 000 8o 643 oooE..I 
Institutions spe-
cialisees et AIEA 229 719 992 254 739 460 297 228 275 350 142 061 4oo 328 742 500 422 867 552 992 212 647 244 033 718 456 951 796 894 843 

TOTAL GENERAL 402 047 792 438 479 660 502 198 675 614 691 061 664 877 742 837 267 317 889 836 662 1 108 254 383 1179 467 3011 313 366 593 

a/ Les chirrres representant des budgets biennaux ont ete divises en deux chirrres annuels egaux. Les budgets libelles en rrancs suisses ont 
ete convertis en dollars sur la base du taux de change pratique pour les operations de l'ONU ala fin de chaque annee, saur dans le cas des 
chirrres de 1979 et 1980, qui ont ete convertis en dollars sur la base du taux pratique en decembre 1978. Les taux utilises sont les suivants 
(rrancs suisses par rapport au dollar) : 1971- 3,95; 1972- 3,80; 1973 - 3,20; 1974- 2,74; 1975 - 2,66; 1976- 2,44; 1977- 2,17; 
1978-1980- 1,73. 

E_/ Chifrre propose ou preliminaire. 

~/Compte non tenu de la reconduction de l'exeedent de 1978 (481 568 dollars). 

....... 

'U>-<J> "'1-j ....... 
IJQ(IIVJ 

<11 ::I-!="" 
o(} ....... 

\0(110\ 
f-'• CD 
[J)-!="" 



TABLEAU A.2 
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til -1=' 

Montant total net des contrioutign§_eff~~tivement payables par les Etats Membres au titre des budgets ordinaires approuves 
{y com~rit;_ les -~redits a9-dij;ion~) 

{En dollars des Etats-Unis)~/ 

Organi- 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 l9BO sat ion 

ONU 156 B24 2B7 177 112 261 1B7 B2B 126 222 912 7B4 2BO 142 4B2 320 ~20 848 33B 032 102 402 22B 622 4:r6 ~22 25.B 426 4:r4 73.5.'!!./ 
OIT 31 240 337 34 B70 448 34 B7B B04 45 701 031 47 145 679 Bl l6B 339 79 73B 612 65 311 65B 90 496 965 101 BB9 517 
FAO 31 940 000 39 BlO 000 39 BlO 000 53 650 000 53 560 000 B1 590 000 81 590 000 103 756 000 103 756 000 132 o3o ooo'E./ 

UNESCO 4o 650 ooo 40 650 000 54 720 000 61 720 000 77 B90 000 B4 990 000 lOB 150 000 10B 150 000 145 200 000 145 200 000 

OMS 70 961 376 7B 754 4oo B9 941 4oo 104 32B Boo 112 240 000 133 300 000 142 5B4 000 159 400 000 179 520 000 211 445 000 
OACI B 166 14B B BB4 516 10 091 6B1 10 047 271 13 196 B90 14 114 Bl5 15 009 lBO 16 490 000 17 710 000 lB 560 000 

UPU 1 B6o 401 1 952 436 2 65B 075 3 601 467 4 135 7B2 5 OB2 361 5 Bl6 6B2 7 465 6B2 10 o46 35B 9 316 994:!?_/ 

UIT 6 674 262 7 366 257 9 963 95B 15 407 394 16 762 245 19 207 989 25 324 424 32 492 B90 31 161 61B 31 50B 439 
OMM 3 244 BBo 4 379 230 4 996 700 6 720 3BO 7 975 040 9 B26 4oo 10 319 4oo 13 195 546 15 Bl4 450 17 495 000 

OMCI 1 5Bl 106 1 959 900 2 055 156 2 B94 000 3 173 563 5 199 Boo 5 929 6oo 5 BB3 4oo 6 530 900 B 102 45oE.1 

OMPI 1 209 114 1 475 7B9 1 930 625 2 555 474 3 13B 346 4 207 377 5 963 133 B 951 445 9 279 191 9 567 63oE.1 

AIEA 13 346 659 15 397 934 lB 25B 757 23 474 491 26 6Bl 910 34 255 6B4 37 006 567 47 263 000 61 522 000 75 92o oooE.1 

Institutions spe-
cialisees et AIEA 210 B74 2B3 235 500 910 269 305 156 330 100 30B 363 B99 455 472 942 765 517 431 59B 56B 352 621 671 037 4B2 761 032 090 

TOTAL GENERAL 367 69B 570 412 613 171 457 203 2B2 553 020 092 '644 o4B 944 793 263 613 B55 466 700 971 31B 320 1147 367 440 1257 509 B25 

a/ Les contributions en francs suisses ont ete converties en dollars de la meme fa~on que les budgets libelles en francs suisses {voir 
tableau A.l, note~/). 

E_/ Chiffre propose oupreliminaire 
........ 
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Postea permanents (non compris les postea finances au titre des depenses 
d'appui des organisations) 

Organisation 

OIT 

FAO 

UNESCO 

OACI 

UPU 

OMS 

UIT 

OMM 

OMCI 

OMPI 

FIDA 

AIEA 

Total partiel 
(institutions specia
lisees et AIEA) 

ONU 

TOTAL GENERAL 

1978 

1 360 

2 433 

2 224 

705 

117 

2 297 

513 

235 
201::../ 

194 

102 

1 374 

11 755 

10 864 

22 619 

1979 

1 253 

2 43-iE-1 

2 301 

705 

117 

2 297 

512 

238 

ao::./ 
20~ 
13~/ 

1 455 

11 862 

10 864 

22 726 

1980 

1 253~/ 
2 467'E../ 

2 310 

705 

117 

2 185 

514 

244 

21#/ 

229 

s.o. 

1 428 

11 664!/ 

11 109 

Augmentation 
(diminution) 

de 1978 a 1980 

Augmentation 
(diminution) 

de 1979 a 1980 

Nombre 

(107) 

34 

86 

(112) 

1 

9 

11 

35 

s.o. 

54 

11!/ 

245 

Pour- Pour-
centage Nombre centage 

(7,9) 

1,4 34 1,4 

3,9 9 0,4 

(4,9) (112) (4,9) 

0,2 2 0,4 

3,8 6 2,5 

5,5 2 1 

18,0 24 11,7 

s.o. s.o. s.o. 

3,9 (27) (1,9) 

0,1!/ (62)!/ (0,5)!/ 

2,3 245 2,3 

~/Non compris 39 postes finances par imputation sur le compte des depenses d'agent 
d'execution et 44 postea finances par d'autres ressources extra-budgetaires. Le chiffre 
indique represente le nombre de postes prevu au programme et budget pour 1980-1981 approuve par 
la Conference a sa session de juin 1979. 

E..! Non compris 1 021 postea dont 1e cout est rembourse, au titre des frais generaux, par 
le PNUD, le Programme alimentaire mondial et des fonds d'affectation speciale, et 443 postea 
finances en commun avec d'autres institutions des Nations Unies et des fonds fiduciaires. 

£1 Non compris 31 postea du siege finances par imputation sur le budget de la cooperation 
technique (10 postes d'administrateur et 21 postes d'agent des services generaux). 

~/ Non compris 33 postes du siege finances par imputation sur le budget de la cooperation 
technique (9 postes d'administrateur et 24 postea d'agent des services generaux). Voir plus 
loin chap. III, par. 130. 

~/ Chiffre revise pour 1979. 

!I FIDA non compris. 
I . .. 



 

Organisation 

OIT 

FAO 

UNESCO 

OACI 

UPU 

mrs 

UIT 

Qli!JI:I[ 

OMCI 

OivJPI.£/ 

AIEA 

Total partiel (insti-
tutions specialisees 
et AIEA 

ONU 

I TOTAL GENERAL -

TABLEAU C 

Apport des budgets ordinaires dans les activites de cooperation techni~ue 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

1978 1979 
Excedent Excedent 
des frais des frais 

"' "' "' "' gene raux gene raux 
effectifs effectifs 
sur les sur les 

Programme frais Programme frais Programme 
ordinaire rembourses Total ordinaire rembourse:: Total ordinaire 

8 100 7 207 15 307 8 276 6 11~/ 14 394~ 8 637 

)+ 160 3 267 7 427 21 44o~1 4 000 25 440 14 000 

6 249 2 525 8 774 3 715 2 460 6 175 3 715 

- - - - - - -

257 403 66o 488 695 1 183 488 

110 000 14 000 124 000 n6 5oo 14 500 131 000 132 000 

1 228 - 1 228 1 231 - 1 231 1 280 

903 - 903 903 - 903 1 848 

- 243 243 - 333 333 -

2 231 - 2 231 2 392 - 2 392 2 324 

- 480 480 - 500 500 -

133 128 28 125 161 253 154 945 28 6o6 183 551 164 292 

11 832 15 300 27 132 11 832 16 050 27 882 13 624 

144 960 43 425 188 385 166 777 44 656 2ll 433 177 916 

1980 
Excedent 
des frais 

"" "' generaux 
effectifs 
sur les 
frais 
rembourses 

6 118.9;./ 

5 000 

2 1+60 

-

765 

19 000 

-

-

359 
-

6oo 

34 302 

17 200 

51 502 

'-;:PrJ > 
>ll 1-i
G:<Pw 
't :::! +:-

<0-
1--'PO\ 
[\) }-.J. '::0 

(I] +:-

Total 

14 75 5.9;./ 

19 000 

6 175 
' 

-
1 253 

151 000 

1 280 

1 848 

359 

2 324 

6oo 

198 594 

I 30 824 
229 418 

a/ Chiffres estimatifs fondes sur le remboursement des frais generaux au taux normal de 14 p. 100, compte non 
tenu du montant additionnel ~ui pourrait etre rembourse a l'OIT par des organismes de financement du fait des couts 

:' exceptionnellement eleves en vigueur au Siege. 

(suite des notes a la page suivante) 



(suite des notes du tableau C) 

b/ Dont le solde eventuel des credits ouverts en 1978-1979 pour le program..."1!e J.e cooperation technicJ:le:, a 
reporter aux fins d'utilisation en 1980-1981. 

c/ Tous les chiffres ont ete recalcules au taux de 1, 73 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis ( -t.aux 
pratique pour les operations de l 1 0NU au 31 decembre 1978). 
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TABLEAU D 

Fonds de roulement 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Montant brut des Montant brut des Pourcentage de Pourcentage de 
cr~di ts ouverts cr~dits ouverts la 3eme colonne la 3eme colonne 
ou demand~s ou demand~s pour Fonds de par rapport a par rapport a 

Organisation pour 1980 tout l'exercice roulement la lere colonne la 2e:me colonn.e • 

OIT 94 41~/ 188 83rf!1 cft-1 - -
FAO 132 782 309 66o 6 51#1 4,9 2,1 

UNESCO 151 500 303 oocfo.l 16 8oo!!' 11,1 5,5 
OACI 25 436 72 634 1500 5,9 2,07 
wu!l 
OMS 238 689 200 477 378 400 ll 126 630 4,66 2,33 
UI~/ 
OMM 20 o6pji/ 87 158f!/ 2500 12,46 2,87 I 

OMCI 8 334 20 636 250 3,0 1,2 

OMPI 17 143 - 1 09~/ 6,4 -
AIEA 75 656 - 2 000 2,6 -
OBU 6o7 102 1 214 203 40 000 6,6 3,3 

----- -----

a/ Ce chiffre concerne 1e budget de fonctionnement effect if, c 'est-a-dire 1e budget total pour 
1a p~riode consid~r~e, d~duction faite de 1a r~serve non r~partie correspondant au montant des contri
butions mises en recouvrement aupres d'Etats Membres qui ne participent d'aucune f~on aux travaux de 
!'Organisation et qui n'acquittent pas les contributions mises en recouvrement aupres d'eux. 

E./ Il n' est pas fix~ de mont ant pr~cis pour le fonds de roulement; si 1 1 on pr~voi t un chiffre nul, 
c'est parce que 1e d~ficit budg~taire de 1978-1979 sera vraisemb1ablement tel que le Fonds sera ~puis~ 

(Suite des notes page suivante) 
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(suite des notes du tableau D) 

d'ici le 31 decembre 1979. Le deficit non couvert, estime a 7,5 millions de dollars au 30 juin 1979, 
sur la base d'un taux de change'moyen presume de 1,66 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis pour 
le reste de l'annee 1979, sera resorbe grace a !'utilisation temporaire d'autres fonds dont le 
Directeur general a la garde, et a des emprunts bancaires. 

s:..l Montant mis en recouvrement. 

d/ Document 20 C/5 de l'UNESCO (approuve). 

e/ Constitue aux termes de la resolution 20.1 (document 20 C/5). 

f/ L'UPU et l'UIT n'ont pas de fonds de roulement. 

Ei Montant net du budget : 17 495 000 dollars; contributions du personnel : 2 573 000 dollars. 

h/ Pour l'exercice 198Q-1983, le montant net du budget s'el~ve a 74,4 millions de dollars, et 
les contributions du personnel sont estimees a 12 758 000 dollars. 

i/ Des fonds de roulement d' un mont ant total de 3 720 000 francs suisses ( 2 150 000 dollars des 
Etats=unis, au taux de 1,73 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis) ont ete constitues pour les Unions 
de Paris,-~de Nice, de La Heye et de Berne par les organes directeurs de l'OMPI a leur session de septerubre/ 
octobre 1976. Les Etats membres ont ete invites a contribuer a la constitution de ces fonds en 'effectuant 
des versements annuels d'un montant egal pendant une periode de six ans, a compter du ler janvier 1978. 
~n-cans~quence, le tableau n'indique que les trois-sixiemes du montant en question. Le Fonds d~ ~oulement 
de l'Union de Locarno (30 000 francs suisses, soit 17 340 dollars des Etats-Unis) a deja ete integralement 
constitue et est inclus dans le montant indique. 
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Membres:21 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Albanie 
Algerie 
Allemagne, Republique 

federale d' 

Angola 
Antilles neerlandaises 
Arabie saoudite 
Argentine 
Australie 

Autriche 
Bahamas 
Bahrein 
Bangladesh 
Bar bade 

Belgique 
Benin 
Bhoutan 
Birmanie 
Bolivie 

Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Canada 

Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 

Comores 
Congo 
Costa Rica 
Cote d'Ivoire 
Cuba 

Danemark 
Djibouti 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 

Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Ethiopie 
Fidji 

Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 

Grece 
Grenade 
Guatemala 
Guinee 
Guinee-Bissau 

TABLEAU E 

Baremes des quotes-parts pour 1980 
(En pourcentage) ~ 

ONU ·OI~ FAO UNESCO OACI UPU 

0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,42 - - - 0,61 2,34 
0,01 - 0,01 0,01 - 0,09 
0,12 0,10 0,12 0,10 0,15 0,28 

8,31 7,65 9,52 7,63 6,58 4,68 

0,01 0,02 0,02 0,02 0,06 0,09 
- - - - - 0,09 

0,58 0,23 0,29 0,23 0,24 0,47 
0,78 0,83 1,04 0,83 0,84 1,87 
1,83 1,53 1,91 1,52 1,78 2,34 

0,71 0,63 0,79 0,63 0,51 0,47 
0,01 0,01 0,01 - 0,06 0,09 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,04 0,04 0,05 0,04 0,07 1,40 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 

1,22 1,07 1,34 1,07 1,06 1,40 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,01 - - - - 0,09 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,28 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 

0,01 0,01 0,01 - 0,06 0,09 
1,27 1,03 1,29 1,03 1,17 2,34 
0,16 0,14 0,17 0,14 0,12 0,28 
0,01 0,01 0,01 0,01 o,o6 0,09 
3,28 3,02 3,76 3,01 3,12 4,68 

0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,07 0,09 0,11 0,09 0,14 0,47 
1,62 5,46 6,80 5,45 4,31 4,68 
0,01 0,01 0,01 0,01 G,06 0,09 
0,11 0,11 0,14 0,11 0,21 0,28 

0,01 0,01 0,01 0,01 - 0,09 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,02 0,02 0,02 0,02 0,06 0,09 
0,03 0,02 0,02 0,02 0,06 0,09 
0,11 0,11 0,14 0,11 0,13 0,28 

0,74 0,63 0,79 0,63 0,59 0,94 
0,01 0,01 0,01 - 0,06 0,09 
0,07 0,08 0,10 0,08 0,15 1,40 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,10 0,07 0,09 0,07 0,07 0,09 

0,02 0,02 0,02 0,02 0,06 0,28 
1,70 1,52 1,89 1,51 1,52 2,34 

25,00 - 25,00 25,00 25,00 4,68 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,01 0,01 0,01 - 0,06 0,09 

0,48 0,44 0,55 0,43 0,38 0,94 
6,26 5,78 7,20 5,77 5,31 4,68 
0,02 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,01 - 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,03 0,02 0,02 0,02 0,06 0,28 

0,35 0,35 0,43 0,35 0,48 0,28 
0,01 - 0,01 0,01 - 0,09 
0,02 0,02 0,02 0,02 0,06 0,28 
0,01 o,o1 0,01 0,01 0,06 0,09 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 

OMS UIT OMM OMCI OMPI9./ AIEA 

0,01 0,12 0,09 - - 0,01 
0,41 1,88 0,85 - 1,37 0,45 
0,01 0,12 0,09 - - 0,01 
0,10 0,23 0,09 0,31 0,26 0,11 

7,58 5,86 4,52 2,40 6,16 8,23 

0,02 0,12 0,09 0,04 - -
- - 0,09 - - -

0,23 0,23 0,09 0,33 - 0,25 
0,83 0,70 1,27 0,51 1,76 0,90 
1,51 4,22 1,70 0,4o 2,69 1,65 

0,63 0,23 0,51 0,04 1,58 0,68 
0,01 0,12 0,09 0,05 0,14 -
0,01 0,12 - 0,03 - -
0,04 0,23 0,09 0,10 - 0,04 
0,01 0,12 0,09 0,03 - -
1,06 1,17 1,19 0,44 2,69 1,15 
0,01 0,12 0,09 - 0,26 -
- - - - - -

0,01 0,12 0,26 o·,o5 - 0,01 
0,01 0,12 0,26 - - 0,01 

0,01 0,12 0,09 - - -
1,02 1,17 1,27 0,92 2,73 1,11 
0,14 0,23 0,34 0,29 0,41 0,15 
o,o1 0,12 0,09 - 0,07 -
2,99 4,22 2,55 0,77 2,74 3,25 

0~01 0,12 0,09 0,03 - -
0,09 0,23 0,43 0,14 0,18 0,10 
5,41 4,69 3,68 1,30 - -
0,01 0,12 0,09 0,66 0,41 0,01 
0,11 0,70 0,34 0,10 - 0,12 

0,01 0,12 0,09 - - -
0,01 0,12 0,09 0,03 0,14 -
0,02 0,12 0,09 - 0,05 0,02 
0,02 0,23 0,09 0,07 0,26 0,02 
0,11 0,23 0,26 0,22 0,23 0,12 

0,63 1,17 0,68 1,36 1,96 0,68 
0,01 0,12 0,09 - - -
0,08 0,47 0,51 0,14 0,38 0,09 
0,01 0,12 0,09 - - 0,01 
0,07 0,23 - - 0,10 0,07 

0,02 0,23 0,09 0,08 - 0,02 
1,51 0,70 0,92 1,97 2,43 1,63 

25,00 7,03 23,43 4,04 5,67 25,00 
0,01 0,23 0,09 0,04 - 0,01 
0,01 0,12 - - 0,06 -
0,43 0,70 0,51 0,60 1,84 0,47 
5,73 7,03 4,43 2,99 5,54 6,22 
0,01 0,12 0,09 0,05 0,14 0,01 
0,01 0,12 0,09 - - -
0,02 0,23 0,17 0,08 0,08 0,02 

0,34 0,23 0,26 8,19 0,57 0,37 
0,01 - - - - -
0,02 0,23 0,09 - - 0,02 
0,01 0,12 0,09 0,03 - -
0,01 0,12 0,09 0,03 - -

I ... 



Tableau E ( ~) 

Membres!!f ONU orr!! FAO UNESCO OACI 

GuinE;e E;quatoriale 0,01 - - - 0,06 
Guyane 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Haiti 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Haute-Volta 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Honduras 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 

Hong-kong - - - - -
Hongrie 0,33 0,33 0,41 0,33 0,31 
Iles Salomon 0,01 - - - -
Inde 0,60 0,67 0,84 0,67 0,87 
IndonE;sie 0,16 0,14 0,17 0,14 0,22 

Iran 0,65 0,40 0,50 0,40 0,35 
Iraq 0,12 0,08 0,10 0,08 0,11 
Irlande 0,16 0,15 0,19 0,15 0,20 
Islande 0,03 0,02 0,02 0,02 0,08 
Israel 0,25 0,23 0,29 0,23 0,36 

Italie 3,45 3,36 4,18 3,35 2,95 
Jamahiriya arabe libyenne 0,23 0,16 0,20 0,16 0,15 
Jamaique 0,02 0,02 0,02 0,02 0,09 
Japon 9,58 8,58 10,68 8,56 7,52 
Jordanie 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 

Kampuchea dE;mocratique 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Kenya 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Koweit 0,20 0,15 0,19 0,15 0,17 
Lesotho 0,01 - 0,01 0,01 0,06 
Liban 0,03 0,03 0,04 0,03 0,35 

LibE;ria 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Liechstenstein - - - - -
Luxembourg 0,05 0,04 0,05 0,04 0,06 
Madagascar o,o1 0,01 0,01 0,01 0,06 
Malaisie 0,09 0,09 0,11 0,09 0,14 

Malawi 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Maldives 0,01 - 0,01 - 0,06 
Mali 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Malte 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Maroc 0,05 0,05 0,06 0,05 0,10 

Maurice 0,01 0,01 0,01 0,01 o,ofi 
Mauritanie 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Me xi que 0,76 0,78 0,98 0,78 0,91 
Monaco - - - 0,01 -
Mongo lie 0,01 0,01 0,01 o,o1 -
Mozambique 0,01 0,02 0,02 0,02 0,06 
Namibie - 0,01 0,01 - -
Nauru - - - - 0,06 
NE;pa1 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Nicaragua 0,01 0,01 0,01 o,o1 o,o6 

Niger 0,01 o,o1 o,o1 o,o1 o,o6 
NigE;ria 0,16 0,13 0,16 0,13 0,15 
Norvege 0,50 0,45 0,56 0,44 0,46 
Nouvelle-ZE;lande 0,27 0,26 0,32 0,25 0,39 
Oman 0,01 - 0,01 0,01 0,06 

Ouganda 0,01 o,o1 0,01 0,01 0,06 
Pakistan 0,07 0,07 0,09 0,07 0,23 
Panama 0,02 0,02 0,02 0,02 0,06 
Papouasie-Nouvelle-GuinE;e 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 
Paraguay 0,01 0,01 0,01 o,o1 0,06 

UPU OMS UIT OMM 

0,28 - 0,12 -
0,09 0,01 0,12 0,09 
0,28 0,01 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,12 0,09 

- - - 0,09 
0,94 0,32 0,23 0,51 
- - - -

2,34 0,67 3,05 2,21 
0,94 0,14 0,23 0,68 

0,47 0,39 0,23 0,26 
0,28 0,08 0,12 0,09 
0,94 0,15 0,47 0,26 
0,09 0,02 0,12 0,09 
0,28 0,23 0,23 0,26 

2,34 3,32 2,34 2,21 
0,47 0,16 0,12 0,09 
0,09 0,02 0,12 0,09 
4,68 8,50 4,69 2,22 
0,09 0,01 0,12 0,09 

0,09 0,01 0,12 0,09 
0,28 0,01 0,12 0,09 
0,47 0,15 0,23 0,09 
0,09 0,01 0,12 -
0,09 0,03 C',23 0,09 

0,09 0,01 0,23 0,09 
0,09 - 0,12 -
0,28 0,04 0,12 0,09 
0,28 0,01 0,23 0,09 
0,28 0,09 0,70 0,34 

0,09 0,01 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,12 -
0,09 0,01 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,12 0,09 
0,47 0,05 0,23 0,17 

0,09 0,01 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,12 0,09 
1,40 0,78 0,70 0,85 
0,09 0,01 0,12 -
0,09 0,01 0,12 0,09 

0,09 0,02 0,12 0,17 
- 0,01 - -

0,09 - 0,12 -
0,28 0,01 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,23 0,09 

0,09 0,01 0,12 0,09 
0,47 0,13 0,47 0,26 
0,94 0,44 1,17 0,60 
2,34 0,25 0,70 0,51 
0,09 0,01 0,12 0,09 

0,09 0,01 0,12 0,09 
1,40 0,07 0,47 0,26 
0,09 0,02 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,12 0,09 
0,09 0,01 0,12 0,09 

OMCI 

0,03 
-

0,03 
-

o,o6 

0,12 
0,05 
-

1,42 
0,34 

0,32 
0,34 
0,08 
0,07 
0,13 

2,82 
0,24 
0,03 
9,48 
0,03 

0,03 
0,03 
0,57 
-

0,10 

19,31 
-
-

o,o4 
0,16 

-
0,05 
-

0,06 
0,11 

o,o4 
0,03 
0,21 
-
-
-
-
-
-
-
-

0,11 
6,31 
0,08 
0,03 

-
.0,14 
5,02 
0,03 
-
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OMPI£1 

-
-

0,23 
0,14 
-
-

0,63 
-

0,59 
0,78 

0,78 
0,23 
1,84 
0,41 
0,54 

2,26 
0,41 
0,03 
5,99 
0,08 

-
0,23 
-
-

0,44 

-
0,15 
0,22 
0,26 
-

0,08 
-

0,06 
0,14 
0,44 

0,08 
0,14 
1,37 
0,18 
-
-
-
-
-
-

0,14 
0,23 
1,84 
0,68 
-

0,08 

AIEA 

-
-

0,01 
-
-
-

0,35 
-

0,73 
0,15 

0,43 
0,09 
0,16 
0,02 
0,25 

3,61 
0,17 
0,02 
9,23 
0,01 

0,01 
0,01 
0,16 
-

0,03 

0,01 
0,01 
0,04 
0,01 
0,10 

-
-

0,01 
-

0,05 

0,01 
-

0,84 
0,01 
0,01 

-
-
-
-

0,01 

0,01 
0,14 
0,48 
0,28 
-

0,01 
0,18 0,07 
- 0,02 
- -
- 0,01 

I ... 



A/34/684 
Franqais 
Page 18 

Pa;rs-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 

MembreJl./ 

Provinces portugaises 
et d'Oceanie 

Qatar 

d'Asie 

Republique arabe syrienne 
Republique centrafricaine 
Republique de Coree 

Republique democratique 
allemande 

Republique democratique 
populaire lao 

Republique dominicaine 
Republique populaire 

democratique de Coree 
Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie 

Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine 

Republique-Unie de Tanzanie 
Republique-Unie du Cameroun 
Rhodesie du Sud 
Roumanie 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Rwanda 
Saint-Marin 
Saint-Si~ge 
Samoa 

Sao Tome-et-Principe 
senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 

Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Su~de 
Suisse 

Suriname 
Swaziland 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Territoires americains 

d'outre-mer 

Territoires britanniques 
d'outre-mer 

Territoires fran<;ais d'outre-mer 
Thailande 
Togo 
Tonga 

ONU 

1,63 
0,06 
0,10 
1,24 
0,19 

-
0,03 
0,03 
0,01 
-

1,39 

0,01 
0,03 

-

0,39 

1,46 
0,01 
0,01 
-

0,21 

4,46 
0,01 
-
-

0,01 

0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
o,o8 

0,01 
0,01 
0,02 
1,31 
-

0,01 
0,01 
0,01 
0,83 

-

-
-

0,10 
0,01 
-

Tableau E (suite) 

orrr!l FAO UNESCO OACI 

1,41 1,76 1,41 1,77 
o,o6 0,08 0,06 0,11 
0,10 0,12 0,10 0,24 
1,38 1,72 1,38 1,16 
0,19 0,24 0,19 0,32 

- - - -
0,02 0,02 0,02 0,06 
0,02 0,02 0,02 0,06 
0,01 0,01 0,01 o,o6 
- 0,16 0,13 0,38 

1,32 - 1,32 -
0,01 0,01 0,01 0,06 
0,02 0,02 0,02 0,06 

- 0,06 0,05 0,06 

0,41 - o,4o -

1,52 - 1,51 -
0,01 0,01 0,01 0,06 
0,01 0,01 0,01 0,06 
- - - -

0,24 0,30 0,24 0,26 

4,49 5,59 4,48 4,66 
0,01 0,01 0,01 0,06 
- - 0,01 -
- - - -
- - - -
- 0,01 - 0,06 

0,01 0,01 0,01 0,06 
0,01 0,01 0,01 o,o6 
0,01 0,01 0,01 0,06 
0,08 - 0,08 0,28 

o,o1 0,01 0,01 o,o6 
0,01 0,01 0,01 0,06 
0,02 0,02 0,02 0,06 
1,23 1,53 1,23 1,06 
0,95 1,19 0,95 1,18 

0,01 0,01 0,01 0,06 
0,01 0,01 0,01 0,06 
0,01 0,01 0,01 0,06 
0,83 1,04 0,83 0,68 

- - - -

- - - -
- - - -

0,10 0,12 0,10 0,30 
0,01 0,01 0,01 0,06 
- - - -

UPU OMS UIT OMM OMCI OMPI£1 AIEA 

1,40 1,40 2,34 1,03 1,28 3,11 1,52 
0,28 o,o6 0,12 0,34 0,17 - 0,06 
0,09 0,10 0,23 0,51 0,33 0,41 0,11 
0,94 1,37 0,70 1,19 0,87 1,60 1,48 
0,94 0,19 0,12 0,26 0,33 1,17 0,20 

0,93 - - - - - -
0,28 0,02 0,12 0,09 0,05 0,10 0,02 
0,09 0,02 0,12 0,17 o,o4 0,23 0,02 
0,09 0,01 0,12 0,09 - 0,24 -
0,94 0,13 0,23 0,17 0,75 ..: 0,14 

1,40 1,31 0,70 1,27 0,40 2,46 1,42 

0,09 0,01 0,12 0,09 - - -
0,28 0,02 0,12 0,09 0,04 0,23 0,02 

0,94 0,05 0,12 0,09 - 0,03 0,05 

0,28 0,40 0,23· 0,51 - 0,03 o,44 

0,94 1,51 0,70 1,62 - 0,03 1,63 
0,09 0,01 0,12 0,09 0,04 0,23 0,01 
0,09 0,01 0,12 0,09 0,05 0,26 0,01 
- 0,01 - 0,17 - 0,23 -

0,94 0,23 0,23 0,43 0,37 1,12 0,26 

4,68 4,45 7,03 5,89 7,49 5,62 4,83 
0,09 0,01 0,12 0,09 - - -
0,09 - 0,12 - - 0,23 -
0,09 - 0,12 - - 0,41 0,01 
- 0,01 - ·- - - -

0,09 0,01 0,12 0,09 - - -
0,09 0,01 0,23 0,09 p,o4 0,26 0,01 
0,09 - - 0,09 p,o4 - -
0,09 0,01 0,12 0,09 p,03 - o,o1 
0,09 0,08 0,23 0,09 ~.83 - 0,09 

0,09 0,01 0,12 0,09 p,05 - -
0,09 0,01 0,23 0,17 p,o4 0,03 0,01 
0,47 0,02 0,12 0,26 p,05 0,33 0,02 
1,40 1,22 2,34 1,36 ~.50 3,11 1,32 
1,40 0,94 2,34 1,10 p,09 3,23 1,03 

0,09 0,01 0,12 0,09 p,03 0,16 -
0,09 0,01 0,12 - - - -
0,09 0,01 0,12 0,09 - 0,14 -
0,94 0,83 0,70 0,92 p,07 1,84 0,90 

1,39 - - - - - -
e 0,47 - - 0,09d - - -

- - - 0,1~ - - -
0,28 0,10 0,35 0,34 p,n 0,18 0,11 
0,09 0,01 0,12 0,09 - 0,14 -
0,09 0,01 0,12 - - - -

/ ... 
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Tableau E (suite) 

--··---·------7"-:---
MembresP-1 0 ~£# FAO UNESCO OACI UPU OMS UIT OMM OMCI OMPI!?/ 

,03 0,03 0,04 0,03 0,07 0,09 0,03 0,23 0,09 0,03 0,23 Trinite-et-Tobago 0 
Tunisie 0 ,03 0,02 0,02 0,02 0,07 0,47 0,02 0,47 0,09 0,06 o,44 
Turquie 0 ,30 0,30 0,37 0,30 0,31 0,94 0,29 0,47 0,51 0,36 0,41 
Union des Republiques 

socialistes sovietiques 11 ,10 11,53 - 11,49 10,99 2,34 11,42 7,03 10,42 5,50 4,35 

Uruguay 0 ,04 0,04 0,05 0,04 0,06 0,28 0,04 0,12 0,34 0,07 0,41 
Venezuela 0 ,50 0,39 0,48 0,39 0,46 0,28 0,38 0,70 0,51 0,23 -

,03 0,03 0,03 0,06 0,28 0,03 0.12 0,09 - o_,23 
,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 0,01 0,12 0,09 - -

Viet rTam 0 
Yemen o 
Yemen democratique o ,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,09 0,01 0,12 0,09 - -
Yougoslavie 0 ,42 0,39 0,118 0,39 o,41 0,47 0,38 0,23 0,51 o,6o 1,50 
Zaire 0 ,02 0,02 0,02 0,02 0,08 0,28 0,02 0,23 0,34 0,06 0,41 
Zambie 0 ,02 0,02 0,02 0,02 I 0,06 0,28 0,02 0,12 0,17 - 0,08 

~/ i) Pour l'OIT, les taux sont exprimes en soixante-quinziemes du budget total. 

ii) Le present rapport a ete etabli avant que les institutions specialisees n'aient pu evaluer 
1' incidence sur leurs baremes des contributions du nouveau bareme approuve par 1 'Assemblee 
generale dans sa resolution 34/6. Les ajustements necessaires seront pris en compte dans 

AIEA 

··-
0,02 
0,32 

12,39 

0,04 
o,42 
0,03 
-
-

0,42 
0,02 
0,02 

le rapport que le Comite consultatif presentera a l'Assemblee generale a sa trente-cinquieme 
session. 

b/ Un tiret (-) en regard du nom d'un pays signifie que le pays en question n'est pas membre de 
l'organisation indiquee ou que sa quote-part n'a pas encore ete fix~e. 

c/ Les pourcentages indiques concernent les contributions payables en 1979. Aucun changement important 
n'est-prevu en 1980. Ces pourcentages sont calcules sur la base du montant total de toutes les contributions 
ordinaires (obligatoires) payees par les Etats membres au titre des contributions mises en recouvrement pour 
toutes les unions et gerees par le Bureau international de l'OMPI. Un Etat membre peut etre partie a une ou 
plusieurs de ces unions et le bareme des quotes-parts varie selon les unions. 

9:_1 Polynesie fran~aise, Nouvelle-Caledonie. 

~/ Territoires britanniques des Caraibes. 

/ ... 
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Organisation 

;IT§._/. . . . . 
FAO . . . . 
UNESCO . . . . 
OACI . . . . . 
UPU . . . . . 
OMS . . . . 
UIT . . . . . 
OMH . . . . 
OMCI . . . . 
OMPI . . . . 
AIEA . . . . . 
ONU . . . . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

TABLEAU F 

Recouvrement ~cs contributions 
(~n mi~liers de dollars des Eta~s-Un1sJ 

Total de toutes les 
contributions 

non acquittees 
Pourcentage des contributions recouvrees au 30 septembre 

pour l'annee en cours (quelle que soit 
l'annee a 1aque1le 

Au 30 juin Au 30 septembre elles se rapportent) 

1978 1979 1978 1979 1978 1979 

76,71 68,29 78,82 72,12 30 008 51' 633 

57,69 46,64 76,73 83,00 25 708 19 871 

33,24 29,78 60,68 71,36 54 942 43 840 

60,91 49,26 80,11 75,99 4 023 5 185 

52,39 44,06 60,78 57,20 4 078 3 413~/ 
57,29 43,32 76,82 77,66 39 195 41.924 

92,22 86,23 94,28 94,20 1.599 2 815 

60,26 51,93 79,94 78,49 3 008 4 592 

59,27 58,03 76,39 68,40 1 750 2 301 

44~25 68,51 71,80 80,56 2 538 3 01~ 
48,72 36,82 81,83 71,75 9 327 18 524 

56,92 43,00 72,25 69,00 ~41 993' 189 602 

a/ Sur la base des contributions dues d'apres le bareme prevu pour l'annee 
consideree, deduction faite, pour 1978 et 1979, de la contribution de 25 p. 100 
(non mise en recouvrement) correspondant a l'ancienne contribution des Etats-Unis 
d'Amerique et, pour 1979, de la contribution de laChine pour cette annee-la. Pour 
compenser le fait que cette contribution ne serait vraisemblablement pas versee, 
une reserve non repartie d'un montant equivalent a ete incluse dans le programme et 
budget de 1978-1979. 

~ Au taux de 1,66 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis. 

£.1 Au taux de 1,73 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis. 

I . .. 



III. OBSERVATIONS SUR LE BUDGET DES ORGANISATIONS 

A. Organisation internationale du Travail 

Montant net du budget (depenses) approuve pour 1980-1981 

Montant net du budget (depenses) approuve pour 1978-1979 
(montant revise) 

Montant net du budget (depenses) approuve pour 1978-1979 
(montant revise et reduit) 

Diminution par rapport au budget revise pour 1978-1979 

Augmentation par rapport au budget revise et reduit 
pour 1978-1979 

A/34/684 
Fran<;o..is 
Page 21 

Dollars 

203 779 154 

207 655 425 

163 061 165 

1,87 p. 100 

24,97 p. 100 

18. Le Comite consultatif a examine le programme et budget de l'Organisation 
internationale du Travail avec les representants du Directeur general du BIT. 

1. Credits ouverts pour 1978-1979 

19. Le montant net du budget (depenses) initialement approuve pour 1978-1979 par 
la Conference internationale du Travail en juin 1977 s'elevait a 169 074 000 dollars. 
Au moment du retrait des Etats-Unis d'Amerique, en novembre 1977, qui a entraine 
une reduction de 25 p. 100 des contributions mises en recouvrement, le Conseil 
d'administration a precede a des reductions de programmes et diminue de 
36,6 millions de dollars le montant des depenses que le Directeur general etait 
autorise a engager au titre du programme et budget de 1978-1979, etant entendu 
que la difference de 5,7 millions de dollars entre cette reduction et la contribution 
des Etats-Unis (42,3 millions de dollars) serait comblee par des contributions 
volontaires. En juin 1978, pour ne pas avoir a proceder immediatement a la 
revision complete du bareme des contributions qu'exigeait le retrait des 
Etats-Unis, la Conference a approuve l'inclusion dans le bareme d'une contribution 
de 25 p. 100 non mise en recouvrement. A la meme session, la Conference a revise 
le budget initialement approuve pour 1978-1979, pour y prevoir un montant supple
mentaire brut de 30 588 870 dollars qui, compte tenu de la perte de la contri-
bution des Etats-Unis, devait permettre d'obtenir un montant net de 22,5 millions 
de dollars. Cette rallonge etait exigee d'une part par l'ajustement du taux de 
change budgetaire entre le dollar des Etats-Unis et le franc suisse (taux qui est 
passe de 2,51 francs suisses pour un dollar a 1,965 franc suisse pour un dollar) 
pour l'ensemble de l'exercice biennal et, d'autre part, par l'inscription d'un 
montant de 6 585 766 dollars au titre V du programme et budget (reserve non 
repartie) destine a compenser le non-versement des contributions mises en recou
vrement pour 1979 aupres d'Etats membres qui ne participent pas activement aux 
travaux de l'Organisation. Le montant approuve du budget ainsi revise s'elevait 
done a 207 655 425 dollars et celui du programme et budget revise et reduit a 
163 061 165 dollars. 

I . .. 



4./31~/684 
Pran~ais 
Par;e 22 

20. A sa session de 19'18, le Conseil d'administration a autorise jusqu'en 
JUln 1979 l'engagement de depenses additionnelles ne devant pas d6passer 
970 000 dollars pour couvrir les besoins nouveaux apparus apres l'approbation 
du prograrrrr:1e et budget par la Conference; sur ce montant, 368 000 dollars environ 
devaient couvrir le cout de l'application en 1979 des rccommandations de la 
Commission de la fonction publique internationa1e. Ces depenses additionne1les 
n'etaient autorisees que si des economies ou des pre1evements sur les 
275 000 dollars prevus au titre II du programme et budget (depenses imprevues) 
ne permettaient pas de faire face aux nouveaux besoins en question. 

2. Credits ouverts pour 1980-1981 

21. Comme il en avait ete question avec 1e Conseil d'ad:rninistration en 
novembre 1978, le Directeur general, pour etablir ses propositions de programme 
et budget pour 1980-1981, a pris pour point de depart un montant reprf,sentant 
75 p. 100 du programme et budget revise pour 1978-1979 approuve par la Conference 
en juin 1978, et correspondant au montant des contributions effectivement mises 
en recouvrement pour l'exercice biennal consider&. Etant donne que ce pourcentage 
de 75 p. 100 etait purement theorique et ne corresponda.it a a.ucun programme 
effectivement approuve, chaque chef de departement a cte prie de presenter deux 
series de propositions pour le programme dont i1 etait responsa.ble. Le montant 
en dollars constants de ces deux series de propositions deva.it se situer, selon 
la nature du programme, dans le premier cas entre 90 et 100 p. 100 des ressources 
allouees au prograw~e considere dans le progra~~e et budget reduit de 1978-1979 
et, dans le deuxieme cas, entre 100 et 120 p. 100. Les propositions devaient 
repondre a des demandes precises des gouvernements, des employeurs ou des 
travailleurs participant a l'Orga.nisation et s'inspirer des principes de la plus 
stricte economie administrative. L'etude des propositions presentees a. montre 
qu' un programme et budget etabli en dollars constants sur la. base de '(5 p. 100 
du programme et budget approuve pour 1978-1979 ne permettra.it pas la. bonne 
execution des programmes auxquels les participants a l'Organisation accordaient 
la priorite la plus elevee. 

22. Dans ces conditions, le Directeur general a. presente un projet de budget 
faisant apparaitre une augmentation, pour les activites de programme, de 
7,7 p. 100 par rapport au niveau theorique de 75 p. 100, et de 2,2 p. 100 par 
rapport au programme reduit de 1978-1979. Compte tenu des diverses provisions 
et augmentations financieres imputables a l'inflation eta l'evo1ution des tru~ 
de change, le projet de budget s'elevait a 210 022 445 dollars, en prenant pour 
hypothese un ta.ux de change de 1,73 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis. 

23. Ce projet, qui ne modifiait pas sensiblement l'equilibre entre les divers 
programmes, a ete examine par la Commission du programme, du budget et de 
l'ad:rninistration du Conseil d'administration, a sa session de fevrier-mars 1979. 
Apres avoir approuve les reductions et autres modifications proposees, le Conseil 
d'ad:rninistration a decide de soumettre ala Conference un projet de programme et 
budget s'elevant a 203 779 154 dollars, calcule au taux de 1,73 franc suisse pour 
un dollar des Etats-Unis, sous reserve d'actualisation par application du ta.ux de 
change pratique pour les operations de l'ONU et des institutions specia.lisees en 
JUln 1979 ]./ · 

lf Cette actualisation n'a pas ete necessaire. 

I . .. 
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24. Le projet de programme et budget soumis par le Conseil d'administration a 
ete adopte par la Conference le 19 juin 1979, sur recommandation de sa Commission 
des finances des representants gouvernementaux. 

3. Analyse sommaire du budget de 1980-1981 

25. La presentation du programme et budget de 1980-1981 suit de tres pres celle 
du programme et budget de 1978-1979, tel que la Conference l'avait revise en 
juin 1978 pour y inclure un titre IV (Provision pour effets des ajustements des 
taux de change) et un titre V (Reserve non repartie). Par rapport au programme 
et budget approuve et reduit de 1978-1979, les grandes lignes du programme et 
budget de 1980-1981 se presentent comme suit : 

I ... 
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Titre I. Budget courant 

Organes de politique generale 
(Articles 10 a 30) 

Direction generale 
(Article 40) 

Prograrr®es techniques 
(Articles 50 a 150) 

Activites de service et de 
soutien (Articles 160 a 210) 

~crvices regionaux et relations 
regionales 

Budget de 

Budget Programme En dollars ... .... 
reduit constants rev1se 

1978-1979 1978-1979 1978-1979 ~/ 

(En (En (En 
dollars) dollars) dollars) 

6 288 965 5 954 460 5 774 250 

4 960 036 3 756 634 3 773 216 

65 180 414 51 473 336 52 659 650 

67 854 314 51 563 300 49 317 911 

(Articles 220 a 285) 40 551 912 33 843 165 33 566 866 

Autres provisions budgetaires 
(Article 290) 

Deductions : 

Ajustement pour mouvements 
de personnel 

Economies estimees au titre 
du progrrumne 70 et des 
operations sur ordinateur 

Total~ Titre I 

'I'i tre II. Depenses imprevues 

Titre III. Fonds de roulement 

Titre IV. Effets des ajustements 
des taux de change £1 

Budget de fonctionnement 
effectif (Titres I a IV) 

Titre V. Reserve non repartie 

TOTAL des depenses (montant brut) 
(Tit res I a V) 

TOTAL des depenses (montant net) 
( Titres I a V) 

(Voir notes page suivante) 

9 482 335 3 574 517 9 509 689 

(644 910) ( 586 606) (839 608) 

(500 000) 

193 673 066 149 078 806 153 761 974 

275 000 275 000 275 000 

7 121 593 7 121 593 11 059 690 

201 069 659 156 475 399 165 096 664 

6 585 766 6 585 766 13 065 204 

207 655 425 163 061 165 178 161 868 

207 655 425 163 061 165 178 161 868 

1980-1981 

En dollars 
courants P../ 

(En 
dollars) 

6 719 878 

4 275 880 

60 484 974 

57 682 698 

38 897 978 

10 313 054 

(8'73 802) 

17'7 500 66o 

275 000 

11 059 690 

188 835 350 

14 943 804 

203 '7'79 154 

203 '7'79 154 

I ... 



(Notes du tableau) 

~/ Aux couts de 1978-1979 et au taux de 
dollar des Etats-Unis. 

b/ Aux couts de 1980-1981 et au taux de 
dollar des Etats-Unis. 

change de 1,965 franc 

change de 1,73 franc 
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SUl.SSe pour un 

suisse pour un 

c/ Le montant de 30 588 870 dollars inscrit au Titre IV du budget revise de 
1978-1979 pour couvrir les depenses additionnelles entrainees par l'ajustement du 
taux de change budgetaire (qui est passe de 2,51 a 1,965 franc suisse pour un dollar 
des Etats-Unis) pour tout l'exercice biennal considere a ete reparti entre les 
differents articles auxquels cet ajustement est applicable, afin de faciliter la 
comparaison. 

I ... 



26. On trouvera dans le tableau ci-apres une analyse des augmentations et diminutions constatees dans le programme et budget de 1980-1981. 

1. Pr~ammes d'activite - Titre I, a 
!'exclusion du grand programme 290 
(en dollars constants ~/) 

2. Facteurs financiers (en dollars constants b/) 
Titre I : Grand programme 290 : Autres-

provisions budgetaires 
Titre II : Depenses imprevues 
Titre III : Fonds de roulement 
Titre IV : Provision pour effets des 

ajustements des taux de 
change c/ 

Titre V : Reserve-non repartie 

Total facteurs financiers 

Total du programme et budget en dollars 
constants ~/ 

3. Couts supplementaires imputables a 
!'inflation entre 1978-1979 et 1980-1981 

4. Couts supplementaires imputables a la 
difference entre le taux de change presume 
pour 1978-1979 (1,965 FS pour , , 
un dollar E.-U.) et le taux presume pour 
1980-1981 (1,73 FS pour un dollar E.-U.) 

MONTANT TOTAL (REX:ALCULE) DU PROGRAMME 
ET BUDGET !:._/ 

Programme 
et budget 
de 
1978-1979 
approuve 

1 

Dollars 

Programme 
et budget 
de 
1978-1979 
reduit 

2 

Dollars 

184 190 731 145 504 289 

9 482 335 
2·75 000 

7 121 593 

6 585 766 

3 574 517 
275 000 

7 121 593 

6 585 766 

23 464 694 17 556 876 

75 P• 100 du 
programme et 
budget de 
1978-1979 
approuve !:.1 

3 

Dollars 

138 143 048 

1 lll 751 
206 250 

5 341 195 

4 939 324 

17 598 520 

Augmentation Augmentation 
Projet de (diminution) : (diminution) 
programme et rapport entre rapport entre 
budget pour colonne 4 et colonne 4 et 
1980-1981 colonne 1 colonne 2 

4 ·--5 -~ 

Dollars 

144 252 285 

9 509 689 
275 000 

ll 059 690 

13 065 204 

33 909 583 

(21,68 %) (0,86 %) 

LQn trouvera aux 
paragraphes A.lO a A.l2 
ci-apres des indications 
detaillees sur les a~en
tations et diminution~/ 

44,51 % 93,14 % 

207 655 425 163 061 165 155 741 568 178 161 868 (14,20 %) 9,26 % 

s.o .. E./ s.o. ~/ s.o. !!.1 10 049 721 s.o. g/ s.o. ~/ 

s.o . .Y s.o. ~/ s.o. y 15 567 565 s.o. ~/ s.o. M 

207 655 425 163 061 165 155 741 568 203 779 154 (1,87 %) 24,97 % 

Augmentation : 
rapport entre 
colonne 4 et 
colonne 3 

7 

4,42 % 

92,68 % 

14,40% 

s.o. ~/ 

s.o. M 

30,84 % 

a/ Montant correspondant aux contributions mises en recouvrement en 1978-1979. La ventilation entre les Titres tient compte d'une repartition 
uniforme de la reduction de 25 p. 100; elle n'a qu'une valeur theorique. 

~/ Montante calcules sur la base des couts de 1978-1979 et du taux de change presume de 1,965 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis. 

£1 Pour les colonnes concernant l'exercice 1978-1979, les montants consideres ont ete repartis entre les divers articles afin de faciliter 
la comparaison avec l'exercice 1980-1981, pour lequel il n'a pas encore ete propose de provision de ce genre. 

~/ S.O. : sans objet. 

!:_I Montant actualise sur la base des couts presumes de 1980-1981 et d'un taux de change de 1,73 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis. 
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27. L1 augmentation de 27 354 dollars que fait apparaitre le grand programme 290 
(Autres provisions budgetaires) par rapport au programme et budget approuve de 
1978-1979 est le resultat net des diverses augmentations et diminutions des montants 
alloues aux differents articles composant le programme, mouvements dont les plus 
marques sont, d'une part l'augmentation de 1 240 000 dollars des montants destines 
a la Caisse des pensions de l'OIT et, d'autre part, une diminution de 
248 000 dollars resultant de la revision des conditions du pret pour la construction 
du nouveau batiment du siege et de l'utilisation d'un montant de 1 016 000 dollars 
preleve sur le Fonds pour le batiment et le logement (montant produit par la 
location a une autre institution de locaux dans ledit batiment) pour payer en 
partie les annuites dues en 1980-1981. L' augmentation supplementaire de 
5 907 818 dollars par rapport au programme et budget reduit de 1978-1979 
s'explique par la suppression dans le programme et budget reduit du credit 
initialement prevu pour regler deux annuites de l'emprunt sur le batiment, ala 
suite du reamenagement des conditions du pret consenti par les autorites suisses. 

28. Le montant prevu pour le Fonds de roulement dans le programme et budget 
approuve pour 1978-1979 et dans le programme et budget reduit comprend 
765 854 dollars destines a rembourser les montants preleves sur le Fonds en 
1974-1975 pour combler le decouvert budgetaire de cet exercice, 1 355 739 dollars 
destines a rembourser les prelevements operes en 1976-1977 pour regler les depenses 
engagees au titre des credits additionnels et, enfin, 5 millions de dollars destines 
au remboursement anticipe en 1978 des prelevements sur le Fonds, juges inevitables 
cette annee-la pour financer le deficit des contributions, en particulier le 
non-versement de la contribution de la Chine. Ce remboursement anticipe etait 
une mesure d'exception, justifiee par l'epuisement du Fonds au debut de l'exercice 
biennal 1978-1979. Le credit prevu dans le budget de 1980-1981 au titre du Fonds 
de roulement est destine a rembourser le prelevement opere en 1976-1977 pour 
financer le decouvert budgetaire de cet exercice. D'autres credits devront etre 
prevus pour rembourser le Fonds des prelevements operes en 1978-1979 pour couvrir 
le surcroit de depenses resultant de la difference entre le taux de change de 
1,965 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis applique au budget revise et 
le taux de change moyen effectif de l'exercice considere; conformement au Reglement 
financier, le remboursement se fera grace a des contributions supple11entaires 
mises en recouvrement en 1981. 

29. Le montant de la reserve non repartie indique dans le projet de programme et 
budget pour 1980-1981 correspond aux contributions de la Chine, du Kampuchea et 
du Viet Nam mises en recouvrement pour 1980 et 1981, telles qu'elles peuvent etre 
calculees sur la base du projet de bareme des contributions pour 1980. Le montant 
prevu en 1978-1979 correspond uniquement a la contribution de la Chine mise en 
recouvrement en 1979, le deficit correspondant en 1978 ayant ete comble par le 
remboursement anticipe de 5 millions de dollars au Fonds de roulement mentionne 
au paragraphe 28 ci-dessus. 

4. Ressources en personnel 

30. Les ressources en personnel du BIT sont exprimees en annees et en mois de 
travail de fonctionnaire. Les ressources prevues au budget ordinaire servent a 
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financcr les pastes permanents qui y sont inscrits 4/ et qui sont occupes par 
des fonctionnaires permanents, et a remunerer du pe;sonnel recrute pou~ des 
periodes de duree determinee ou de courte duree. 

31. Le nombre de pastes permanents prevus au programme et budget de 1980-1981 
n'a pas ete modifie par rapport au programme et budget reduit de 1978-1979. 
Conformement a une proposition du Directeur general approuvee par le Conseil 
d'administration en novembre 1976, certains de ces pastes sont "gelesn en 
attendant que soit revise le systeme des pastes permanents et ne peuvent done 
Jervir. pour l'instant, a du personnel permanent. Le nombre de pastes ainsi 
'';:seH~s 1 ' est passe de 258 (158 pastes d' administrateur et de fonctionnaire de 
rang superieur et 100 pastes d'agent des services generaux) en 1978-1979 a 282 
(176 pastes d'administrateur et de fonctionnaire de rang superieur et 106 pastes 
d'agent des services generaux) en 1980-1981. Le Directeur general pense achever 
prochainement la revision du systeme des pastes, quand les effectifs auront ete 
stabilises au niveau des ressources disponibles et, dans toute la mesure du 
possible •. quand on disposera des premiers resultats de l'etude entreprise par la 
Commission de la fonction publique internationale sur les emplois permanents et 
non permanents dans le systeme des Nations Unies. Le Directeur general presentera 
alors au Conseil d'administration des propositions relatives au systeme des pastes. 
Si le11r nature l'exige, ces propositions devront eventuellement etre approuvees 
par la Conference. 

32. Il convient de noter que l'abattement pour mouvements de personnel opere 
par le Directeur general dans son projet initial de programme et budget repre
sentait a peu pres 0,5 p. 100 du total des depenses du personnel, c'est-a-dire 
le meme taux qu'en 1978-1979. Dans les propositions adoptees par la Conference, 
cet abattement a ete porte a 0,66 p. 100 environ. Comme l'a signale le Directeur 
general, il faudra de ce fait retarder le recrutement de quelques nouveaux 
fonctionnaires que l'on aurait pu envisager d'engager en 1980-1981. 

33. Le tableau suivant presente l'ensemble des ressources en personnel dont le BIT 
disposera vraisemblablement en 1980-1981 et qui emargeront au budget ordinaire ou 
seront financees par des fonds extra-budgetaires, en regard des ressources prevues 
dans le budget initialement approuve et le budget reduit de 1978-1979. (Par souci 
de clarte, taus les pastes, meme les pastes "geles", sont censes etre occupes 
pendant deux ans.) 

~/ Le BIT a des pastes permanents inscrits au budget ordinaire et des pastes 
permanents finances par des fonds extra-budgetaires. Les pastes inscrits au budget 
ordinaire sont crees par la Conference et les pastes finances par des fonds extra
budgetaires sont crees par le Conseil d'administration. 
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Budget ordinaire 

Postes (annees/homme Annees ou mois/homme Total des annees ou 
ou mois/homme) supp1E\mentaires mois/homme 

Admin is- Adminis- Admin is-
trateurs et trateurs et trateurs et 
fonction- Agents fonction- Agents fonction- Agents 
naires de des naires de des naires de des 
rang services rang services rang services 

Exercice biennal supe\rieur !!1 generaux superieur generaux superieur ge\neraux 

Budget approuve initialement 
1978-1979 657 (1 314) 699 (1 398) 120/09 439/10 1 434/09 1 837/10 

Budget revise 1978-1979 612 (1 224) 637 (1 274) -52/11 221/04 1 171/01 1 495/04 

1980-1981 612 (1 224) 637 (1 274) -55/05 195/06 1 168/07 1 469/06 

~/Non compris 4 postea de reserve pour des fonctionnaires detaches aupres d'autres organisations. 

...... . 

Annees ou mois/homme 
finances par des fonds 
extra-budgetaires 

Adminis-
trateurs et 
fonction- Agents 
naires de des 
rang services 
supe\rieur generaux 

147/07 212/02 

158/04 189/06 

166/00 258/05 

Total des annces 
cu mois /homme 

Adminis-
trateurs et 
fonction- Agents 
naires de des 
rang services 
superieur gene raux 

1 582/04 2 050/00 

1 329/05 1 684/10 

1 334/07 1 727/11 
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34. Le tableau d'effectifs permanents pour 1980-1981 figurant dans le programme 
et budget apprOlJVe par la Conference prevoit le reclassement d I un poste D-1 a D-2 
et le reclassement d'un poste P-5 a D-1 a la Division de la securite sociale, cornme 
le Conseil d'administration l'avait recornmande ala Conference. Le tableau 
d'effectifs tient compte egalement des modifications apportees au classement des 
postes des classes inferieures a D-1, modifications que le Directeur general 
arrete de sa propre autorite apres examen interne des fonctions et des responsa
bilites qui s'attachent aux pastes consideres 3 etant entendu qu'il doit rendre 
compte tous les deux ans, dans ses propositions de programme et de budget, de 
tousles reclassements qu'il a approuves au cours de l'exercice precedent. Les 
pastes inscrits d.U budget ordinaire Se repartissent Comme suit par classe : 
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Directeur general ................ 
Directeur general adjoint ........ 
Sous-Directeur general ........... 
Conseiller juridique ............. 
Directeurs 

D-2 ......................... 
D-1 ......................... 
Poste (D-1) special ......... 

Administrateurs : 

P-5 ......................... 
P-4 • • • • • • • • • • • • • • • a • • • • • • • • • 

P-3 ......................... 
P-3/2 ....................... 
P-2 ......................... 
Poste (P-2) special ......... 
P-1 ......................... 

Autres postes .................... 
Total partiel .......... 

Agents des services ,; ,; generaux ..... 
Total .................. 

~/ Dont 25 postes dans les bureaux 
fonctionnaires detaches aupres d'autres 

~/ Dont 19 postes dans les bureaux 
fonctionnaires detaches aupres d'autres 

s_l Dont 20 postes dans les bureaux 
fonctionnaires detaches aupres d'autres 

Budget approuve 
initialement 
1978-1979 

1 

3 

1 

1 

15 

47 

2 

101 

169 

182 

1 

40 

19 

44 

29 ~I 

661 

699 

1 360 

exterieurs et 4 
organisations. 

exterieurs et 4 
organisations. 

exterieurs et 4 
organisations. 
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Budget revise 
1978-1979 1980-1981 

1 1 

2 2 

1 1 

1 1 

15 16 

45 45 

2 2 

96 101 

159 170 

167 158 

1 

37 40 

17 9 

43 4o 

23 "E./ 24 s_! 

616 616 

637 637 

1 253 1 253 

postes de reserve pour des 

postes de ,; des reserve pour 

postes de ,; des reserve pour 
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35. Selon le BIT, le nmouvement ascendant des postes" entre 1978-1979 et 
1980-1981 s'explique presque entierement par le tarissement du recrutement ex1ge 
par l'austerite financiere, les nouveaux fonctionnaires prenant normalement leurs 
fonctions dans les classes les moins elevees. 

5. Cooperation technique 

36. Les credits prevus pour les activites de cooperation technique inscrites au 
budget ordinaire s'elevaient a 11,3 millions de dollars dans le programme et budget 
de 1978-1979 initialement approuve, mais ils ont ete ramenes a 9,1 millions de 
dollars ala suite du retrait des Etats-Unis. Le credit approuve par la Conference 
pour 1980-1981 s'eleve a 9,65 millions de dollars, c'est-a-dire a un peu moins que 
les 10 millions demandes au depart par le Directeur general. Si celui-ci avait 
propose une legere augmentation par rapport au budget reduit de 1978-1979, c'est 
que les credits de cet exercice s'etaient reveles insuffisants pour repondre a 
certains besoins urgents. Bien que la politique de l'OIT reste de financer les 
activites operationnelles entreprises dans les pays en developpement ou a leur 
intention a l'aide de fonds extra-budgetaires volontaires, l'Organisation ne peut 
pas compter exclusivement sur cette forme de finance~ent. En outre, il lui faut 
disposer, au titre du budget ordinaire, d'un montant qui lui permette de preparer 
ou de mettre en route les projets dont, par la suite, le cout pourra etre impute 
sur des fonds extra-budgetaires. Ace propos, le Comite consultatif a appris que 
les experts du BIT travaillant a des projets finances par le PNUD et d'autres 
sources extra-budgetaires, dont le nombre avait atteint le niveau sans precedent 
de 912 en decembre 1975 et etait tombe a 594 en septembre 1977, n'etaient encore 
que 680 en mal 1979. 

37. Le Comite consultatif note que les mesures qui seront prises pour decentra
liser la structure du BIT consisteront essentiellement a decentraliser davantage 
la gestion de la cooperation technique dans les domaines de la promotion de 
l'emploi, de la formation professionnelle, du perfectionnement des cadres 
- secteurs ou se concentrent la majorite des activites de cooperation technique 
du BIT - et dans tous autres domaines dont les bureaux exterieurs pourront se 
charger s'ils disposent des ressources voulues. Selon l'OIT, ces mesures dechar
geront les services techniques du siege de travaux techniques courants et leur 
permettront de se consacrer aux travaux techniques de fond indispensables. Les 
attributions et les responsabilites des bureaux exterieurs pour la gestion des 
activites de cooperation technique etant ainsi plus etendues, la verification des 
comptes et l'evaluation des activites seront entreprises au siege de maniere 
beaucoup plus stricte. 

6. Locaux 

38. La situation est identique a celle que le Comite consultatif a exposee a 
l'Assemblee generale en 1978 (A/33/309, par. 45). Environ 15 p. 100 des bureaux 
du siege du BIT resteront loues au Centre du commerce international, jusqu'a ce 
que ce dernier puisse s'installer dans son propre batiment, ala fin de 1980 ou 
au debut de 1981. 

/ ... 
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39. La dotation des programmes administratifs est passee de 32,7 p. 100 de 
l'ensemble du programme et budget revise de 1978-1979, et de 31,6 p. 100 du 
programme et budget reduit, a 28,3 p. 100 en 1980-1981. Si l'on tient compte 
des fonds extra-budgetaires consacres a la cooperation technique, la dotation 
des programmes administratifs en 1980-1981 passe a 19,4 p. 100 (en presumant que 
les fonds extra-budgetaires s'eleveront a environ 154 400 000 dollars). 

40. Le Comite a appris que le BIT avait pris recemment un certain nombre de 
mesures d'austerite qui devraient se traduire par des economies substantielles 
en 1980-1981. Un nouvel appel d'offres pour le nettoyage, avec un nouveau cahier 
des charges reduisant la frequence de certaines operations, permettra d'economiser 
200 000 dollars pendant l'exercice biennal. L'appel a la concurrence pour les 
contrats d'assurance et d'entretien des machines a ecrire permettra d'autres 
economies, ainsi que la suppression des contrats d'entretien de certains terminaux 
d'ordinateur; les recettes provenant de la location de bureaux du BIT a la banque 
installee au siege augmenteront de 30 p. 100. Les economies resultant de ces 
mesures s'eleveront au total a quelque 150 000 dollars en 1980-1981. On peut 
escompter des economies supplementaires d'un montant net superieur a 100 000 dollars 
du fait qu'on a achete et entrepose du mazout au moment ou les prix etaient 
inferieurs de moitie environ aux prix actuels. 

41. Dans le domaine administratif, des economies ont egalement ete faites au 
titre des p~ogrammes de service et d'appui inscrits au budget ordinaire grace 
a des changements de methode, a des efforts de reorganisation et de simplifi
cation, et au fait que l'on prevoit de sous-traiter davantage de travaux a des 
collaborateurs de l'exterieur. En moyenne, la reduction de ces programmes adminis
tratifs par rapport au programme reduit de 1978-1979 (abstraction faite des 
augmentations imputables a l'inflation et a l'evolution des taux de change) est 
de 4,35 p. 100. Parallelement, les ressources consacrees aux programmes techniques 
ont ete augmentees de 2,30 p. 100. 

8. Bareme des contributions 

42. Sur recommandation de son Comite de repartition des contributions, le Conseil 
d'administration a decide de recommander ala Conference de maintenir en 1980 les 
taux de contribution des Etats Membres prevus dans le bareme de l'OIT pour 1979 
(lequel etait calque sur le bareme de l'ONU le plus recent, c'est-a-dire celui de 
1978-1979, compte tenu d'un ajustement destine a y inclure une contribution de 
25 p. 100 non mise en recouvrement pour remplacer la contribution de 25 p. 100 
des Etats-Unis, et de modifications mineures imputables a d'autres differences 
dans la composition des deux organisations), sous reserve des ajustements que 
pourrait exiger la mise en recouvrement de contributions aupres de nouveaux 
Etats Membres; ce bareme prevoit cependant que les contributions sont exprimees 
en soixante-quinziemes et non en centiemes du budget total de l'annee. Sur recom
mandation de la Commission des finances des representants gouvernementaux de la 
Conference, le projet de bareme pour 1980 presente par le Conseil d'administration 
a ete approuve par la Conference en juin 1979 (tableau E). Les propositions 
concernant le bareme de 1981 seront presentees par le Conseil d'administration a 
la soixante-sixieme session de la Conference, en juillet 1980. 
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B. Or~anisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

Budget effectif total ~repose pour 1980-1981 

Budget effectif total approuve pour 1978-1979 

Augmentation 

Dollars 

271 6Go ooo 

211 350 000 

60 310 000 
28,5 p. 100 

43. Le Comite consultatif s'est entretenu du projet de budget de la FAO pour 
1980-1981 et de questions connexes avec des representants du Directeur general. 

44. A sa vingtieme session, en novembre 1979, la Conference de la FAO examinera 
un projet de budget pour 1980-1981 representant un montant net de 271 660 000 dollars 
apres deduction des contributions du personnel (ce qui equivaut a un montant 
brut de 309 660 000 dollars). Pour faciliter les comparaisons avec le budget 
approuve pour 1978-1979, le projet de budget pour 1980-1981 a ete calcule au taux 
de 879 lires pour un dollar des Etats-Unis, adopte par la Conference a sa dix
neuvieme session, en novembre 1977. 

45. Les augmentations par rapport au budget approuve pour 1978-1979 peuvent se 
recapituler comme suit 

En milliers de dollars 

a) Budget approuve pour 1978-1979 

b) r-ioins : credit ouvert en 1979 pour la Conference mondiale 
sur la reforme agraire et le developpement rural 

c) Augmentations des couts 

d) Augmentations au titre du programme 

e) Augmentations des couts pour les programmes vises 
a l'alinea d) 

211 350 

l 200 

210 150 

46 510 

256 660 

13 600 

l 400 

271 660 

46. Le tableau ci-apres permet de comparer, par ligne de credit, le projet de 
budget pour 1980-1981 et le budget approuve pour 1978-1979 : 
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Projet de budget 
pour 1980-1981 

(en JYtilliers 
Ligne de credit de dollars) 

Chapitres 

l. Politique et 
direction generales 21 393 

2. Programme9, ~~chniq"L\es 
et economiques . 121 570 

3. Programmes de soutien 
du developpement 39 354 

4. Programme de coope-
ration technique 32 638 

5. Services de soutien 43 498 

6. Charges communes 12 607 

7. Imprevus 6oo 

Budget effectif total 271 660 

Budget approuve 
pour 1978-1979 

(en milliers 
de dollars) 

l7 355 

95 500 

28 560 

25 6oo 

33 075 

10 860 

400 

211 350 
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Augmentation pour 1980-1981 
par rapport a 1978-1979 

(en milliers en 
de dollars) pourcentage 

4 038 23,3 

26 070 27,3 

10 794 37,8 

7 038 27,5 

10 423 31,5 

l 747 16,1 

200 50,0 

60 310 28,5 

47. Le Comite consultatif a ete informe que les principales augmentations prevues 
au titre du programme concernent les domaines ci-apres : 

En milliers de dollars 

i) Creation de 15 nouveaux bureaux de representants 
de la FAO (il y en aurait 62 a la fin de 1981) 

ii) Programme de cooperation technique 

iii) Developpement rural 

iv) Nutrition 

v) Peches 

vi) Cultures (en particulier l'amelioration de la 
production rizicole, la lutte contre le criquet 
pelerin et la prevention des pertes apres la recolte 

2 400 

1 665 

1 410 

480 

1 004 

1 034 
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vii) ElP.vage (en particulier la lutte contre la trypanosomiase, 
les maladies transmises par les tiques et la peste 
porcine africaine) 763 

viii) Forets (en particulier l'agri-sylviculture, l'utilisation 
energetique du bois de feu et les forets au service du 
developpement communautaire) 500 

ix) Ressources naturelles (en particulier la mise en valeur 
et la gestion des ressources en eau, les applications 
de la teledetection, l'amelioration du controle des 
risques environnementaux, et les engrais) 637 

x) Politique alimentaire et agricole 610 

10 503 

Les autres modifications qu'il est propose d 1apporter au programme, qui representent 
un montant net de 3 097 000 dollars, concernent d'autres secteurs, dont l'investis
sement, le programme de formation exterieure, le service medical, !'amelioration 
des locaux a l'intention des representants siegeant au Conseil, et les frais de 
demenagement . 

48. Le Comite consultatif croit comprendre que les secteurs prioritaires 
beneficieront egalement d'un redeploiement des ressources. A cet egard, il a ete 
informe que le secretariat a utilise les techniques de budgetisation sur la base 
zero pour preparer le projet de programme de travail et budget pour 1980-1981. 
Les directeurs de programme ont eu notamment pour instructions d'indiquer par quels 
moyens ils parviendraient a reduire les depenses d'au moins 5 p. 100, et le 
Directeur general est intervenu personnellement dans la determination des chiffres 
defini tifs. 

49. Le Directeur general estime les augmentations des couts a 47 910 000 dollars. 
Le Comite consultatif note que ce chiffre tient compte, non seulement du montant 
esti~atif des depenses qui resulteront de l'inflation en 1980-1981, mais aussi de 
l'incidence, en 1980-1981, des poussees inflationnistes de 1978-1979 (alors que, 
dans le budget de l'ONU, ce dernier facteur est pris en compte dans la base de 
ressources reevaluee). Le Comite consultatif croit comprendre que, sur le montant 
total de 47 910 000 dollars prevu pour faire face aux augmentations des couts, 
29 000 000 dollars representent les augmentations des couts prevues en 1980-1981, et 
18 910 000 dollars correspondent a l'incidence des augmentations des couts qui sont 
intervenues en 1978-1979. 

50. Comme le Comite 1 1 a note plus haut au paragraphe 44, le projet de budget a ete 
calcule sur la base d'un taux de change de 879 lires pour un dollar des Etats-Unis. 
Le taux effectif a appliquer sera determine par la Conference de la FAO en 
novembre 1979. Le Comite croit comprendre qu'une difference de 10 lires dans le 
taux de change equivaut en gros a une difference de 1,2 million de dollars dans le 
budget. 

51. Dans le rapport qu'il a presente l'an dernier a l'Assemblee generale concernant 
la coordination administrative et budgetaire entre l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees ainsi que 1 'AIFA, le ~omite consultatif signalait 
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que la B~O avait constitue, a compter du 31 decembre 1977, un Compte de reserve 
special dont l'objectif etait de proteger le programme des effets de depenses 
supplementaires non prevues au budget, imputables a l'inflation et aux fluctuations 
monetaires defavorables (A/33/309, par. 51 et 52). 

52. Le Comite consultatif croit comprendre que, sur les 5 millions de dollars 
provenant de gains au change realises en 1976-1977 qui ont ete vires au Compte de 
reserve special, environ 1;9 million de dollars avaient ete depenses au 
ler aout 1979 pour faire face a des depenses supplementaires en dollars, imputables 
au fait que le taux de change effectif moyen durant l'exercice biennal en cours 
avait ete inferieur au taux de 879 lires pour un dollar utilise dans le projet de 
budget. Le Comite consultatif a ete informe que l'incidence globale de 1'affaiblis
sement du dollar representait 3,6 millions de dollars, et que les autres depenses 
imputab1es a l'inflation non prevues au budget pourraient etre couvertes grace a 
des economies dues a divers facteurs : retards dans 1 1 ouverture de bureaux de 
representants de la FAO, postes vacants et difficultes rencontrees pour trouver 
et recruter des consultants dUment qualifies. 

53. Pour 1980-1981, le Directeur general propose un tableau d'effectifs de 
2 467 pastes, soit 34 de plus qu'en 1978-1979. Le•,tablea'\l- cii.r~pres indique la 
repartition des pastes, par classe, en 19b0-1981 et en 1978-1979. 

1980-1981 1978-1979 

Directeur general 1 1 

Directeur general adjoint 1 1 

Sous-directeurs .. .. 11 11 generaux 

Directeurs 

D-2 27 25 

D-1 74 74 

Administrateurs 

P-5 224 206 

P-4 353 352 

P-3 162 168 

P-2 87 88 

P-1 15 21 

Total partiel 955 ~/ 947 ~/ 

Agents des services .. " generaux 1 512 l 486 

TOTAL 2 467 2 433 

a/ Sont exclus de ces chiffres les postes relevant du Programme de cooperation 
FAO/B~nque mondiale et du Programme FAO/OMS des normes alimentaires, ainsi que des 
pastes de representants de la FAO, en raison de divers accords de repartition des 
couts. 
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54. Les pastes nouveaux proposes se repartissent cormne suit entre les differents 
bureaux : 

siege 

Bureaux regionaux 

Bureaux de liaison 

Administrateurs 

5 

Agents des 
services ,generaux 

18 

11 

29 

Total 

22 

13 

-1 

34 

55. Le Comite consultatif note que l'annexe II au Programme de travail et budget 
pour 1980-1981 pd~sente par le Directeur general (document de la FAO C 79/3) donne 
des informations detailH~es, par unite administrative, sur taus les changements 
proposes concernant les pastes inscrits au budget ordinaire (pastes nouveaux, pastes 
transferes d'un service a un autre et pastes supprimes). On trouve d'autre part 
dans les notes explicatives qui figurent au debut du document des tableaux 
recapitulatifs montrant le resultat net des changements proposes, par classe et par 
unite administrative. Neanmoins ~ ces tableaux ne sont pas directement comparables 
avec les informations detaillees contenues dans l'annexe, car ils tiennent compte 
en outre des reclassements proposes pour 1980-1981. Le projet de budget n'indique 
nulle part sous forme recapitulative les pastes qu'il est propose de reclasser, ni 
le nombre total de reclassements prevus. En reponse aux questions posees par le 
Comite consultatif, les representants du Directeur general ont signale que 
81 reclassements de poste etaient proposes, dont 41 a l'interieur de la categorie 
des services generaux, deux de la categorie des services generaux a celle des 
administrateurs, et 38 a l'interieur de la categorie des administrateurs et des 
categories superieures (y compris deux reclassements de D-1 a D-2 et un reclassement 
de P-5 a D-1). Les deux nouveaux pastes D-2 permettraient, d'une part, de ranger 
dans la classe ou il se trouvait auparavant le paste d'Assistant special au Cabinet 
du Directeur general et, d'autre part, de reclasser le poste du specialiste du droit 
de lamer, transfere du Bureau juridique au Departement des peches. Tous les 
reclassements proposes ont ete examines par le Comite des effectifs de la FAO. 

:Ressources extra-budgetairE;;s 

56. La FAO compte que le cout de l'execution des projets finances par le PNUD 
se situera entre 150 et 155 millions de dollars en 1980 et entre 170 et 180 millions 
de dollars en 1981. En termes reels, la valeur des projets executes equivaudra 
plus ou mains a celle des projets executes en 1975 (120 millions de dollars). Pour 
ce qui est des ressources extra-budgetaires autres que les fonds du PNUD, le cout 
total (y compris les depenses d'appui)des programmes finances par des fonds 
fiduciaires a atteint 71,2 millions de dollars en 1978, et le montant total prevu 
pour l'exercice biennal 1978-1979 est estime a 148,4 millions de dollars. Pour 
1980-1981, le cout de ces programmes est provisoirement chiffre a 178 millions de 
dollars. 
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Dollars 

303 000 000 

224 413 000 

78 587 000 
35 p. 100 

57. Le Comite consultatif s'est entretenu du programme et budget approuves de 
l'UNESCO pour 1979-1980 et de questions connexes avec un representant du Directeur 
general de l'Organisation. 

1. Prop,ramme et budget approuves pour 1979-1980 

58. A sa vingtieme session, tenue en novembre 1978, la Conference generale de 
l'UNESCO a approuve le programme et budget pour 1979-1980, qui represente un montant 
de 303 millions de dollars. Ce chiffre depasse de 78 587 000 dollars, soit 
35 p. lOO,le budget approuve pour 1977-1978 (224 413 000 dollars). Il est 
egalement superieur de 27 500 000 dollars, soit 10 p. 100, aux credits de 
275 500 000 dollars que le Directeur general avait demandes a la Conference 
(document de l'UNESCO 20 C/5). 

59. Les principaux changements par rapport au programme et budget approuves pour 
1977-1978, ainsi que les methodes de calcul des couts utilisees pour etablir 
les previsions pour 1979-1980, ont ete decrits par le Comite consultatif dans le 
rapport qu 1 il a presente a l'Assemblee generale a sa trente-troisieme session 
(A/33/309, par. 54 a 68). Le tableau ci-apres permet de comparer les credits ouverts 
pour 1979-1980, les credits demandes par le Directeur general et le budget approuve 
pour 1977-1978. 
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4 l 
1979-1980 
Credits 
ouverts 

2 
1979-1980 
Credits 
demandes 

3 
1979-1980 
Credits 
ouverts 

Augmentation 1) 
par rapport a 3) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Titre I Politique et direction 
generales 18 275 

Titre II Execution du programme 
et services 179 094 

Titre III Services adminis
tratifs generaux 

Titre IV Services afferents 
aux conferences, 
langues et documents 

T:itre V Charges communes 

Total partiel 

Titre VI Reserve budgetaire 

'ri tre VII Depenses d 'equipement 

21 343 

17 981 

20 958 

257 651 

13 004 

6 299 

Titre VIII Fluctuations monetaires 26 116 

Total 303 000 

17 302 13 625,7 4 649,3 

177 012,3 143 909,6 35 184,4 

17 759 13 795,5 

20 584,7 16 538,5 

3 731,3 

4 185 '5 

4 419,5 

253 712,5 205 481,0 52 170,0 

15 058,7 13 286,0 

6 228,8 5 646,0 

500,0 

(282,0) 

583,0 

26 116,0 

275 500,0 224 413,0 78 587,0 

60. Comme il ressort du tableau ci-dessus, l'augmentation qui apparait par 

% 

34,1 

24,4 

21,2 

30,3 

26,7 

25,4 

(2,1) 

10,3 

35 

rapport aux credits demandes par le Directeur general concerne principalement le 
titre VIII /Fluctuations monetaires (26 116 000 dollars au lieu de 500 000 dollars)/. 
Le Comite c~nsultatif croit comprendre a cet egard que la provision prevue au -
titre VIII correspond ala difference, en dollars, entre les taux de change utilises 
pour calculer les credits necessaires aux titres I a VII (c'est-a-dire la difference 
entre le taux de 4:90 francs frangais ou 2,48 francs suisses pour un dollar et le 
taux de 4,35 francs frangais ou 1,63 franc suisse pour un dollar). A l'alinea ii) 
du paragraphe b) de la resolution portant ouverture de credits, la Conference a 
decide que la provision figurant au titre VIII '1pourra etre utilisee par le 
Directeur general, le cas echeant, lorsque les taux de change du dollar des 
Etats-Unis par rapport aux-"'fr.ancs frangais 'e"t· sui-s-se serent inferieurs· a· ceux, qui 
sont prevus •.• aux titres I a VII du budget approuve par la Conference generale. 
Inversement, si les taux de change du dollar des Etats-Unis par rapport ~ux francs 
frangais et suisse sont superieurs a ceux qui sont prevus ... aux titres I a VII ... , 
les sommes ainsi economisees seront portees par le Directeur general au credit du 
titre VIII du budget. Toutefois, les sommes inscrites au titre VIII ne pourront en 
aucun cas etre virees a d 1autres fins ... ". Tout solde inutilise au titre VIII 
a la fin de l'exercice biennal sera rendu aux Etats Membres. 
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61. Au paragraphe c) de la resolution portant ouverture de credits, la Conference 
a decide que, si les taux de change etaient inferieurs aUX taux utilises p01IT 

etablir le titre VIII du budget (4,35 francs fran~ais ou 1,63 franc suisse pour 
un dollar), le deficit serait couvert par des de!'l.andes de credits supplementaires, 
conformement a l 1 article 3-9 du Reglement financier. Si cette procedure se revelait 
insuffisante, la Conference serait convoquce en session extraordinaire. 

62. Le credit ouvert au titre VI, aui comprend la provision pour inflation, selon 
la Lethode de lar1budget±Sation semi-"-1nt·egrale, est fnferieure d 1 env:i:ron 21ili:lllions 
de dollars au montant demande initialement par le Directeur general. En reponse 
aux questions qu 1il a posees, le Comite consultatif a ete informe que, vu la fa~on 
dont la situation avait evolue depuis le debut de 1979, la provision pour inflation 
devrait suffire. 

63. Les credits ouverts aux titres I a V re~resentent approximativement 4 millions 
de dollars de plus que les credits demandes par le Directeur general. Le Comite 
consul tat if croi t comprendre que l 1 augmentation est imputable aux facteurs sui vants 

a) Decision de la Conference generale de tenir sa 
vingt et unieme session a Belgrade 

b) Relevements des traitements des agents des servlces 
gene raux 

c) AuGmentation des cotisations a la Caisse des pensions 

d) Expansion des programmes 

e) Hausse des tarifs telephoniques et telegraphiques 

Dollars 

800 000 

l 209 000 

1 084 000 

649 000 

197 000. 

3 939 000 

2. Harmonisation du cycle de planification a moyen terme et du cycle bud~etaire 

64. La Conference generale a decide qu'a partir de 1984 le cycle de planification 
a moyen terme et le cycle budc;etaire biennal de l 'U:JESCO devraient etre alignes sur 
ceux des autres organisations.. A cette fin, il faudrait prolonr~er d 'un an le plan 
actuel (pour la periode 1977-1982), juso_u'a la fin de 1983. La Conference a prie 
le Directeur general de preparer, a titre de mesure transitoire exceptionnelle, un 
projet de programme et budget triennal portant sur les annees 1901-1983, et de le 
presenter a la Conference ~enerale a sa vingt et unieme session. Avec le nouveau 
cycle, le prochain plan a moyen terme porterait sur la periode 1984-1989 et 
le prochain budget biennal sur les annees 1984-1985. La Conference cen6rale a 
eJalement adopte plusieurs autres mesures transitoires. Elle a decide entre autres 
que le prochain mandat du Directeur general serait de sept ans. 
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3. Nouvelles formes et voies pour rassembler des ressources financieres supple
mente,ires pour le l)rO:"ramme de 1 1 U!fESCO 

65. Le Comite consultatif croit savoir que les ressources extra-budgetaires dont 
disposera l'illJESCO en l979-l9GO s'elevent approximativement a 178 millions de 
dollars dont 82 millions environ seraient fournis -oar le PNUD. 

66. fl sa vin13tieme session~ la Conference ~enerale a adoptc une resolution dans 
laquelleJ apres avoir souligne que l'UNESCO devrait dis?oser de moyens financiers 
extra-budgetaires accrus" elle a : 

"l. [Invit~_/ le Directeur general 

a) A poursuivre les efforts entre~ris pour renforcer et etendre les 
dispositions prises en vue de permettre ci l'Organisation de jouer un role 
accru dans la mobilisation de ressources au service de la cooperation 
:i.nteressant les pror:ramrues c_1_ui relevent de sa competence~ 

b) A ~oursuivre ses consultations avec les autres or~anisations du 
systeme des nations Unies dans le cadre du Comite administratif de coordination 
(CAC), en vue de definir une approche commune a l'egard des depenses d'adminis
tration et des frais generaux affcrents aux projets finances par des fonds 
en depot~ 

c) A presenter a la Conference cenerale, au cas ou l'approche c~nmune 
visee l l aline~ b) ci dessus n'aurait pas ete realisee et apres consultation 
du Conseil executif, des propositions touchant la creation, a partir de 1981, 
d·un compte de reserve pour frais de soutien des projets operationnels, 
alimentes par le budget ordinaire ~ afin d.e subvenir aux depenses d' adminis
tration et aux frais ccneraux afferents a des projets finances par les fonds 
en depot etablis par des pays et (l_es organismes tiers au profit des pays les 
moins avanc0s ·· 

d) A ~resenter .J. la Conference c::en6rale a sa vinrt et un~eme session un 
inventaire chiffre des besoins deja identifies qui ont ete jusqu'ici insuffi
sanunent couverts par des ressources extra-budgetaires, en y incluant 
notamment ceux qui correspondent a des priorites globales; 

e) A participer aux etudes qui doivent etre menees dans le cadre du 
syst~r.1e C.es Nations Unies sur les consequences du desarmel!lent, dans le but 
d'opfrer un transfert de ressources a des fins de developpement, 

2. [Invit£7 6Galement le Directeur general, en attendant que des ressources 
financieres SU::)plementaires aient pu etre rassemblees, a utiliser, autant que 
possible, les economies realisees au titre du budget ordinaire pour 1979-1980 en 
vue de fournir une aide accrue aux )ays en developpement, et plus particulie
rement a ceux qui ont ete classes parmi les mains avances~ dans taus les 
domaines relevant de la competence de l'UNESCO, conformement aux principes et 
conditions enonces dans la resolution 7/51 adoptee a sa vin~tieme session~ 

3. /Invite/ en outre le Directeur seneral a proceder, en consultation avec 
le Conseil ex§cutif, a une etude de faisabilite sur l'affectation d'une partie 
du budeet ordinaire de l'UNESCO, .J. l 1 execution de pro~rammes et projets de 
cooperation techni~ue et a faire rapport d la Conference generale a sa 
vinc;t et unieme session. 11 I . .. 
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D. Organisation de l'aviation civile internationale 

Credits ouverts nour 1980 

Credits ouverts pour 1979 

Augmentation 

~/ Deduction faite des contributions du personnel. 

Dollars ----
21 041 000 ~/ 

20 137 000 ~/ 

854 000 
4,2 p. 100 

67. Le Comi te consult at if s 'est entretenu du budget de l 'Organisation de l 'aviation 
civile internationale (OACI) pour 1980 et de questions connexes avec un representant 
du Secretaire general de !'Organisation. 

68. L'OACI a un budget triennal; taus les trois ans, l'Assemblee approuve separement 
les ouvertures de credits pour chaque annee de l'exercice triennal suivant. A sa 
vinct-deuxieme session, en septembre-octobre 1977, l'Assemblee a adopte les budgets 
de !'Organisation pour les annees 1978, 1979 et 1980 (A/32/315, ~ar. 94 u 102). 

1. Programme ordinairt=__EQUr 19§.0 

69. Les credits approuves pour 1980, soit 21 041 000 dollars apres deduction des 
contributions du personnel, depassent de 854 000 dollars, soit 4,2 p. 100, les 
credits ouverts pour 1979. Selon l'OACI, cette augmentation est le resultat net 
des facteurs ci-apres 

A aiouter : 

Augmentation nette des traitements non imputable a 
l'inflation 

Frais de vo:;rage a l I occasion du conge dans les foyers 
(paste de depense qui varie d'une annee a l'autre) 

Location et entretien des locaux et du materiel, 
fournitures et services de corr~unications 

Credits conditionnels (principalement pour faire face 
a l'inflation prevue) 

A deduire : 

Variations du programme annuel de reunions 

Materiel" bureaux regionaux 

'I'otal 

Dollars 

221 000 

20 000 

12 000 

643 000 

( 30 000) 

(12 000) 

854 000 
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70. Le t:1bleau ci-apres indique la ventilation, par titre du ~Judget, des credits 
inscrits ::m budget ordinaire de l'OACI nour 1980, par rapport a 1979 : 

----------- --- _______________ " __________ " ___ _ 

'Iitre du bud~et de l'OACI 

Credits 
ouverts 
pour 1979 

Credits 
ouverts 
pour 19<:50 

Aue:Jllentation 
(diminution) 

--------------- --------------------------
(T:n dollars des Eto.ts-Unis) 

I. Reunions 449 000 419 000 (30 000) 

II. Secretariat 17 800 000 18 148 000 348 000 

III. Services 
,. ,. 

3 394 ooo!::l 3 4o6 ooc~/ ] 2 000 gene raux 

IV. :'lateriel 176 000 164 000 (12 000) 

v. Com:ptes divers 67 000 67 000 

VI. Credits conditionnels 2 489 000 3 232 000 743 000 
----

Total brut, titres I a VI 24 375 000 25 436 000 1 061 000 

A deduire 

Contributions du personnel 4 1a8 ooo 4 395 000 207 000 
----- -----

Total net (deduction faite des 
contributions du personnel) 20 187 000 21 041 000 854 000 

----"--

a/ Y comnris des subventions du ~ouvern~ment hote pour la location de 
locaux (1 224"700 dollars). 
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71. Les credits ouve1·ts au titre VI (credits conditionnels) 5/ pour 1980, soit 
3 232 000 dollars, doivent permettre de faire face aux releve;ents des traitements 
et aux hausses des prix durant l'annee" vu que les credits ouverts aux titres I a V 
du budget ont ete calculcs sur la base des taux de remuneration et des ~rlX en 
Vigueur au moment de 1 I elaboration deS previsionS definitiVeS pOUr 1 i CXercice 
trienne.l en cours, c'est-i:i-dire au debut de 1977. Les credits necessaires au 
titre VI ont etc calcules en partant de l'hypothese que les deiJenses inscrites 
au titre II du budget (traite"nents et depenses connexes et cotisations :i la 
Caisse des JJensions) auc:menteraient en moyenne de 5 p. 100 par an~ et qu 1 aux 
titres III_ IV et V" les princiiJaux postes de depenses aucmenteraient de 4 lJ· 100 
par an. Aucu..r1e provision pour hausse des coi'l.ts n 1 est prevue au titre I ( Ileunions). 

72. Le tableau d'effectifs permanents de l 'OACI (non cOl!lpris les postes finances 
par imputation sur le compte des services d 1 administration et d'execution du 
procramme d 1 assistance technique) en 1980 sera le meme qu'en 1979 et 1978, r.i savoir 
705 pastes (273 pastes d 1 administrateur et de fonctionnaire de ran[ superieur et 
432 postes d 1 agent des services generaux), dont 163 postes (70 pastes d 1 administrateur 
et 93 nostes d'acent des services generaux) dans les bureaux regionaux (A/32/315 0 

par. 100). 

73. Les credits ouverts au titre II (Secretariat) pour 1980 tiennent compte d'un 
abattement pour mouvements de personnel de 991 000 dollars, calcu1e sur 1a base 
d'une proportion de postes vacants de 6 p. 100 pour les postes d'administrateur 
et de 4 p. 100 pour les pastes d'agent des services generaux: les memes proportions 
avaient ete presumces pour 1979. 

2. Cout des services d'administration et d'execution des activites d'assistance 
techniaue 

74. Les fonds qui servent a financer les activites relevant du pro~jramme d'assistance 
teclmicme et 1es fonds inscrits au bude;et ordinaire sont geres separement et le budGet 
ordinaire est, dans toute 1a mesure du possible, rembourse integralement de tous les 
services fournis dans le cadre du programme ordinaire pour l'exGcution d'activites 
financees au moyen de fonds extra-budgetaires. En 1978, les activites d'assistance 
technio_ue sur le terrain financees par des fonds extra-budGetaires ont coute 
31 611 031 dollars_ contre 22 374 763 dollars l'annee precedente. Le cout net des 
services d'administration et d'execution de ces activites, s'est eleve a 
3 000 246 dollars en 1978 et a 2 686 133 dollars en 1977. Les couts pour 1979 
ont ete estimes a 2 913 700 dollars, et pour 1980, a 3 015 700 dollars (ces 
estimations datent de 1977> depuis lors, l'expansion du pro~rruame a necessite un 
renforcer,1ent des effectifs remuneres grace aux fonds pour frais generaux et a 
entratne des depenses supplementaires, dans la liwite des foncl.s pour frais generaux 
dont dispose l 10rGanisation). Le nonilire de postes qui seraient finances par des 
fonds extra-bude;ctaires en 1980 est estime a 158 ( 49 postes d' administrateur et 
109 postes d I agent deS ServiceS fSe11eraux), COntre 154 en 1979 ( 47 pOSteS 
d'administratcur et 107 postes d'aGcnt des services ~eneraux). 

2/ Ce titre a ete introduit pour la premlere fois dans le budget de 1 10ACI 
!)OUr 1 I exercice triennal 1975-1977 afin de permettre a 1 'OrGanisation de mieux faire 
face a 1 1 inf1ation et aux fluctuations monetaires survenant entre les sessions 
ordinaires de l'Assemblce (A/32/315, par. 98). 
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E. Union postale universelle 

Francs suisses Dollars ~.-U.~ 

J.Iontant net des previsions de depenses, 1980 
Hontant net du budget aj uste. 1979 

Diminution 

16 118 4oo 
_:I-7 380 200 

(l 261 Boo) 

9 9lf9 630 
10 728 519 

(T78 889) 

7,3 p. 100 

a/ Le budget de l 1 UPU est libelle en francs suisses et taus les montants en 
dollars sont calcules sur la base d'un taux de change de 1,62 franc suisse pour un 
dollar des Etats--Unis. 

l. Ouverture de credits revisee pour 1979 

75. A sa session de fevrier/mars 1979, le Conseil executif de l'UPU a approuve le 
bud~et revise pour 1979, a savoir 17 380 200 francs suisses (10 728 519 dollars)? 
ce qui represente une au~mentation de 31~2 400 francs suisses ( 211 358 dollars), 
soit 2 p. 100, par rapport au montant des credits initialement ouverts. Selon 
l'UPU, l 1 ouverture de credits additionnels a ete rendue necessaire par plusieurs 
besoins mineurs, non prevus au montant des estimations initiales. 

2, Analyse sommaire du budget pour 1980 

76. Le montant annuel net des depenses inscrites au bud~et de l'UPU doit rester 
dans les limites d'un plafond fixe par le Congres de l'UPU. Le dix-septieme Congres, 
qui s'est tenu a Lausanne en 1974, a fixe le plafond pour les annees 1976 a 1980. 

77. Les credits ouverts ~our 1980 (16 118 400 francs suisses, soit 
9 946 630 dollars) representent une diminution de 1 261 BOO francs suisses 
(778 889 dollars), soit de 7,3 p. 100, par rapport au montant revise pour 1979. 
Cette diminution est imputable au fait que les previsions pour 1979 comprenaient 
le cout de la convocation du dix~huitieme Con~res de l:UPU a Rio de Janeiro. 

78. Le tableau ci-apres permet de co~parer les previsions de depenses pour 1980 
et les montants revises pour 1979. 

liontant revises Augmentation 
pour 1979 1980 (diminution) 

dollars dollars dollars 

Depenses de personnel 8 062 407 .?:/ I) 239 012 ~ 176 605 ~I u 

Autres depenses du Bureau international 2 139 198 2 503 88(1 364 691 
Depenses au titre du 

dix·-hui t ieme Congres l 318 025 (1 318 025) 
Total (montant brut) 11 519 630 10 742 901 (776 729) .. 
Recettes accessoires 791 111 793 271 2 160 
Total (montant net) 10 728 519 9 949 630 (778 889) 

~/ Au taux de 1,62 franc suisse pour un dollar des Etats~-Unis. 
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79. Comme il res sort du tableau ci~dessus J les depenses cl_e personnel sont demeurees 
stables : l'augmentation, qui est de 2 p. 100 environ~ est due entierement amc 
promotions et aux a.uc;rlentations periodiques de traite!~ents. 

80. Aucun paste nouveau n 1 a ete demande pour 1980 0 le nombre des ~ostes nermanents 
restant fixe a 130, dont 13 sont affectes aux activites d;assistance technique 
financees par le PNUD. Le Comite consultatif a ete informe que 29 p. 100 du cout 
de ces 13 pastes sont finances a 1 1 aide des sommes versees par le PNUD au titre 
des frais seneraux. 

81. Les autres depenses du Bureau international accusent une augmentation de 
17 p. 100 environ par rapport au mont ant revise pour 1979. Cette augmentation est 
due a la publication en 1980 des Actes du Congres de 1 1 UPU (1Ui s 'est tenu a 
Rio de Janeiro en 1979. 

82. Les recettes accessoires sont estimees comne suit (au taux de 1,62 franc suisse 
pour un dollar des Etats-Unis) : 

Sommes remboursees Par le Pr!UD au titre des 
frais eeneraux d 1 administration 

Vente de publications 
Location de locaux 
Autres recettes 

1979 
Dollars 

30;, 642 
101 235 
277 160 
104 074 
791 111 

F. Organisation mondiale de la sante 

Buc1cet effectif pour 1980··1981 
Dudgets effectifs pour 1978 et 1979 

Augmentation 

Dollars 

30G 642 
110 518 
277 160 
88 951 

793 271 

Dollars 

427 290 ooo§:/ 
354 330 000 
- 72 960 000 

20,59 p. 100 

a/ I'Iontant approuve par la trente· -deuxieme Assemblee mondiale de la sante en 
mai 1979 (Resolution miA 32.28). 

33. Le Cornite consultatif s 1 est entretenu du budget·oprogra:rnrrle de l'Organisation 
mondiale de la sante ( Ol'JS) <)our 1980 ·1981 et de questions connexes avec les 
representants du Directeur general de l'OMS. 
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F. Organisation mondiale de la sante 

l. Dudget-progranrne pour 1980--1981 

84. Le budc;et-programme pour 1980--·1981 est le premier pour lequel le proe;ra.mme et 
le budget de 1' OHS ant ete elabores sur une base biennale pleinement integree. 
Auparavant 0 les programmes de 1 I OHS pour 1976-1977 et 1978--1979 avaient ete elabores 
sur une base biennale, mais le budget correspondant a chacun de ces exercices avait 
ete etabli, presente et examine chaque annee (A/33/309, par. 89). Le budget-· 
programme pour 1980-1981 reflete les nouvelles methoCl.es de budgetisation par 
programme et de gestion des ressources de 1 '0118 au niveau national 6/. On a 
egalement tenu compte dans ce document des directives arretees par le CAC concernant 
1 'harmonisation de la presentation des budgets--proe;rammes, ce qui s' est tradui t par 
une certaine standardisation des descriptifs de programme, y compris certains des 
tableaux budgetaires. 

85. Le budget effectif pour 1980-1981 s 'tHeve a 427 290 000 dollars, ce qui 
represente une augmentation de 72 960 000 dollars, soit 20,59 p. 100, par rapport 
au montant total du budget approuve pour 1978 et 1979. D'a~res l'O~ffi" environ 
90 p. 100 de l'augmentation sont imputables aux hausses de cout resultant de 
l'inflation et des fluctuations monetaires (voir le paragraphe suivant). Les 
previsions de depenses en francs suisses figurant dans le budget-~programme pour 
1980-1981 sont fondees sur un taux de change de 1,55 franc suisse pour un dollar 
des Etats-Unis, qui etait le taux de change comptable applique par l'Organisation 
des Nations Unies et 1' OHS au moment ou le projet de budget-programme a ete 
definitivement arrete (octobre 1978). 

86. L' augmentation nette de 72 960 000 dollars pour 1980--·1981, contre un budget 
de 354 330 000 dollars en 1978 et 1979, est attribuee par 1 'OHS aux elements 
ci-apres : 

a) Croissance reelle des programmes 
b) Augmentation des couts : 

imputable a l'inflation 
imputable aux taux de change 

Total partiel 
Total 

Dollars 

7 192 800 

26 940 300 
38 826 900 
65 767 200 
72 960 000 

fourcentar:e 

2,03 

7,60 
10,96 
18,56 
20,59 

J\. cet ee;ard, le Comite consultatif a appris que, bien que 1 'Assemblee mondiale de 
la sante ait autorise le Directeur general en 1978 a etablir le montant du 
budget-programme ordinaire pour 1980--1981 dans des limites permettant une auvnen·· 
tation reelle pouvant atteindre 2 p. 100 par an, le Directeur general avait decide 
de proposer une croissance reelle du budget de seulement 1 p. 100 environ par an 
pour 1980-1981. 

6/ L'accent est mis sur la planification, !'elaboration et la presentation de 
progr~es de cooperation technique avec les gouvernements, afin de repondre aux 
besoins et aux priorites definis au niveau national, et en etroite harmonie avec 
les procedures de progrrumnation dans le domaine de la sante au niveau national. 
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87. Les representants clu Directeur c;eneral ont inc1iq_ue au Comite que? lors de 
1 1 elaboration clu budget,~programme pour 1980--1981" on avait continue (l_; apnliquer 
les orientations de politigue e;enerale et la strater,ie arretees pour 1978--1981" 
tendant a reorienter l'activite de l'OHS de fas;on que les credits inscrits au 
budget··progranune ordinaire pour les acti vi tes de cooperation techniQue atteie;nent 
Gop. 100 du total (A/33/309, par. 100, et N32/315, par. 111~113). Cette 
strategie implique une reduction du nombre des ~ostes permanents, en particulier 
au sJ.ege, ainsi que l'elimination progressive des projets qui ne presentent :olus 
d'utilite, de fa~on a degager des ressources supplementaires pour la cooperation 
technique. 

88. On trouvera ci·"apres un tableau recapitulatif du budget effectif }!OUr 1980·-19131, 
par chapitre d'ouverture de credits, compare avec le budget pour 1978 et 1979. Le 
Comite croit comprendre que le budget--programme pour 1930-·1981 a ete elabore sur la 
base d 1 une nouvelle structure de classement des programmes. 
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(}~n dollars Cl_es ~tats--Unis) 

Chanitre d'ouverture de credits ---------- ------·-

1. Or~anes delibcrants 

') 
'-• Direction cenerale, coordination 

et develo:opement des proc;rammes 

3. Developpemc::nt cle services de sante 
complets 

1~. Prevention et lutte contre les 
malaclies 

5. Promotion de la sslubrite de 
l'environncment 

6. Developpern.ent c1u nersonnel des 
services de sante 

7. Information et document£Ction 
dans le domaine de la sante 

8. Proe;rarn_rnes ";Cneranx de soutien 

Total (budc;et effectif) 

J-2_7? et l97c!-/ 

7 795 6oo 

46 071 800 

6~ 346 200 

62 867 4oo 

lG 752 200 

1~4 911 100 

35 338 200 

§9_ 24 7 '2_00 

354 330 000 

Avrrmentation 

10 128 Goo 2 333 000 

56 025 900 9 954 100 

77 994 100 n 647 900 () 

76 3o6 Goo 13 939 200 

2G 157 ooo 7 l~o1f Goo 

52 362 500 7 l!-51 4oo 

42 881 000 7 5h2 800 

427 290 000 72 l)hO 000 

a/ Le montant total du budget effectif nour 1978 et 1970 demeure celui ~ui est 
indique dans le document A/33/309, mEtis les Previsions corresnondant aux chanitres -- -

d'ouverture de credits ont ete revisees et ajustees aux fins de commtraison. 

b/ Le montant total du bude;et effectif }lOUr 1980---1981 se reparti t entre huit 
chapitres d'ouverture de credits, contre neuf pour 1978 et 1979 (A/33/309) par. <)4)· 
le chapitre d'ouverture de creo_its 11Appui aux programmes ree;ionaux:• a ete fusionne 
avec les chapitres d' ouverture de credits pour 1980·-1981 :Proe;ram_mes c;eneraux de 
soutien; 1 et ;,Direction c;enerale, coordination et developpement des prozrarmnes". 

09. Comme il ressort du tableau suivant 9 la majeure partie de l'auc;mentation 
(63 p. 100) interesse les activites nationales et regionales. 
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Bud~et_effectif de l'O!E 

l\.ctivites nationales et 
multinationales 

B 
~ • a/ 

~ureaux reGlonaux -

Activites mondiales et 
interregionales 

Total 

1978-1979 

16"( 806 500 

33 280 800 

24 873 000 

128 369 700 

351-t 330 000 

~/ y compris les comites recionaux. 

208 717 

38 335 

23 623 

156 613 

427 290 

500 

500 

8oo 

200 

000 
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1980-·1981/ 
1978c~l979 

~_uronentation ( ~.imi!!_ut_ionJ 

4o nn 000 56.11 

5 054 700 6 0 9% 

(1 249 200) (1,7m,) 

.?8 243 50Q. 3fl.: 7~L 

72 960 000 100. 0~~ 

pj Y com"[lris 1' Assemblee mondiale de la sante et le Conseil executif. 

90. On trouvera ci-apres une recapitulation des augm.entations au titre des 
prograrrBes et de la bausse des couts pour 1980--·1981, au siege de l 'OMS et dans 
les rec;ions : 
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I 
I 
I 
! 
! 
t 
I 
!. 

OD3 , 1?80-1981 

Siege, et activites 
mondiales et 
interre::;ionales 

Rec;ions 

Total 

--

J1_ugHentation (diminution) 
au titre de~ Drogra~~~~--

(11 299 700) (157f,) 

18 492 500 25Ti 

7 192 300 1oo;:~ 

(I:n dollars des ::';tats.-Unis) 

Hausse des couts 
inpute.ble a 
1 1 infle.tion 

878 600 3% 

26 06l 700 91!~ 

-·---- .... --
26 940 300 100~ 

T{ausse des COUts 
imputable aux 
taux de chan,.,.e 

37 t~15 4oo 96;\ 

1 411 500 4;~ 

~·------·-·-·-~ ---
38 826 900 100:'"~ 

.~.~!'1~~ a ti o~_!;o t al__c_ 

26 Q94 300 3T' 

45 965 700 63,., 

---··----------
72 960 000 100111 

'"tl >,j ~ 

Pl 'i -
~§~ 

o() -Vl(l)O"\ 
1\) 1-'· CP 
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91. Le budc;et-·programme :nour 1930-.1981 fait apparaitre une diMinution nette rle 
112 nostes dans 1es bureaux permanents. La repartition des pastes au siecc et 
<lans les regions pour 1es deux exercices biennaux est 1a sui vante : 

T!ombre c"Cc pastes inscrits 
au lJudget ordinaire 
de l 1 0~~s -------·---------

':L'otal 

_1978-1979 

1 134 

!- 163 

2 297 

Auc;rnentat 1 on 
!-980-1981 (s1im~~~tion L 

1 013 ( 121) 

1 _!_l?. __ 9_ 

2 185 (112) 

Le Comite consu1tatif croit comprendre que la rectuction du nombre des pastes 
permanents sera compensee par 1 1 utilisation accrue c1 1 autres moyens d 1 action. 

92. Le Comite consu1tatif note que le budget .. program!'le de l 7m·JS ne met nas en 
paral1c1e les ressources en personnel et les programmes. Il croit cormrendre que 
1: OIIS a pour pratique de ne pas indio_uer 1es besoins en postes permanents oans 
les descrh'ltifs des proc:rammes et que les donnees sur 1es effectifs fic;urant dans 
le i>rojet de budget--proc;ramme sont communiquees a 1 1./\ssemblee mondic.le de la sante 
pour information~ 1 'Assenblee n 1 approuve nas cl.e tableaux d 1 effectifs pour 
l'Ore;anisation. 

9 3. Outre son budc;et ordinaire, 1 1 OMS cere ilirectement ou indirectement c1es fonds 
d 1 oric:ines eli verses. Le tableau ci··apres indique le nornbre des postes et le cout 
esti;,\atif total des activites <:J.Ui ont ete OU seront financees au Yt10yen de CCS fonds 
en 1978·-·1979 et 1980-·1981, ainsi (J_ue les chi ffres correspondants :nour 1e budr;et 
or<linnire. 
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OMS Nombr~ de pastes r<ontant esti'TI.atif des enga";enents 

" . 

Budget ordinaire de 1 ;O!IS 

(Budget effectif) 

Autres fonds 

Organisation panamericaine de la s~nte 

Fonds de contributions volontaires pour la 
l1ronotion de la s2,nte 

Pro:3ramme des Nations Unies pour le develo:ppenent 

Pror:;ramme des Nations Unies pour 1'environnement 

f.onds des TTations Unies pour 1 1 enfance 

Fonds des lTations Unies your la lutte centre 1 1 abus 
des droe;ues 

Fonds des lTations Unies :90ur les activites en 
matiere de population 

Fonds d 'affectation speciale et fonds remboursables 

Com~te special pour frais generaux 

Centre international de recherche sur le cancer 

Total partiel) autres fonds 

Total 

~978--1979 1980-1981 

2 297 2 185 

438 421 

100 76 

5 5 

2 2 

3~- 34 

70 74 

9 11 

- 153 122 

811 745 
3 108 2 930 
----- -----

1978-1979 
(:r;;n -dollars des 
:tats,-Unis) 

354 330 000 

97 741 300 

86 303 200 

l!-9 168 4oo 

4 395 900 

100 000 

2 031 200 

37 193 6oo 

77 942 000 

3 104 6oo 

13 633 000 

371 613 200 

725 943 200 
=========== 

1980-·1981 
( :r_;;n dollars des 
Etats~Unis) 

h27 290 000 

97 732 6oo 

6e 238 1oo 
31 376 300 

2 792 000 

1 l~!-2 000 

18 292 000 

119 306 900 

1 586 900 

11 57S' ooo 

352 o46 4oo 

779 336 4oo 
=========== 

a/ non compris les fonds alloues globalement l)ar le FISE pour des projets conjoints interessant la sante 
(Voir-:!:J1us loin par. 95). 

1--d>xJ!I> 
P' "'! " Ollll>W 
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94. Comme il res sort du tableau ci-dessus, les fonds extra -budrsetaires c'l.ont 1 'm:s 
disnosera en 1930.-1981 sont estimes a 352 1tlillions de dollars : contre 1~27 ,, 2 millions 
de dollars de credits budc;etaires. L' Of1S execute toutes ses acti vi tes de fn.con 
pleinement intec;ree) quelle que soit 1 'oric;ine des fonds servant 2. les fimmcer. 
Conformement a cette politique, les depenses relatives a toutes les c\Cti vites d i appui 
administra.tif et technique sont rec;rou1)ees dans le budc;et ordinaire. Par contre) 
l'OMS se fait rembourser les depenses d'a.ppui aux nrograPl.mes dans le cas rl.es 
acti vi tes finand~es par le PNUD ou i'i 1 1 aide d' autres fonds extra "budc;etaires, 
normalement 8" un taux renresentant 14 p. 100 des depenses qui entraine 1 i execution 
des pro':;ra!T1mes. Les nontants rembours6s sont crecJi tes au compte special pour frais 
,'3eneraux et aident !lrinci~)alement a executer le lmdr;et ordinaire. 

95. L' OilS collabore avec le FISE a des pro jets qui beneficient de 1 1 assistance 
des deux orr;aniSl~es. Cependant, 1 1 OTIS ne c;ere :oas les contributions du li'IST\ a 
ces proj ets. D 1 a pres les indications fournies par le li'IS~" le montant 2.1)proximati f 
qui sera vraisenblablement alloue globalement 8. des Drojets conjoints interessant 
la sante sere_ de 226 millions de dollars en 1930--1981, contre 166 r1illions de 
dollars en 1973--1979. 

96. Les rei)resentants du Directeur general ant fait part au Comite consult<etif des 
mesures llrises par 1 1 0flS pour faire face au probleme des credits SUDplementaires 
necessaires par suite des fluctuations monetaires. (;e probleme existe depuis 1971· 
il a ete resolu en partie par une serie de mesures d'economie, nrinci1)alement au 
siege, par l'utilisation de fonds provenant cl'autres sources que le buo.cet ordinaire, 
et pa.r la presentation de demandes de credits sunplementaires et aclditionnels. 
En 1978, 18 Comite clu ProgralTlF£ du Conseil executif a entrepris d 1 etudicr la question 
en vue de trouver une solution a lone; terme au probleme. Il est parvenu a la 
conclusion que la solution la mieux adaptee 8, 1 i experience et a la situation de 
1' OIJS semblait etre de dontler au Directeur c;eneral beaucou1) plus de l2.titncl.e nour 
utiliser a cette fin les recettes OCCasionnel1es diSllOnibles 0 selon les Iilemes 
})rincil;es et conditions que ceux qui ont ete econces par la trente et unieme 
1\ssemblee mondiale de la sante dans lo. resolution iTH!I. 31,7 (A/33/301) llar. 02 et 93). 

97. ~n mai 1979, la trente--deuxiene Assemblee mondiale de la sante a autorise le 
Directeur ~eneral a utiliser les recettes occ~sionnelles de 1979 jusqu 1 a concurrence 
de 15 millions de dollars !)Our couvrir les cl.epenses additionnelles nettes encourues 
par 1' OMS au titre du budc;et ordinaire cl.u fait de differences entre le tEmx de chanp;e 
(franc suisse/dollar) budcetaire cle l~OJ'.IS et le taux de change comptable apiJlique par 
l 1 0rganisation des Nations Unies ct l'OHS (resolution HH/\ 32.3). Par 1a resolution 
\/HA 32.4 ~ 1 1 Asscmblee de la sante a approuve pour 1980--1981 des dispositions 
analogues, en vertu desquelles le Directeur c:6neral a ete P.utorise a utilisPr les 
recettes occasionnelles disponi bles" jusq_u' a concurrence de 15 millions cle dollars 
des Etats-Unis, pour couvrir les deiJenses addi tionnelles nettes resultant <'les :rJ.odi-· 
fications intervenues dans le taux c.e chanGe cl.u dollar ri_es :C:to.ts ·Unis nar raJlJ:IOrt 
au franc suisse l)endant 1' exercice biennal cons:i.dere. 
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913. Les represent ants du Directeur general ont indique au Comite consultatif 
que l'utilisation des recettes occasionnelles permettrait, sinon d'eliminer 
entierernent, tout au moins de reduire la necessi te d' ouvrir 8, l i avenir des 
credits additionnels afin de compenser les ~ertes resultant des fluctuations 
monetaires. Cette procedure empecherait done des augmentations du budc;et d'une 
annee a l 1 autre, et aurait egalement pour effet d 1 assurer que les economies nettes 
decoulant d 1 une evolution favorable des taux de chanc(e soient rt:Vt:rseES aux F'tats 
!Ie111bres. En vertu de cet arrane;ement, on ne s 'efforcerait pas de preClire l 1 evo·
lution du taux de change du dollar des f::tats--Unis vis~·a ·vis du franc suisse pendant 
1' exercice biennal a venir, puis que le tam:: de chanr.\e budgetc>,ire serait simplement 
le taux de change comptable de l 1 0l'TU/OMS le plus recent se trouvant en vie;ueur s.u 
moment ou le projet de budget-~rograrrrrne est definitive:ment arrete. De ce fait, 
le taux de cha.nge budgetaire et, part ant, le mont ant du budget, serEdent dissocies 
des effets des fluctuations monetaires intervenues apres ].'elaboration du nrojet 
de budget-pro:::~raELl:le o 

990 Les representants du Directeur c;eneral ont egalement indique au Comite 
consultatif que l I Assemblee mondiale <1e la S1:mte avait, depuis quelques annees J 

adopte des politiques qui refletaient un interet accru pour les fins sociales du 
developpement de la sante et pour le role de la sante s'agissant de nromouvoir 
le developpement social et economique. L'une des :mesures les plus fondamentales 
a cet egard a ete la decision de l'Asse111blee selon laquelle le princi:nal objectif 
des c;ouvernements et de 1 1 QlJS pendant les 2Jrochaines cl.ecennies devra.i t etre la 
sante pour tous d' ici l' an 2000 cl.e fas;on que cllaque etre humain puisse mener une 
existence productive sur le plan social et economique. Dans ce conte~::te, la 
trente et unieme J\ssemblee mondiale de la sante en 1979 a -orie le Directeur 
general de reexm1iner les structures de l 'Orc;anisation de far; on que les activi tes 
executees a tous les niveaux favorisent une action intec;ree. 

lOOo Le Comite consultatif a P.te infor111e o_ue l'etude des structures cle l'(V18 
etait en cours et que trois nouveaux aspects avaient ete ajoutes a cette etude 
par la trente-~deuxieme 1\ssemblee mondialc de la sante en mai 1979, a savoir : 

a) La question de la convocation c1 1 /~_sseJ11blees monc1iales de la sante tous les 
deux ans et non plus tousles ans; 

b) La COYlTPOsition du Conseil executif 

c) L' emplacement du siec;e de 1 'OHS 0 

Le Co:mite consultatif croit comnrendre que la question de l'emplacern.ent du sier>;e est 
directe:ment liee aux nertes budc;etaires encourues dermis 1972 du fait de la baisse 
du dollar des Etats-~Unies par rapport au franc suisse o Le CoJY'.i te a ete informe 
que le Directeur c;eneral compte sct·mettre au Conseil executif en janvier 1980 une 
premiere ebauche d'un projet d 1 etude de faisabilite concernant le transfert eventuel 
du siege de l;OlLSo Apres un exa:men initial des diverses incidences en jeu, il 
ap:partiendrait alors a l'AsseJ'Tl.blee mondiale de la sante de decider s'il y a lieu 
011 nOn (!_I entrerJrenc.1re UDe telle etude de fa.isabilite o 
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G. Union internationale des telecommunications 

J3ugget ordinaire et budget 
annexe de_§_ PE]Jli~_~ions 

Budr;et des comptes sneciaux 
:;le. la cooperit-iMte;illii~e 

1980 - !~ontant net du 
budget 

1979 - ilontant net du 
budget 

Augmentation 

Diminution 

Francs 
suisses 

69 319 000 

69 947 000 

628 000 

Dollars des Francs ----
:Ctats·-Unis _3:../ sui_sse~ 

8 200 000 

7 1~34 000 

766 000 

378 313 

Dollars des 
C:tats-·Unis ~/ 

~- C:39 759 

4 478 313 

a/ Le bude;et de l'UIT est libelle en francs suisses et les chiffres en dollars 
des Etats-Unis soi.1t calcules sur la base d' un taux de ch8.nt:,e de 1,66 franc suisse 
pour un dollar des =:tats-Unis. 

Analyse sommair!:_ du budget pour 1980 

101. A sa trente-quatrier,1e session ( 1979), le Conseil d' administration a a1Jprouve 
le budget pour 1980, qui s'elevait a : 

62 319 000 francs suisses ( 37 541 566 dollars) pour le l:ludget ordinaire 
7 000 000 francs suisses (4 216 868 dollars) pour le budget annexe des 

nublications 

G9 319 000 francs suisses ( 1;1 758 1~31~ c1ollars) 

102. Ije Conseil c1' administration a egalement approuve le budget des comptes 
SPeClB.UX de la COO<)eration technique ( depenses d 1 administration), aui S 

1 elevai t 
a-8 200 000 fra~cs- suisses (4 939-759 dollars). 

103. Le tableau ci·-apres permet de comparer les budgets de 1 'UIT en 1980 et en 1979 

Budget ordinaire 
Budget annexe de 

publications 
Bude;et de la coope · 

ration technique 

1980 
Francs suisses 

62 319 000 

7 000 000 

3 200 000 
77 519 000 

Francs suisses 

61 557 000 

8 390 000 

7 434 000 
77 :381 000 

Aur;ment&.ulOn (_~_j~minution) 
]"rancs s~is se_s_ ~l}. __ "Q.C2....~:r:centar;e 

762 000 

(1 390 000) 

766 000 
138 000 

1,2 

(16,6) 

10,3 
0,2 
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101~. L'augmentation des depenses inscrites au bud::set ordinaire 
palement ala creation de cinQ nouveaux pastes (voir plus loin, 
diminution du budget des l}Ublications resulte d 1 Un progra:rnme de 
reduit et d 1 une reduction des effectifs emargeant a ce budcet. 
budget c1e la coopero.tion technique 0 l 1 aur:mentation est inwutable 
des projets envisages. 

est due princi
par . 107) . La 
publications l}lus 
Dans le cas du 

au nm1bre accru 

105. Les depenscs ~0revues pour 1980 o com:parees a celles o_e 1970 o se renartissent 
coro~e suit) par categoric de depenses (a l 1 exclusion du budget des comptes sneciaux 
de la cooperation technioue) : 

_ 1979 19130 _ 
Francs Dollars des Francs Dollars des ---- ··---- ----------
suisses :Ctats· ·Unis suisses :r,tats-Unis ·----- ----- ----~~ ------

I. Personnel (contributions du 
personnel non comprises) !!:_1 51 017 000 30 733 133 52 221 000 31 458 l!-34 

II. Services ; ; 10 1~25 000 G 280 120 0 918 000 5 974 690 (Sene raux -

III. Projets et activites cle 
caract ere special 8 3!)0 000 5 051~ 217 7 000 000 L~ 216 867 

IV. Aut res previsions budget aires 115 000 G9 277 180 000 1or 434 

TOTAL (brut) 69 9':7 000 1~2 136 747 h9 319 000 l~l 758 434 

Tiecettes accessoires ll 91:4 000 7 195 181 10 631 6oo 0 1~o4 578 
--------

TOTAL lJ:CT 58 003 000 ]lf 91!1 566 58 687 l!()O 55 353 856 

!_!I Seuls 1es traitements nets des fonctionnaires de l'Union sont inscrits au 
bude;et. 

106. I:n ce qui concerne le budget des comptes spec1aux de la cooperation technique, 
1es depenses prevues pour 1980, co:mparees a celles de 1979, se repartissent comme 
suit o par cat6r;orie cl_e depenses 

I. Personnel.§!:/ 

II. Services 
; ; 

~~eneraux 

1979 
Francs - Dollars des 
suisses 

6 745 000 

_ _§_ 89 Q_O_Q 

7 1~31!. 000 

"~':tats -Unis 

l~ 063 253 

~s-~~ 
Francs T'ollars des 
-~-~-- ---~------

suisses <;tats- -Unis 
~·--~----

7 529 000 ~~ 535 542 

671 000 l,.oJ, 2_17 

8 200 000 h 939 75~ 

a/ Contributions du personnel non conprises; seuls 1es trai te)1lents nets cles 
fonctionnaires de 1 1 Union sont ins cri ts au budget. 
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Le budget des comptes speciaux de la cooperation technique qui sert a couvrir les 
depenses d 'administration est alimente par des fonds d 1 affectation speciale et 
des contributions du .t'NUD. 

107. ;~n ce qui concerne le buclc;et ordinaire et le budget des publications, la 
ventilation des de:oenses indiquee au parac;raphe 105 ci-dessus :montre que 1es 
c1epenses cle personnel pour 1980 sont estiaees a 52 221 000 francs suisses 
( 31 458 434 do1le.:r;:;), contre 51 017 000 francs suisses ( 30 733 133 dollars) en 1979. 
L' n.u:-mentL:.tion, q_ui represente 1 2J4 000 fre.ncs suisses ( 725 301 dollars), 
soit 2,4 p. 100) est imputable a J.a creation de cinQ nouveaux pastes et au besoin 
accru de :nersonne1 surnumeraire) tant pou.r les acti vi tes ordinaires de 1 7 UIT que 
}::Our 1es conferences et reunions. 

103. Pour 1"80" 1e Consei1 d'administration a fixe 1e nombre des postes 
·nermanents a 616? dont 508 inscri ts au budc;et orcl.inaire ( soi t cinq pastes de plus 
qu 1 en 1979), 102 au budc;et de la cooperation technicp1e (pas de chanc;ement) et 
six au budc;et des publications (soit trois pastes de mains qu'en 1979). 

109. Les Drevis ions de (lenenses au titre des a;-3ents des services ~eneraux 
ac~usent u;e cli;ninution de- 507 000 francs suisses ( 305 422 dollars) clans le 
cas du budget ordinaire. Cette diminution est due au fait que le :!)roc;rarmw 
des conferences et reunions pour 1980 consistera principalement en reunions 
de [:jroupes d'etude, mains couteuses que les conferences administratives de 1979. 
Le Hontant estinatif de la reduction qui en resulte (800 000 francs suisscs, 
soi t 1~81 928 dollars) est partiellement annule :par une augmentation d' un montcmt 
estimatif de 2~3 000 francs suisses ( 176 506 dollars) pour le systeme 
informatique de 1 1 UIT. 

110.;. Le montant de 7 millions de francs suisscs ( 4 216 867 dolle.rs) prevu pour 
les projets et activites de caractere Sl)ecial (voir plus haut le tableau du 
para -r:1.phe 105) se rapporte au progrP.rnme cl.e publications de 1980. 

111. Lc tableau ci··apres inc'.ique les previsions budgetaires pour les conferences 
et reunions qui sc tiendront en 1900) et les chiff'res corresT_Jondants de l97C) : 

• 
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1StJ2. 
Francs Dollars des 

1(')80 
Francs Dol1ars des -·---------

suisses ~ats-tJJ1is su.isses r:tnts·-1Tnis 

Conferences e..d.r,1inistr8.tivcs 
rrto'1dio.les des radioco•lmunications 4 825 000 

Gro11pes d. 1 etudes dn Co1:li te consul-· 
tntj f international des radio·
com:,·:w~lications 

Grou:··c d' 6tudes et '!IIer;tc J\.ssemblee 
~leniere (1980) du Comite 
con;3u1 tat if internrctiona1 
te1l€c;raphiqne et tele:0honique 

Conference adminiztrative 
re::-;imnle cl.e la radiodiffusion 
- ::-~e~ion 2 

repenses comnunes ~l.l titre des 
conferences et reunions 
( traJ:uction, c1acty1oc;rc> .. ]Jhie et 
reproduction des cl.oc1.1Jnents) 

Total 

71 000 

2 579 000 

200 000 

3 ~~2)J. 000 
---------- -·-

11 099 000 
. ----------

. ·----- ---- _,.. ___ _ 

2 90G 627 

3 eoo ono 

2 630 000 1 581~ 337 

6oo 000 

120 Ml2 265 000 159 639 

2 062 651 3 300 000 1 0.!37 C) 52 
------------ -·- ---------~~ 

/' 686 11~5 10 R35 000 /' 527 100 \) l) 

···-------- ------------ ...... ---- ····------

112. Les recettes accessoire~s pour les annecs 1079 et 1980 sont estimees coFune suit 

:8.ecettes provenant de 1a vente 
des ~1ublications cl.e 1 :union 

Prelevement opere sur le Fonds de 
provision de l~UIT afin de 
redui re le rwntant c~e 1 i unite 
de contribution 

.1\utres recettes 

Total 

f:r_~ 
suisses ---·---

n 390 ooo 

3 ~00 000 

154 000 
-------···· 
11 9l.!l!. 000 
------·-. ---·------·--

Dollars des -·--------
Etats--Unis 

5 054 217 

2 o48 193 

92 771 
-------
7 195 1R1 
-~--------------

1980 
Francs Dollars des 
suisses ··~t~tts ·Pnis 

7 000 000 

3 400 000 2 o48 193 

231 Goo 13~ 518 
-·----

10 S31 6oo () J~ol~ 578 
-----· -----------------

I ... 



H. Organisation meteorologigue mondia1e 

Budget approuve, 1980 .....................•.••..•...• 

Budget approuve §._/, 1979 .•..........•........•........ 

Augmentation 
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Dollars 

17 495 000 

16 800 518 

694 482 

4 ,l p. lC)O 

a/ Y compris la reconduction de 1' excedent budc;etaire de 1978 ( 481 568 dollars) 
et le~ credits additionne1s (802 000 dollars). 

l. Credits additionnels de 1979 

113. Le budget de l'OMM, tel qu'il avait ete approuve par le Comite executif a sa 
trentieme session en 1978, s'elevait a 15 516 950 dollars, deduction faite 
des contributions du personnel (A/33/309, par. 122 et 123). Le Comite consultatif 
a ete informe que les fluctuations ulterieures du taux de change du dollar des 
Etats-Unis par rapport au franc suisse (monnaie dans laquelle sent faites environ 
90 p. 100 du total des depenses de l'OMM) avaient entraine des depenses 
additionnelles en dollars representant un pourcentage d'augmentation d'environ 
5 p. 100. 

114. En 1979, a sa session de printemps, le Comite executif de l'OMM a approuve 
des credits additionnels d'un montant de 802 000 dollars pour faire face a la 
hausse des couts en dollars des Etats-Unis au titre des trai tements et indemni tes 
du personnel, qui sont payables en francs suisses. Sur ce total, 300 000 dollars 
proviendront de contributions additionnelles des Etats membres, mises en 
recouvrement en 1980. Le solde sera finance grace au transfert de l'excedent 
du Fonds general disponible au ler janvier 1979 (303 992 dollars) et grace aux 
recettes accessoires disponibles au 15 mai 1979 (198 008 dollars). 

2. Programme et budget global pour 1980-1983 (huitieme exercice) 

115. 1'0~1 a un cycle budgeraire de quatre ans. Son congres, qui se reunit taus 
les quatre ans, fixe un plafond au budget pour l'exercice quadriennal a venir, 
et des budgets distincts sont ensuite approuves chaque annee par le Comite 
executif dans les limites du plafond fixe. Le Comite executif est autorise par 
le Congres a engager les depenses additionnelles necessaires en vertu des clauses 
derogatoires qui lui permettent de depasser, dans certaines conditions, le montant 
maximum fixe pour les depenses de l'exercice. 

116. Le huitieme Congres meteorologique mondial, tenu en avril-mai 1979, avait 
approuve des depenses d'un montant maximum de 74,4 millions de dollars pour 
l'exercice 1980-1983. Ce montant a ete calcule sur la base des traiterrents, 
des prix et du taux de change (1,68 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis) 
en vigueur au ler avril 1979. 

I . .. 
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117. Comme dans le passe, le plafond approuve par le Congres est sujet a des 
dispositions derogatoires qui autorisent le Comite executif : 

a) A engager les depenses necessaires qui resultent des augmentations des 
traitements et indemnites du personnel du secretariat decoulant des modifications 
apportees au regime commun des Nations Unies en matiere de traitement et indemnites, 
a condition que le CoiTi.te executif se soit assure qu'elles ne peuvent pas etre 
couvertes grace a des economies realisees au titre du budget approuve; 

b) A engager, jusqu'a concurrence de 500 000 dollars, les depenses 
necessaires (autres que pour les traitements) qui resultent des modifications des 
taux de change; 

c) A en~ager, jusqu'a concurrence de 500 000 dollars, les depenses 
necessaires pour faire face a des activites imprevues de caractere urgent qui 
seraient approuvees par les Etats membres de l'OMM. 

118. Outre qu'il a approuve le plafond des depenses pour le huitieme exercice, le 
Congres a examine la structure du secretariat de 1 I OMM proposee pour la meme 
periode et a autorise le Secrctaire general a prendre a cet egard les meilleures 
dispositions possibles, compte tenu des limitations financieres imposees par 
le plafond des depenses autorisees. Le Congres a egalement decide que le nombre 
maximum de pastes f0rmanents du secretariat au cours du huitieme exercice devait 
etre de 246 et que le personnel de rang superieur ne devrait pas comprendre plus 
d'un fonctionnaire de la classe D-2 et huit de la classe D-1. Dans les limites 
du plafond fixe pour les depenses, le Secretaire general aurait ainsi a sa dispo
sition un paste D-2, deja approuve par le septieme Congres (1975), et un nouveau 
paste D-1. Le Congres a considere que ces pastes donneraient au Secretaire general 
le volant necessaire pour organiser les travaux du secretariat et apporter les 
ajustements voulus. Le Secretaire general doit consulter le Comite executif 
avant d'utiliser ces pastes additionnels. 

119. L'effectif approuve de 246 pastes depasse de 8 le nombre maximum actuel, qui 
est de 238. Le Comite consultatif a ete informe que cette augmentation est le 
resultat net de l'expansion de divers programmes hautement prioritaires ~Veille 
meteorologique mondiale, applications (agriculture, hydrologie) et activites 
regionales), partiellement compensee par des reductions dans d'autres domaines. Il 
faut noter que le total de 246 pastes approuves ne comprend pas le personnel du 
Departement de la cooperation technique, remunere au moyen des fonds du PNUD, ni 
le personnel affecte a des activites communes prevues dans l'accord conclu entre 
l'OMM et le Conseil international des unions scientifiques (CIUS). 

3. Budget pour 1980 

120. Conformement a la pratique etablie anterieurement par le Comite executif et 
applicable aux sessions qui suivent immediatement les reunions du Congres, le 
projet de programme et budget qui a ete soumis au Comite executif pour la premiere 
annee (1980) du huitieme exercice (1980-1983) se presentait sous la forme d'un 
document succinct. Ce document recapitulait les decisions du huitieme Congres 
concernant le niveau approuve des activites envisagees pour 1980, ainsi que les 
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credits correspondants qu'il etait propose d'inscrire au budget. Il indiquait 
aussi la part des fonds inscri ts au budget quadriennal pour les frais d' administration 
et d'appui qui correspondait a l'annee 1980. Le Comite executif a approuve un budget 
de 17 495 000 dollars, qui represente 23,5 p. 100 du plafond de depenses approuve 
par le Congres pour la periode quadriennale. Ce montant a ete calcule sur la base 
du taux de change (1,68 franc suisse pour 1 dollar des Etats-Unis) fixe par 
l'Organisation des Nations Unies pour avril 1979, et des traitements en vigueur a 
cette date. 

121. Le budget approuve pour 1980 accuse une augmentation de 694 482 dollars 
(4,1 p. 100) par rapport au montant revise du budget approuve pour 1979 (voir plus 
haut par. 113 et 114). Le tableau ci-apres recapitule les credits ouverts, par 
titre du budget : 

Titre 

I. Org~nes directeurs 

II. Direction executive 

III. Programmes scientifiques 
et techniques : 

A. Veille meteorologique 

Budget 
approuve 
pour 1980 

Dollars 

485 000 

874 000 

mondiale 2 519 100 

B. Programme de recherche 
et de developpement 1 744 300 

C. Programme des appli
cations meteoro
logiques et de l'envi-
ronnement 1 316 300 

D. Programme d'hydrologie 
et de mise en valeur 
des ressources en eau 

E. Climat mondi al 

IV. Programmes regionaux de 
cooperation technique et 
programmes de formation 

821 000 

728 000 

2 187 100 

Budget initial 
approuve pour 
1979 ~ 

Dollars 

725 200 

850 400 

1 561 174 

2 434 036 

1 689 572 

712 748 

1 957 223 

Augmentation 
en 1980 par 
rapport a 1979 

Dollars 

(240 200) 

23 6oo 

957 926 

( 689 736) 

( 373 272) 

108 252 

728 000 

229 877 
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A/34/G04 
Franc;ais 
Par;~.; 64 

Titre 
Budget ,. 
approuve 

Budget initial Augmentation ,. 
en 1980 par approuve pour 

pour 1980 1979 §} rapport a 1979 

Dollars Dollars Dollars 
v. Activites d'appui aux 

programmes 3 562 6co 3 683 174 (120 574) 

VI. Administration et 
services communs 2 797 400 2 759 695 37 705 

VII. Aut res credits 
budget aires 460 000 427 296 32 704 

TOTAL 17 495 000 16 800 518 694 482 

a/ y compris la reconduction de 1' excedent de 1978 et les credits addi tionnels. 
Une ~ntilation du budget de 1979, tel qu'il avait ete initialement approuve par 
le Comite executif, figure dans le tableau faisant suite au paragraphe 123 du 
rapport du Comite consultatif publie sous la cote A/33/309. 

4. Fonds de roulement 

122. Le Congres a approuve une augmentation de 500 000 dollars du Fonds de 
roulement qui a ainsi ete porte de 2 millions a 2,5 millions de dollars en 
1980-1983. L'un des principaux Etats membres ayant ete momentanement empeche 
de verser sa contribution, l'organisation a connu un serieux probleme de tresorerie. 
Le Congres a done autorise le Secretaire general a recourir a des emprunts interieurs 
a court terme et, si cela ne suffisait pas, a des emprunts exterieurs a court terme. 

5. Divers 

123. A sa huitieme session, le Congres a examine la question de savoir si le 
franc suisse devait etre adopte comme monnaie de compte aux fins du budget 
ala place du dollar des Etats-Unis. Considerant que le dollar des Etats-Unis 
etait la monnaie utilisee par la plupart des organisations et que 1' utilisation 
du franc suisse rendrait plus difficile la comparaison avec les budgets des 
autres organisations, le Congres a decide de ne pas changer de monnaie de compte 
aux fins du budget. 

124. Le Congres a egalement examine la question de savoir si l'adoption de 
deux budgets biennaux pour chaque exercice conviendrait aux besoins de 
l'organisation. Il a note que 1a plupart des organisations du systeme des 
Nations Unies avaient maintenant adopte un cycle biennal, sur la recommandation 
du Conseil economique et social et d'autres organes intergouvernementaux. Le 
Congres a ete d'avis que, malgre ces recommandations visant l'harmonisation de 
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la presentation des programmes et des budgets, son exercice quadriennal ne pouvait 
etre scinde en deux exercices biennaux successifs. Afin que le Comite executif 
puisse continuer a controler les programmes annuels et les ressources financieres 
qui leur sont allouees, le Congres a decide de ne rien changer au systeme actuel 
de budgetisation annuelle. 

I. Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime 

Budget (montant brut) pour 1980-1981 ~/ 

Budget (montant brut) approuve pour 1978-1979 

Augmentation 

Dollars 

20 635 6oo 

12 661 300 

7 974 300 

63 p. 100 

a/ Propositions du Secretaire general au Conseil de l'OMCI a sa quarante
deuxi~me session (voir plus loin par. 128 et 129). 

125. Le Comite consultatif s'est entretenu du budget de l'OMCI et de questions 
connexes avec le Secretaire general de l'or~anisationo 

1. Situation budgetaire en 1978-1979 

126. Le budget (montant brut) de l'OMCI approuve pour 1978-1979 s'eleve a 
12 661 300 dollars (6 034 400 dollars pour 1978 et 6 626 900 dollars pour 1979). 
A sa quarante-deuxieme session, tenue en mars 1979, le Conseil de l'OMCI a ete 
informe que, bien qu'il n'y ait pas eu de deficit budgetaire en 1978, l'evolution 
de la situation en 1979 entrainerait vraisemblablement un deficit de 942 000 dollars 
pour l'ensemble de l'exercice biennal. Le Comite consultatif a ete informe par le 
Secretaire general qu'apres un examen recent de la situation budgetaire, il 
s'averait que le deficit serait de l'ordre de 1,35 million de dollars (montant net). 
Selon les indications donnees par le Secretaire general, les principaux facteurs 
a l'origine du deficit ont ete l'appreciation de la livre sterling (celle-ci vaut 
actuellement 2,22 dollars, alors que le taux presume dans le budget etait de 
1,99 dollar) et l'inflation (le taux est de 15,8 p. 100 par an et l'on prevoit 
qu'il atteindra 17,5 p. 100 d'ici ala fin Cle 1979, alors que le taux utilise pour 
etablir le budget etait de 10 p. 100). 

127. Le Secretaire general a rappele que, par suite de decisions prises par 
l'Assemblee de l'OMCI a sa dixieme session ordinaire et par le Conseil de l'OMCI 
a sa quarante et unieme session, l'excedent de tresorerie de 1 951 065 dollars 
enregistre en 1976-1977 avait ete reparti entre le fonds d'installation du siege 
(750 000 dollars) et le Fonds de reserve de change (1 201 065 dollars) (voir 
document A/33/309, par. 128 et 129). A sa quarante-deuxieme session, en mars 1979, 
le Conseil de l'OMCI a decide que le montant vire au Fonds de reserve de change 
serait utilise en totalite pour couvrir Je deficit budgetaire de 1978-1979. 
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On compte que le reste du deficit (1,35 million de dollars mo1ns 1,2 million de 
dollars, soit 150 000 dollars) pourra etre couvert par des recettes accessoires 
supplementaires. Dans ces conditions, le Secretaire general de l'OMCI a indique 
qu'il n'avait pas l'intention de demander de credits additionnels. 

2. Budget pour 1980-1981 

128. Le Secretaire general a soumis au Conseil de l'OMCI a sa quarante-deuxieme 
session (mars 1979) des demandes de credits se chiffrant au total a 20 635 6oo dollars 
pour l'exercice biennal 1980-1981 (ce qui represente une augmentation de 
7 974 300 dollars, soit 63 p. 100, par rapport au budget approuve de 
12 661 300 dollars pour 1978-1979). Ce montant a ete calcule sur la base du taux 
de change de 1,99 dollar pour une livre sterling en vigueur en fevrier 1979 et 
d'un taux d'inflation annuel presume de 10 p. 100. On trouvera dans le tableau 
ci-apres une ventilation de ce montant par principal objet de denense ( et le 
montant correspondant des credits ouverts pour 1978-1979). 
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Titre 

I. Reunions ...•.....•..•. 

II. Personnel ......•...... 

III. Services generaux 

IV. Impression et 
nublications ........ '" 

V. Autres credits 
budgetaires .......... . 

Exercic·e> 
biennal 
F",f'··l 0 '!0 

Dollars 

2 006 800 

8 190 600 

1 520 300 

65 200 

878 400 

TOTAL (montant brut)... 12 661 300 

A DEDUIRE : 

Recettes accessoires. 247 000 

TOTAL (montant net) •... 12 414 300 

Exercice biennal 1980-198~~ Augmentation (diminution) 
1980-1981 

1980 1981 Total par rapport a 1978-1979 

Dollars Dollars Pourcentage 

811 200 1 241 200 2 052 400 45 600 2,3 

5 873 550 6 606 550 12 480 100 4 289 500 52,4 

1 168 500 1 231 500 2 4oo ooo 879 700 57,9 

50 100 55 100 105 200 40 000 61,3 

431 100 3 166 800 3 597 900 2 719 500 309.6 

8 334 450 12 301 150 20 635 600 7 974 300 63,0 

232 000 184 000 416 000 169 000 68,4 

8 102 450 12 117 150 20 219 600 7 805 300 62,9 

~ Projet de budget soumis au Conseil a sa quarante-deuxieme session. 
'I:J '-=:! > 
"' 'i -Ctl p w 
it :::s +:-

.,;) -0'\ p 0'\ 
-.J ...... ().} 
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129. Le Cc.nseil, sur 1a suggestion de son groupe de travail budgetaire, a recom:mand~ 
que la duree du calendrier des reunions au cours de 1 1 exercice biennal soi t ramenee 
de 66 ;_:;emaines et demie a 44 semaines' ce qui permettrait de reduire le volun:e 
de la documentation. Les economies qui en resulteraient sont estimees a 
700 000 dollars au titre I (reunions) eta 600 000 dollars au titre II (persGnnel) 
(voir plus loin par. 130 et 131) . Toutefois, la reduction du volurr.e de la 
doc:.unentation serait c:ontreba1ancee par des besoins supplementaires lies a 
1 1 utilisation accrue de 1' espagnol comme lane;ue de travail de 1 1 OMCI. Il pourrait 
ef_';alement S I averer neCeSsaire de prevair deS creditS SUpplementaireS SelOD leS 
decisions qui seront prises par 1 1 Assemblee quant aux taux de change et aux 
projections de 1 i inflation. 

3. Personnel 

1~0. Le tableau d 1 effectifs de l'OMCI pour 1978-1979 comprend 210 pastes inscrits an 
budget ordinaire ( dont 71 pastes d 1 administrateur et de fonctionnaire de rang 
superieur) et 31 pastes inscrits au budget de la cooperation technique (dont 
10 pastes d 1 administrateur), ce qui represente en tout 241 pastes. Pour 1 1 exercice 
biennal 1980-1981, le Secretaire general avait propose au Conseil q sa quarante
deuxieme session la creation de 20 pastes nouveaux au titre du budget ordinaire 
(4 pastes d 1 administrateur et 16 pastes d 1 agent des services generaux) et de 
4 pastes d 1 agent des services e;eneraux au titre du budget de la cooperation technique, 
soit 265 pastes au total. 

131. Le Secretaire general a fait savoir au Comite consultatif que, compte tenu de 
la decision du Conseil de reduire le nombre des reunions et le volume de la 
documentation pour l 1 exercice biennal 1980-1981 (voir par. 129 ci-dessus) ainsi que 
de la necessite de realiser des economies, il ne demandait plus a present que deux 
pastes pour les services linguistiques espagnols (un paste d 1 administrateur et un 
paste d'agent des services generaux). 

4. Locaux et installations du siege 

132. Le Comite consultatif a ete informe que la construction du nouveau batiment 
du siege progressait comme prevu et que les travaux devraient etre termines dans 
le courant du deuxieme semestre de 1981. Le Secretaire general de l 1 0MCI a indique 
au Comite que le cout des installations et les depenses connexes seraient de l 1 ordre 
de 6 millions de dollars (au taux de 2,22 dollars pour une livre sterling), 
echelonnes sur deux exercices biennaux (4 millions de dollars en 1980-1981 et 
2 millions de dollars en 1982-1983). Le Secretaire general a declare que, sous 
reserve qu 1il puisse obtenir aupres des Etats membres des prets directs sans interets 
ou a des conditions de faveur, dont le montant pourrait se chiffrer a 1,3 million 
de dollars, et apres utilisation du solde du Fonds d 1installation du siege 
(approximativement 700 000 dollars) des credits d'environ 2 millions de dollars 
seraient necessaires pour les travaux de construction en 1980-l9el. 

5. Determination du montant des contributions mises en recouvrement 

133. Le Comit& consultatif a appris que le groupe de travail special cree par le 
Conseil de l'OMCI i1 sa trente-huitieme session afin d'examiner la proposition d'un 
Etat membre tendant a modifier la formule utilisee pour fixer le montant des contri
butions mises en recouvrement aupres des membres de l 1 OMCI avait recommande de 
conserver la formule actuelle. A sa quarante-deuxieme session, le Conseil de l'OMCI 
a approuve cette recommandation et l'a transmise a l 1 Assemblee pour qu 1 e1le l'examine 
a sa onzieme session ordinaire. I ..• 
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cr. Orn;anisation mondiale de la propriete int~;J._}ect_2:wll..s:_ 

Francs su1sses ::Jollar::; E. -:-:_LI_:_ !?:_I 

Previsions de depenses pour 1980 !21 

BudBet de 1979 (depenses) 

Augmentation 

29 658 000 

27 635 000 

2 023 000 

7,3 p. 100 

17 143 3)2 

15 9B 9B8 

Francs suJ.sses Dollars E.-u. §..1 

Previsions de depenses pour 1981 ~I 

Previsions de depenses pour 1980 

Augmentation 

31 326 000 

29 658 000 

1 668 000 

5,6 p. 100 

!?:_I Au taux de 1,73 franc suJ.sse pour un dollar E.-U. 

18 107 514 

17 143 352 

~I Non compris 1es couts imputables a l'extension de l'emploi de certaines 
langues (voir plus loin par. 154 et 155). 

134. Pur sa resolution 3346 (XXIX) du 17 decembre 1974, l'Assemblee genera1e a 
approuve l'accord conclu entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation 
mondia1e de la propriete intellectuelle (OMPI), en vertu duquel l'OMPI est devenue 
une institution specialisee des Nations Unies. L'article 16 de l'accord en 
q11estion dispose que le projet de budget de 1 'OMPI est communique a 1 'Assemblee 
generale des Nations Unies pour examen; conformement a son mandat, le Comite 
consultatif a examine 1e projet de budget de l'OMPI pour 1980-1981. 

1. Budget-programme biennal pour 1980 et 1981 

135. Les organes directeurs competents de l'O~WI ont adopte a l'unanimite une 
resolution prevoyant l'application a titre experimental, jusqu'en 1985, d'un cycle 
budgetaire biennal 71 commen~ant les annees paires, conformement ala pratique qui 
est deja suivie par-l'ONU et par plusieurs autres organisations du systeme des 
Nations Unies. 

71 Les budgets biennaux sont adoptes par l'Assemblee generale de l'OMPI 
(budg;t des depenses communes des unions), la Conference de 1' mwr (budget de la 
Conference) et 1es assemb1ees des Unions de Berne et de Paris et des unions 
specia1es (budgets respectifs de ces unions). Aucun budget annue1 ne sera adopte 
au moins d'ici 1es sessions de 1985 des organes directeurs de l'O~WI. 
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136. Les bud{';ets de l 'OMPI montrent bien que cette organisation est auss~l un 
ensemble d'unions distinctes. De ce fait~ ces budgets ont un double caractere il 
y a, d 'une part, le bude;et de la Conference de l 'ot<l.PI et le budget des depenses 
communes des unions et, d'autre part, le budget des unions elles-memes> qui sont 
administrees par l'OMPI. Le budget-programme est presente par ngrandes activitesn, 
dont chacune est subdivisee en programmes, avec l'indication, par objet de 
depenses, des depenses relatives a chaque programme et de la part desdites 
depenses qui est ala charge des unions interessees ou d'autres ore;anismes. 

137. Les depenses communes des unions sont couvertes par les contributions mlses 
en recouvrement aupres des unions, conformement 8. un bareme fixe par les orranes 
directeurs Q/. En outre, l'Union pour la protection des obtentions vegetales 
(UPOV), qui a. une administration distincte 9/, verse au titre des denenses communes 
une contribution dont le montant est determine d.'un commun accord (";ontribution 
convenuei!). Il existe d'autres recettes (celles qui proviennent de la vente de 
publications et les recettes accessoires), qui sont regroupees dans le budr;et sous 
la rubrique "Publications et divers 11

• 

138. Les activites de fond des unions elles-memes sont financees de diverses 
manieres. Les membres des Unions de Paris, de Berne, de Nice, de Locarno et de 
l'Union pour la classification internationale des brevets (Union IPC) 0 ainsi que 
les Etats membres de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune union, versent une 
contribution obligatoire (dite 17 contribution ordinaire"). Les a.ctivites des Unions 
de Madrid, de LaHaye et de Lisbonne sont financees par les droits d'enregistrement 
per<;us par le service d'enregistrement cree pour chacune de ces unions ("recettes 
des services d'enregistrement"). Des droits sont egalement per<;us lors du depot 
des demandes de brevets presentees en application du Traite de cooperation en 
matiere de brevets (PCT). Les 11 contributions mixtes 11 se composent des contributions 
"ordinaires" (obligatoires), versees par les Etats membres en application du Traite 
de cooperation en matiere de brevets (PCT) et des contributions "speciales" 
(volontaires) versees pour financer le programme du PCT par des Etats qui ne sont 
pas parties a ce traite. 

2. Budget-programme pour 1980-1981 

139. Le budget-programme porte sur les annees 1980 et 1981. 
s'agit du premier budget biennal de l'OI~I, les comparaisons 
annee, les chiffres de 1980 etant compares a ceux de 1979 et 

Toutefois, comme il 
ont ete faites par 
les chiffres de 1981 

8/ Les organes directeurs de l'OMPI et des unions administrees par l'OMPI sont 
les o~ganes intergouvernementaux mentionncs dans la note du paragraphe 135 ci
dessus, ainsi que le Comite de coordination de l'OMPI et les comites executifs des 
Unions de Berne et de Paris. 

21 Le Directeur general de l'OMPI est aussi le plus haut fonctionnaire de 
l'UPOV. Les autres unions membres de l'OMPI sont toutes administrees conjointement 
par le Bureau international pour la protection de la propriet§ intellectuelle, 
qui constitue le secretariat de l'O~WI. 

I . ., 
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a ceux de 1980. Comme on le verra dans les tableaux qui figurent plus bas, on a 
fait (pour la premiere fois) une distinction entre les activites du programme 
(PRG) et les activites d'enresistrement (REG). Selon l'OMPI, les activites de fond, 
ou activites du programme~ servent deux fins, a savolr : 

a) Assurer la protection et la diffusion des creations intellectuelles dans 
le monde entier, tant dans les pays developpes que dans les pays en developpement; 
et 

b) Apporter une contribution speciale au developpement des pays du tiers 
monde dans le domaine de la propriete intellectuelle. Quant aux activites 
d'enregistrement, elles consistent, selon l'OMPI, a recevoir, examiner et suivre 
les demandes de brevets presentees en vertu du Traite de cooperation en matiere 
de brevets (PCT), de l'Arrangement de Madrid sur l'enregistrement international 
des marques de fabrique et de l'Arrangement de LaHaye sur le depot international 
des dessins et modeles industriels. 

140. L'OMPI estime que cette distinction entre activites du programme et 
activites d'enregistrement est utile parce que ces deux types d'activites sont de 
nature differente, les unes etant techniques et les autres administratives, et que 
le mode de financement et de budgetisation est fond~1entalement different dans les 
deux cas. Les activites du programme sont financees par les Etats membres et 
ceux-ci controlent entierement ces activites. Par contre, les activites 
d'enregistrement sont normalement financees par les droits qui sont per~us lors 
du depot des demandes. Ni les Etats ni le Bureau international n'ont le moindre 
controle reel sur les activites d'enregistrement : il s'agit de services dont la 
nature est definie par des traites et dont l'ampleur depend uniquement et 
directement de l'utilisation qui en est faite par les particuliers et les 
entreprises. Etant donne qu'il est extremement difficile de prevoir dans quelle 
mesure il sera fait appel a ces services, les budgets de l'Union PCT et des 
Unions de Madrid et de LaHaye sont, et seront toujours, tres approximatifs. Le 
role des Etats membres dans ces unions consiste essentiellement a veiller en 
permanence a ce que le Bureau international soit administre de faQon efficace et _. . 
econom1que. 

3. Comparaison entre les previsions de depenses pour 1980 et le budget de 1979 

141. Le tableau ci-apres indique, par type d'activite, les variations des couts et 
les augmentations d'activites qui sont prevues en 1980 par rapport a 1979. 
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Grandes activites 

Programme (PRG) 

Enregistrement (REG) 

Organes directeurs et gestion 

UPOV 

TOTAL 

{A) 

Budget de 
l979 !Y 

13 978 

11 416 

1 887 

354 

27 635 

(En milliers de francs suisses) 

{B) {C) 

Augmentation 
Programme pour (diminution) 
1980 : Monta.nt au titre des 
des depenses programmes 
aux taux de' (B) - (A) 
1979 % 

14 23~ 254 *1,8 

13 791 2 375 +20,8 

1 817 (70) -3,7 

366 12 +3,4 
-

30 206 2571 +9,3 -------------

{D) {E) (F) 

Programme pour Pourcentage des 
1980 : Montant depenses par 

Augmentation des depenses, aux rapport au total 
(diminution) taux app1icab1es des depenses 
des couts pour 1980 prevues pour 

% (B) + {D) 1980 

(312) -2,2 13 920 46,9 % 

(179) -1,6 13 612 45,9% 

(49) -2,5 1 768 6,0 % 

{8) -2,3 358 1,2 % 
---

(548) -2,0 29 658 100,0 % 

----------
_._ ___ -----

~/ Comme 1es depenses de 1'0MPI pour 1979 n'etaient pas presentees de cette fa~on, 1es chiffres correspondants ont du etre reca1cu1es. 

:--

'"d"!!> .. >1"-
~I»W 
t1l ::s-!=" ..o, 

1»0\ 

~~-~ 



142. Le total des depenses prevues au budget pour 1980 s'eleve a 

A/34/684 
Fran~ais 
Page 73 

29 658 000 francs suisses (17 143 352 dollars), ce qui represente une augmentation 
de 2 023 000 francs suisses (1 169 364 dollars), ou de 7,3 p. 100, par rapport au 
budget (depenses) de 1979. 

143. Cette augmentation de 7,3 p. 100 par rapport a 1979 correspond a une 
augmentation de 9,3 p. 100 au titre des programmes, laquelle est en partie compensee 
par une diminution des couts de 2 p. 100. 

144. Cette diminution des couts (2 p. 100) est principalement imputable au fait que, 
compte tenu de l'experience, les depenses de personnel pour 1980 ont ete etablies 
a un montant mains eleve que dans le budget de 1979. Sauf pour les travaux 
d'imprimerie, aucun credit n'est prevu dans le projet de budget pour 1980 pour 
faire face aux augmentations des couts. L'OMPI a indique que, si ces augmentations 
ne pouvaient etre couvertes au moyen d'economies ou par prelevement sur les fonds 
de reserve, elle serait obligee de demander des contributions supplementaires. 

145. L'augmentation de 9,3 p. 100 au titre des activites se decompose comme suit: 

a) Une augmentation de 0,9 p. 100 des activites du programme (PRG), qui est 
principalement imputable ala tenue d'une conference diplomatique pour la 
revision de la Convention de Paris; 

b) Une augmentation de 8,6 p. 100 des activites d'enregistrement (REG), qui 
est principalement imputable au fait que l'on prevoit une augmentation 
de plus de 100 p. 100 du nombre des demandes de brevets internationaux 
presentees en application du Traite de cooperation en matiere de 
brevets ( PCT) ; 

c) Une petite diminution de 0,2 p. 100 au titre des autres activites. 

4. Comparaison entre les previsions de depenses pour 1980 et 1981 

146. Le tableau suivant i~dique, par type d'activite, les variations des couts et 
les augmentations d'activites qui sont prevues en l98l par rapport a 1980. 
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Grandes activites 

Programme ( PRG) 

Enregistrement (REG) 

Organes directeurs et gestion 

UPOV 

TOTAL .. _ ==-- =- --

-

(A' 

Previsions 
de depenses 
pour 1980 

13 920 

13 612 

1 768 

358 

-
29 658 

====== 

(En milliers de francs suisses) 

(B\ (c\ 

Augmentation 
Programme pour (diminution) 
1981 : Montant au titre des 
des depenses programmes 
aux taux de (B) - (A) 
1980 % 

14 171 251 +1,8 

14 350 738 +5,4 

1 910 142 +8,0 

386 28 +7,8 

---
30 817 1 159 +3,9 ... ____ - --

'l:l"!!> .. '1---.. 
Otl<»W 

"::s""" ..o...__ 
--J<»O\ 

""":;;~ 
(D\ (E\ (F\ 

Programme pour Pourcentage des 
1981 : Montant depenses par 

Augmentation des depenses, aux rapport au total 
(diminution) taux applicables des depenses 
des coiits pour 1981 prevues pour 

% (B) + (D) 1981 

202 +1,5 14 373 45,9 % 

278 +2,0 14 628 46,7 % 

27 +1,5 1 937 6,2 % 

2 +0,5 388 1,2 % 
--- --

509 +1,7 31 326 100,0 % 
==-- - ====== -=-==== 



147. Le total des depenses prevues au budget pour 1981 s'eleve a 
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31 326 000 francs suisses ( 18 107 511+ dollars) , ce qui represente une augmentation 
de 1 668 000 francs suisses (964 162 dollars)? ou de 5,6 p. 100, par rapport aux 
depenses prevues au budget pour 1980. 

148. Cette augmentation de 5,6 p. 100 par rapport a 1980 correspond a une 
augmentation de 3,9 p. 100 au titre des proc;rammes et a une augmentation des couts 
de 1 9 7 p. 100. 

149. Cette augmentation des couts de 1,7 p. 100 indiq_uee dans le tableau est 
principalement imputable aux credits necessaires pour faire face a l'augmentation 
des couts standards dans le cas des depenses de personnel et a une augmentation 
de 5 p. 100 des depenses d'imprimerie. Aucun autre credit n'est prevu au budget 
pour 1981 au titre des augmentations des couts. 

150. L'augmentation de 3 9 9 p. 100 au titre des activites se decompose comme suit ~ 

a) Une augmentation de 0,8 p. 100 des activites du programme (PRG); 

b) Une augmentation de 2,5 p. 100 des activites d'enregistrement, qui est 
principalement imputable au fait que l'on prevoit une augmentation de 
plus de 50 p. 100 du nombre des demandes de brevets internationaux 
presentees en application du Traite de cooperation en matiere de 
brevets (PCT); 

c) Une augmentation de 0,6 p. 100 principalement imputable a la tenue des 
sess1ons ordinaires des organes directeurs de l'OMPI en 1981. 

5. Personnel 

151. Le nombre total des postes inscrits au budget de 1979 etait de 205. 
Vingt-quatre nouveaux postes ont ete approuves pour 1980 (8 postes d'adminis
trateur et 16 postes d'agent des services generaux) et 13 autres (1 poste 
d'administrateur et 12 postes d'agent des services generaux) pour 1981. 

152. Selon l'OMPI, l'augmentation du personnel qui s'occupe des activites du 
programme est due principalement ala necessite de remedier a l'insuffisance des 
effectifs actuels 10/. L'OMPI a signale au Comite consultatif qu'etant donne que 
l'essentiel des activites du Bureau international consiste a organiser des reunions 
entre les representants des Etats membres et que la plus grande partie des 
documents qu'il publie sont directement lies a ces reunions, le nombre de reunions, 
ainsi que le nombre et le volume des documents publies par le Bureau, constituaient 
l'indice le meilleur et le plus sur pour calculer son volume de travail. Il 
ressort d'une etude realisee par l'OMPI qu'entre 1973 et 1978, le nombre de jours 

10/ Pour 1980, on prevoit deux postes nouveaux pour les activites PRG et 
l'equivalent de 5 postes preleves sur ceux qui etaient prevus pour les activites 
d'appui; pour 1981, on prevoit un poste nouveau pour les activites PRG et 
l'equivalent de deux postes preleves sur ceux qui etaient prevus pour les 
activites d'appui. 

I ... 



A/34/684 
Frangais 
rage 76 

Cle conference et le nombre rle rage£' ori~inaLes de: documents ont augmer:te re::jpec
tivement de 186 p. lCO et de 7D p. 100, alo:rs que les effectifs prevus au budget 
n 'ont a1:gmente que de 25 p. 100, ce qui montTe bien que., male;r0 une certaine 
Amelioration des methodes de travail et du materiel) les effectifs de l'OMPI sont 
tr.?:s insuffisant:3. De 1' avis de 1 1 OMPI, on arrive a la meme conclusion en procedant 
2 n.es r?o!nparai.sons d6taill€es ~ par secteu.r 1 d_u voluJne de trc..tvail et iie~3 effectifs., 

.I :,J" Les cr6ations de pastes pour les acti vites d I enregistrement sont egalement 
imputahles a l'insuffisance des effectifs 11/ et au fait que l'on prevoit une 
(jJ)G'J1_entation importante du nombre de:; demandes de brevets internationaux qu.i seront 
pr::'scntees en application du Trai te de cooperation en matiere de brevets (PC'11

) 12/. 
VU~lYI avait etabli le budget de 19'79 en se fondant sur l'hypothese qu'environ
l 000 demandes de brevets internationaux seraient presentees en application du PCT. 
Les previsions de depenses pour 1980 ont eU~ etablies sur la base de 2 100 demandes 
(sujt une augmentation de 110 p. 100) et les previsions pour 1981 sur la base de 
3 200 demandes ( soi t une aut:mentation de 220 p. 100 !Jar rapport 8. 1979 et de 
5~) p, LOO par rapport a 1980) , 

6. Extension de l'emploi de certaines lan~ues 

151+. Comme suite a une decision du Comite de coordination de 1 'OMPI tendant a 
inscrire a l'ordre du jour des sessions de 1979 des organes directeurs competents 
de l'OMPI la question de l'extension de l'emploi de l'arabe, de l'espagnol, du 
port;u,rsais et du russe, le Directeur 3eneral de 1' OMPI a propose que cette 
organisation adopte ces quatre langues comme langue de travail. Pour donner suite 
a ces propositions, il aurait fallu creer sept nouveaux pastes a partir de 1980 et 
prevoir un montant supplementaire de 800 000 francs suisses qui aurait ete couvert 
par prelevement sur les budgets des Unions de Paris et de Berne. Les organes 
directeurs de l'OMPI ont decide de ne prevoir qu'un montant annuel supplementaire 
de 400 000 francs suisses 13/ dans 1es budgets pour 1980 et 1981, mais le 
Directeur general a ete autorise a engager a ce titre des depenses supplementaires 
jusqu' a. concurrence d 'un montant annuel de 4oo 000 francs suisses en 1980 et 1981 
dans la mesure ou ces depenses pourraient etre couvertes par des economies 
realisees sur d'autres postes de depense des budgets des Unions de Paris et de 
Berne pour 1980 et 1981. 

11/ Deux postes pour ces activ~tes REG en 1980. 

12/ Pour 1980, on a prevu pour les activites REG 11 postes nouveaux et 
l'equivalent de quatre postes preleves sur ceux qui etaient prevus pour les 
activites d'appui; pour 1981, on prevoit six postes nouveaux pour ces activites 
et l'equivalent de quatre postes preleves sur ceux qu1 etaient prevus pour les 
activites d'appui. 

13/ Ces montants, qui representent une augmentation de 1,8 p. 100 en 1980 par 
rapport au budget de 1979 et une augmentation de 1,3 p. 100 en 1981 par rapport 
a 1980, ne sont pas inclus dans le tableau preceaant le paragraphe 134 ni dans les 
paragraphes 135 a 153. 
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15 5. Il convient de noter (1Ue les or ganes directeurs competents de l '0i'1PI ont 
decide que les services d'interpretation a fournir pour la revision de la Convention 
de Paris devraient etre assures en cinq langues au lieu de g_uatre comme il avait 
Gt6 urevu dans les urevisions de depenses nour 1980, et 0U 1 un montant 
suuuiementaire de 95 000 14/ francs suisse; devrait etre -inscrit a cet effet au 
bud"Eset de l'Union de Pari;-pour 1980. 

1. Acceutation du statut du Corps commun d'insuection 

156. Les organes directeurs de l'OMPI ont decide qu'Q moins que l'Assemblee 
generale de l'Ot~I n'en decide autrement a sa session de 1981, l'OMPI accepterait 
le statut du Corps cow~un d'inspection avec effet du ler janvier 1982 et que le 
Directeur general etablirait pour cette session de l'Assemblee generale un 
rapport detaille sur le mandat, la composition et les realisations du Corps commun. 

14/ Ibid. 

I ... 
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L. Agence internationale de l'energie atomique 

Dollars 

Projet de budget ordinaire pour 1980 .... •o•o•••••o•····•o• •••••• 0 So 643 000 

Budget ordinaire ajuste Ce 1979 65 177 000 

Augmentation ................ 15 466 000 

23,7 p. 100 

157. Le Comite consultatif s'est entretenu avec des representants du Directeur 
general du projet de budget de l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA) 
pour 1980 et de questions connexes. 

158. Conformement au statut de l'Agence, le Conseil des gouverneurs soumet chaque 
annee a la Conference generale, pour approbation, un projet de budget. Ce projet 
est d'abord etabli par le Directeur general, puis examine par le Comite adminis
tratif et budgetaire du Conseil. Il est elabore chaque annee dans le cadre d'un 
programme roulant de six ans, qui est actualise taus les deux ans. Le projet de 
budget pour 1980 concerne la deuxieme annee de la periode 1979-1980, pour laquelle 
des plans detailles ant ete presentes l'annee derniere dans le cadre du pror,ramme 
de travail de l'Agence pour 1979-1984. Ce projet de budget a ete examine par 1e 
Conseil des gouverneurs en juin 1979 et sera soumis a la Conference genera1e a sa 
vingt-troisieme session ordinaire, en decembre 1979. 

159. Les activites de 1'Agence sont financees par deux sources principales : 
"budget ordinaire11 et le ''budget d 'operations". De plus, 1 1 Agence dispose de fonds 
extra~budgetaires. 

1. Presentation du budget et tendances des programmes 

160. La structure et la presentation du projet de budget de l'Agence pour 1980 
restent pour l'essentiel les memes que celles du programme de travail pour 1979-1984 
et du budget pour 1979. Toutefois, les representants du Directeur general ant 
signale deux caracteristiques nouvelles : 

a) A titre de mesure comp1ementaire visant a atteindre l'objectif qui 
consiste a indiquer dans taus les cas le total des Couts imputables a chaque 
programme, on s'est efforce de rcpartir les couts relatifs aux services de 
conference et aux communications telephoniques interurbaines et internationales 
entre les programmes, en fonction du taux d'utilisation; et 

b) Les estimations du cout des services fournis a d'autres organisations 
ont ete regroupees dans un programme intituH~ 11 R. Cout des travaux executes pour 
d'autres organisations" (voir ci-dessous le tableau figurant au paragraphe 165); 
ce programme sera entierement finance par les recettes accessoires provenant de la 
fourniture de services communs au Centre international de Vienne. 

I .. o 



A/34/684 
Fran<;ais 
Pa11;e 79 

161. Les representants du Directeur general ant indiquc que trois facteurs 
avaient considerablement influe sur le projet de budget pour 1980 : a) des augmen
tations substantielles dues a l'inflation, b) une nouvelle baisse du dollar par 
rapport au schilling autrichien, et c) les frais d'exploitation du siege permanent 
au Centre international de Vienne - facteurs qui echappent dans une large mesure 
au controle de l'Agence. Dans ces conditions) l'Agence avait pris des mesures 
d'austerite budgetaire dans taus les domaines ou elle pouvait exercer un contr6le, 
de fa90n a maintenir l'augmentation totale du budget dans des limites acceptables, 
C'est ainsi que les previsions de depenses au titre des services de consultants, 
des heures supplementaires, du personnel temporaire, et des comites techniques 
et des groupes consultatifs etaient inferieures aux montants ajustes du budget 
de 1979, de meme que les previsions de depenses au titre des frais de voyage pour 
taus les principaux programmes, a l'exception de ceux concernant l'assistance 
technique et les garanties. En outre, le nombre des reunions de comites techniques 
et de groupes consultatifs et celui des conferences et des colloques avaient ete 
sensiblement reduits par rapport a 1979. 

1~2. Le Comite a demande quelles etaient les mesures prevues par l'Agence pour 
reduire les depenses relatives au programme de publications et aux reunions. Les 
representants du Directeur general ant explique qu'il avait ete decide 

a) De ne plus reproduire les memoires presentes aux conferences et aux 
colloques et de ne fournir aux participants que des resumes detailles~ 

b) De limiter a huit le nombre des seances de trois heures pour les 
conferences et colloques durant une semaine, de fa90n a ne pas avoir a recruter 
des equipes d 1 interpretes supplementaires; 

c) D'appliquer strictement la regle qui veut que l'Agence n'assure de 
services d'interpretation dans une langue de travail donnee que lorsque elle a ete 
avertie six semaines au mains avant la date de la reunion que des participants a 
cette reunion auraient besoin desdits services d'interpretation; 

d) De renforcer le role du Comite des publications de l'Agence dans la 
selection des manuscrits du point de vue de leur qualite et de leur utilite pour 
les Etats Membres; et 

e) De reduire la mesure dans laquelle les publications de l'Agence etaient 
distribuees gratuitement. 

2. Budget ordinaire 

163. Les credits qu'il est propose d'inscrire au budget ordinaire de l'Agence 
pour 1980 s'elevent a 80 643 000 dollars, ce qui represente une augmentation de 
15 466 000 dollars, soit de 23,7 p. 100, par rapport au budget de 1979. Le projet 
de budget pour 1980 a ete etabli sur la base d'un taux de change de 15,05 schillings 
autrichiens pour un dollar des Etats-Unis, afin que ce projet de budget puisse 
etre compare directement au budget ajuste de 1979, pour lequel le meme taux de 
change avait ete utilise. Toutefois, comme le taux de change du dollar a de 
nouveau baissc, un montant de 9 067 000 dollars a ete inscrit au projet de budget 
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ordinaire pour 1980 sous la :rubrique :1Ajustement des previsions de couts du 
programme;;" pour calculer ce montant, on a prevu un taux de change moyen de 
12,90 schillings pour un dollar en 19800 

l64o L'Agence attribue l'augmentation nette (15 466 000 dollars) que le projet de 
budget pour 1980 accuse par rapport aux credits ouverts en 1979 (65 177 000 dollars) 
aux facteurs suivants 

Dollars 

a) Dues a l'inflation 4 500 6oo so it 6,9 p. 100 

b) Dues aux fluctuations 
monetaires ... 0 .. 0 . 0 . 0 0 .. 0 J n67 000 soit 13,9 p. 1~0 

Total partiel o•• 13 567 600 soit 20,8 p. 100 

Modifications apportees aux programm~~ 

c) Installation de l'Agence a 
son siege permanent au Centre 
international de Vienne, et 
frais d:exploitation 
( cout net) . o . o o , . . . . . . . . . 1 216 000 so it 

d) Croissance r~elle des 
programmes (mont ant net) 682 4oo so it 

-------

Total partiel . '. 1 898 4oo soit 

Total 15 466 000 soit 
-----

1,9 p. 100 

1,0 p. 100 

2;9 p . l!JO 

23,7 p. 100 
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165. Le tableau ci-apres indique la ventilation, par programme, des credits prevus au 
projet de budget ordinaire de l'Agence pour 1980, ainsi que les chiffres correspondants 
du budget ajuste de 1979. 

1979 Hausse 
Budget des Difference 1980 

Programmes inscrits ajuste prix prosrammes tot ale Previsions 
au budget ordinaire Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars 

Assistance technique et 
formation •••••••••••• 2 857 000 221 000 ll9 000 340 000 3 197 000 

Energie d'origine 
nucleaire et reacteurs 3 660 000 163 000 (378 000) (215 000) 3 445 000 

SQrete nucleaire et 
protection de 
l'environnement •••••• 4 838 000 380 000 (38 000) 342 000 5 180 000 

Explosions nucleaires a 
des fins pacifiques • 226 000 13 700 (44 700) (31 000) 195 000 

Alimentation et 
agriculture ••••••••• 3 343 000 279 000 (164 000) 115 000 3 458 000 

Sciences biologiques •• 2 492 000 185 000 10 000 195 000 2 687 000 

Sciences physiques •••• 5 181 000 418 000 (190 000) 228 000 5 409 000 

Centre international de 
physique theorique 710 000 87 000 104 000 191 000 901 000 

Laboratoire inter-
national de radio-
activite marine ••••• 696 000 178 700 40 300 219 000 915 000 

Garanties ............. 16 795 000 l 132 000 l 469 000 2 601 000 19 396 000 

Documentation et 
services techniques • 4 017 000 142 200 (234 200) (92 000) 3 925 000 

Organes directeurs •••• 2 240 000 150 000 (106 000) 44 000 2 284 000 

Direction et pr6pa-
ration des programmes 
techniques •••••.•••• 1 309 000 92 000 (10 000) 82 000 l 391 000 

Administration •••••••• 6 430 000 351 000 105 000 456 000 6 886 000 

Services generaux ••••• 5 217 000 485 000 (l 603 000) (1 118 000) 4 099 000 
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Prosrammes inscrits 
au budget ordinaire 

Pl. Siege permanent (frais 
d'exploitation) •••••• 

R. Co4t des travaux 
executes pour d'autres 
organisations •••••••• 

s. Installation de l'Agence 
a son siege permanent 

lli2. 
Budget 
aJuste 
Dollars 

2 120 000 

780 000 

2 266 000 

T. Ajustement des previsions 
de conts du programme 

Total, budget ordinaire 65 177 000 

Hausse 
des 

prix 
Dollars 

210 000 

13 000 

9 067 000 

13 567 600 

Augmentation 
(Diminution) 
au titre des Difference 1980 
Eosrammes totale Previsions 

Dollars Dollars Dollars 

4 170 000 4 380 000 6 500 000 

915 000 928 000 1 708 000 

(2 266 000) (2 266 000) 

9 067 000 9 067 000 

1 898 400 15 466 000 80 643 000 

I . .. 
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166. Comme il est indiquf: '-'- 'ns le tableau ci-dessus J le montant prevu pour la 
hausse des prix dans le projet de budget pour 1980 est de 13 567 600 dollars 0 soit 
87,7 p, 100 de l'augmentation totale de 15 466 000 dollars. Selon les representants 
du Directeur general, l'Agence a ca1cule la hausse des prix due a l'inflation 
(4 500 600 dollars) sur la base d'une augmentation probable du cout de la vie de 
6,9 p. 100. La hausse des prix due aux fluctuations monetaires (9 067 000 dollars) 
reprS~'ente le co"O.t en dollars pour 1 'Agence de 1 'appreciation de la monnaie autri~ 
chienne, dont le taux de change est passe le 15,05 schillings pour un dollar des 
Etats-Unis (budget de 1979) a un taux estimatif moyen de 12,90 schillings autrichiens 
pour un dollar des Etats-Unis (projet de budget pour 1980). 

1(~7. Le cout supplementaire net de 1 216 000 dollars imputable a 1' installation 
de l'Agence a son siege permanent au Centre international de Vienne et a l'exploi~ 
tation desdits locaux (voir plus haut par. "i6·4) al et~ calculeCll!ievla <far;;on f">tccn 
suivante : 

a) 

b) 

c) 

d) 

Augmentations imputables a la premlere annc2 complete 
d;utilisation du Centre de Vienne ................ . 

Cout des services communs que l'Agence fournira a 
1' ONU et que celle--ci lui remboursera 

Total partiel, a) et b) ................. . 

~oins les reductions au titre des services generaux 
pour les locaux du siege temporaire qui ne seront 
pas utilise~; en 1980 ............................. . 

Mains le cout de l'equipement du Centre, pour lequel 
il n'est pas prevu de ressources supplementaires 
pour 1980 ........................................ . 

Main~ total partiel c) et d) ........... . 

Augmentation nette ..................... . 

Dollars 

4 lTO 000 

915 000 

5 085 000 

(1 603 000) 

(2 266 000) 

(3 869 000) 

l 216 000 

Le Comite consultatif note a cet egard que, si l'Agence utilisait les memes 
m:thodes que l'Organisation des Nations Unies, le montant vise ala rubrique d) 
serait considerG comme une dcpense non renouvelable. 

168. Le montant de 682 400 dollars prevu pour la croissance reelle des programmes 
(VOir par:;'_'l64 Ci -'-6.eSSUS) est Un n:ontant net quir resulte: d I aur:mentat·ions 
prevues pour certains programmes et de reductions prevues pour d'autres. Comme il 
ressort du tableau figurant au paragraphe 165 ci-dessus, on a prevu pour six 
programmes des augmentations d'un montant total de 1 847 300 dollars, dont 
1 469 000 dollars, soit 79,5 p. 100; pour le programme relatif aux ~aranties. Par 
contreo des reductions d'un montant total de 1 164 900 dollars ant ete prevues 
pour huit autres programmes. 

I ... 
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169. Le nombre des pastes permanents approuves pour 1978 et 1979 et celui des 
pastes permanents proposes pour 1980 s 1 etablissent comme suit : 

---·-- -------------------------------------------------------------

Augmentation 

AIEA 

~97_8_ 
Chiffre 
a-just_~-

1979 
Chiffre 
~ust-e 1980_ 

( diminutlonf 
En 1980 par 
rapport a 1979 

---------------- -----------
Directeur ~eneral .l l l 

Directeur general adjoint/ 
Inspecteur general oo•o•oo••o ) 5 5 

Directeur o o o o o o o o o . o o ... o . o . . . 21 21 21 

121 133 138 5 

P-4 215 223 8 

125 lhh 153 9 

P-2 39 hl 2 

P--1 12 ll 10 (l) 
----

Total partiel 516 569 592 23 

Services generaux .. ··••o••· •o• 690 718 756 38 

Services auxiliaires 168 168 80 (88) 

TOTAL l 374 l h55 l 428 (27) 
--- -------- ---

170. Comme il ressort au tableau qui precede 9 les l 428 pastes permanents proposes 
pour 1980 (592 pastes d'administrateur et de fonctionnaire de rang superieur~ 
756 pastes d'agent des services generaux et 80 pastes d'agent des services 
auxiliaires) repr<sentent une augmentation de 23 pastes d'administrateur et de 
38 pastes d'agent des services generaux et une diminution de 88 pastes d'agent des 
services auxiliaires. La plupart des pastes nouveaux (40) sont destines au 
programme des garanties (19 pastes d'administrateur et 21 pastes d'agent des 
services g2neraux). Les 21 autres pastes nouveaux, dont 17 sont des pastes d'agent 
des services gen:'raux, sont surtout demandes pour les secteurs dans lesquels 
l'Agence est responsable de services communs, ainsi que pour la Division du budget 

/ ... 
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et des finances. la reduction du personnel des services auxiliaires concerne 
principalement du personnel du ,Service de securite et du personnel d ~ entretien et 
de nettoyage ,, qui sera, so it transferC:: aux services competents de 1 'ONU au Centre 
international de Vienne, puisque l'ONU sera responsable des services communs 
employant ce personnel., soit licencie puisque le nettoyage doit etre assure par des 
entreprises de l'exterieur. 

171. Outre son budget ordinaire, l'Agence a un budget d'operations qui est finance 
principalement par des contributions volon:taires versees au Fonds general et par 
des contributions speci::cles et directes. Le budget d'operations de l'Agence comprend 
le Fonds d'exploitation I et le Fonds d:exploitation II. 

172" Pour le Fonds d'exploitation I 0 l 1Agence re~oit des contributions qui aident 
a financer le Centre international de physique theorique de Trieste (Italie) et le 
laboratoire international de radio·~activite marine de Monaco. Pour 1980, les 
res sources provenant de ces contributions sont estimf.::3 a 1 370 000 dollars o contre 
1 285 000 dollars en 1979. En outre, un montant est preleve sur le budget ordinaire 
pour aider a financer le centre et le laboratoire: on estime que ce montant sera 
de 1 816 000 dollars en 1980 0 contre 1 406 000 dollars en 1979. 

L73. Le Fonds d'exploitation II est consacre aux activites d'assistance technique 
(services d 1 experts, materiel, bourses et formation). Il est presque entierement 
finance par des contributions volontaires versees par les Etats membres au Fonds 
general. Chaque ann6e, un objectif est fixe par la Conference generale, sur la base 
d'une recommandation du Conseil des gouverneurs. En juin 1979, le Conseil des 
gouverneurs a recommandC pour les contributions volontaires un objectif de 
10 0 5 millions de dollars pour 1980, contre 8)5 millions de dollars en 1979. 

174. Les fonds extra~budgetaires dont l 1Agence disposera en 1980 sont estimes 
a 10 937 000 dollars (a l'exclusion des contributions en nature)9 contre 
ll 734 000 dollars en 1979 et 7 035 810 dollars en 1978 (montants effectifs des 
engagements). Le PNUD est la principale source de financement prevue (6 millions 
de dollars). Les progra~~es auxquels seront consacres la plupart des fonds extra
budgetaires concernent l'assistance technique et la formation (8 252 000 dollars), 
les caranties (1 653 000 dollars) ainsi que l'alimentation et l'agriculture 
(441 000 dollars). 

6. Installation de l'Agence a son siege perman~nt 

175. Les representants du Directeur general ont informe le Comite consultatif que 
l'Agence s'installerait a son Slege permanent au Centre international de Vienne 
en octobre 1979. L'Agence occupera les tours A-1 et A-2 (avec une superficie 
utilisable de 50 000 metres carres) et elle prendra a sa charge taus les frais 
d'exploitation correspondants. L'Agence occupera aussi en partie et utilisera le 
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batiment des conferences (avec une superficie utilisable de 30 000 w2) 
et les deux batiments des services co~muns (avec une superficie utilisable de 
60 000 rr2). Selon les represent ants du Directeur ceneral, les frais 
d 1 exploitation des batiments des services communs seront partages environ moitie
moitie entre l'AIEA et l'ONUo 

1760 Le projet de budget de l'Agence pour 1980 prevoit un montant de 6,5 millions 
de doll~rs pour les frais d'exploitation du Centre international de Vienne (voir 
le tableau figurant au paragraphe 165 ci~·dessus) 0 On trouvera ci-a pres une venti
lation de cette somme par principal objet de depense et par batiment : 

Batiments 
~ _1l_sap;_e_ 
de bureaux 

Batiments des 
~-;nfer~ces "cl des 
service~-commun.-s- Total 

----··-

·-·-··------- -- -------r- -·-·---·-------------·--- ----~-----
---- __ , ____ 

Dollars Dollars Dollars 
·~---~~· --·- -----

Electricite •oo ooo•· 00 •oo• 700 000 729 000 1 429 000 

Chauffage et climatisation 770 000 488 000 1 258 000 

Entretien et fournitures 743 000 686 000 1 429 000 

~Tettoyac;e ~11 000 392 000 1 103 000 

Personnel de gestion des 
batiments o o o o 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 340 000 326 000 666 000 

Personnel de securite oo•• 352 000 263 000 615 000 
------- --~-

Total . o o 0 0 , 0 0 o • 3 616 000 2 884 000 6 500 000 

-----

A cet ec;ard _, les representants du Directeur general ont souligne que 1 1 Agence avait 
etabli les estimations ci--dessus, qui concernent la premiere annee complete d 'utili
sation du Centre) sans beneficier de l'experience d 1 une exploitation effective des 
batimentso Toutefois, ces estimations avaient ete examin~es par des groupes 
speciaux d'experts choisis par le Conseil des gouverneurso Selon la conclusion des 
experts~ qui avait ete acceptee par le Conseil, la meilleure fagon de proceder etait 
de maintenir ce montant prevu de 6)5 millions de dollars et de voir, au cours de 
l'annee suivante ou des deux annees suivantes) s 1 il etait realisteo Le Comite 
consultatif a aussi ete informe que les organisations et le Gouvernement autrichien 
poursuivaient leurs ne,csociations pour determiner qui serait responsable de certains 
aspects des c;ros travaux d'entretieno 




